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CONSEIL MUNICIPAL DU   5 février 2024
Recueil-décisions n° Rc-2024-1

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Date de 
l’acte

Numéro d’ordre Titre de la décision Incidences 
financières

30/10/2023 1. L-2023-595 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec la coordination syndicale 
départementale CGT des services publics des 
Deux-Sèvres - Participation de huit agents

3 840,00 € net

16/11/2023 2. L-2023-649 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023/2024 - 2ème et 3ème Trimestres - Association
BMX Club Niortais - Atelier BMX race

1 110,00 € net

16/11/2023 3. L-2023-653 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023/2024 - 2ème et 3ème trimestres - Monsieur 
YOUNOUSSA Omar - Atelier hip-hop breakdance

780,00 € net

16/11/2023 4. L-2023-654 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023/2024 - 2ème et 3ème trimestres - Coopérative
d'activités et d'emploi ACEASCOP FORMASCOPE 
- Atelier Jeux olympiques antiques

390,00 € net

20/11/2023 5. L-2023-658 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
ACHATS
Marchés publics - Accord-cadre "Location courte et 
moyenne durée véhicules divers, engins et 
matériels de chantier" - Lot 2 : véhicules utilitaires 
3,5T et poids lourds - Marché subséquent à bons 
de commande

Montant 
maximum du 
marché : 
12 000,00 € TTC 
jusqu'au 
31/12/2024

20/11/2023 6. L-2023-659 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec le Service Départemental 
d'Incendie et de Secours (SDIS 79) - Participation 
de vingt agents

1 156,00 € net

20/11/2023 7. L-2023-661 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Marché subséquent à bons de 
commande n°3 à l'accord-cadre - Location courte et
moyenne durée Lot 1: Véhicules techniques, engins
et matériels de chantier

Montant 
maximum du 
marché : 
35 000,00 € TTC
jusqu’au 
31/12/2024



28/11/2023 8. L-2023-681 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Réalisation d'un plan guide-
renaturation-paysage, secteur Sud-Ouest dans le 
cadre du défi des transitions

39 925,00 € HT 
soit 
47 910,00 € TTC

30/11/2023 9. L-2023-647
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 
2024 - Ateliers littéraires dans sept maisons de 
retraites de Niort de novembre 2023 à janvier 2024 
- Frédéric BODIN

2 946,00 € net

30/11/2023 10. L-2023-648 DIRECTION DE LA COMMUNICATION

Marchés publics - Impression du magazine 
municipal "Vivre à Niort" - Numéro d'octobre-
novembre-décembre 2023

12 885,00 € HT 
soit 
14 173,50 € TTC

30/11/2023 11. L-2023-670 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Etude de circulation - Secteur Est
Avenue de Limoges - Avenant n°1

/

30/11/2023 12. L-2023-671 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES

Marchés publics - Accompagnement du service 
Accueil - Direction Accueil et Formalités Citoyennes
- Mettre en place un cadre de travail collectif serein

7 200,00 € net

30/11/2023 13. L-2023-677 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023/2024 - 2ème et 3ème trimestres - Madame 
MAINOT Evelyne - Atelier Histoire des vieux 
métiers du marais en photos

390,00 € net

30/11/2023 14. L-2023-678 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023/2024 - 2ème et 3ème trimestres - JIMENEZ 
CORDOVA Maria Gabriela - Atelier Art du recyclage
d'images

1 410,00 € net

30/11/2023 15. L-2023-679 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023/2024 - 2ème et 3ème trimestres - Association 
UGN - Atelier gymnastique artistique

390,00 € net

30/11/2023 16. L-2023-680 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023/2024 - 2ème et 3ème trimestres - ATELIER 
NNOMADE D'ANN MO - Atelier Arts plastiques

1 410,00 € net

30/11/2023 17. L-2023-684 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation du domaine public - 
Cellule commerciale 4-6 rue Brisson - SARL 
"Mademoiselle C"

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
calculée 
conformément 
aux tarifs votés 
chaque année 
par le Conseil 
municipal



30/11/2023 18. L-2023-685 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023/2024 - 2ème et 3ème trimestres - Association 
SA Souché Niort & Marais - Atelier gymnastique 
japonaise

990,00 € net

30/11/2023 19. L-2023-693
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - 4ème 
trimestre 2023 - Contrat avec Mark EACERSALL - 
Jury Prix Clouzot 2024 - Avenant n°1

32,00 € net

04/12/2023 20. L-2023-682 DIRECTION DE LA COMMUNICATION

Marchés publics - Animations fêtes de fin d'année 
2023 - Sonorisation Centre-ville

22 700,00 € HT 
soit 
27 240,00 € TTC

04/12/2023 21. L-2023-686 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Marchés publics - Rénovation du système de 
gestion technique des bâtiments (GTB) - Groupe 
scolaire Jean Zay

12 298,42 € HT 
soit
14 758,10 € TTC

04/12/2023 22. L-2023-695 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
ACHATS
Marchés publics - Accord-cadre "Mobilier de 
bureau" - Lot 1 "Acquisition et installation de 
mobilier de bureau " - Marché subséquent à bons 
de commande 2024-2025

24 973,77 € HT 
soit 
29 968,52 € TTC

04/12/2023 23. L-2023-696 DIRECTION DE LA SÉCURITÉ ET DE LA 
TRANQUILLITÉ PUBLIQUE
POLICE MUNICIPALE
Marchés publics - Achat d'une armoire à clés 
sécurisée pour l'armurerie de la Police municipale

9 765,80 € HT 
soit 
11 718,96 € TTC

04/12/2023 24. L-2023-697 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
ARCHIVES
Demandes de subventions - Restauration et 
numérisation des archives municipales - Direction 
Régionale des Affaires Culturelles (DRAC)

Recettes : 
Demandes de 
subventions : 
5 750,00 €

05/12/2023 25. L-2023-683 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ESPACES VERTS ET NATURELS
Marchés publics - Acquisition d'un bac à sable hors 
sol - École maternelle Jules Ferry

8 247,36 € HT 
soit 
9 896,83 € TTC

05/12/2023 26. L-2023-687 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et 
révocable - Cave - Sise allée basse du Jardin des 
Plantes

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
annuelle : 
130,00 €

05/12/2023 27. L-2023-689 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation avec l'Association Comité 
d'Animation Pexinois (CAP) - Avenant n°1

A titre gratuit

05/12/2023 28. L-2023-690 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC

Marchés publics - Dévoiement du réseau gaz - 
Secteur Martin Bastard - Rue de l'Abreuvoir et rue 
Emile Bèche - Retrait de la décision 2023-280

19 409,99 € HT 
soit 
23 291,99 € TTC



05/12/2023 29. L-2023-692 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Dépôt d'une déclaration préalable de travaux - 
Réfection de couverture - Presbytère Saint André

/

05/12/2023 30. L-2023-694 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Dépôt d'une déclaration préalable de travaux - 
Création d'une structure de 24 places - Pôle 
enfance de l'Orangerie

/

05/12/2023 31. L-2023-701 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation du domaine public à titre 
précaire et révocable - Aérodrome Niort Marais-
Poitevin - Planète Drone - Avenant n°1

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
annuelle : 
1 220,02 €

08/12/2023 32. L-2023-665 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marchés publics - Festivités de Noël 2023 - Achat 
de pass multi-animations de Noël

5 000,00 € net

08/12/2023 33. L-2023-700 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Demande de subvention - Caisse d'Allocations 
Familiales - Fonds Publics et territoires - Axe 1 - 
Accueil des enfants en situation de handicap

Recettes :
Demande de 
subvention :
20 600,00 €

08/12/2023 34. L-2023-702 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023/2024 - 2ème et 3ème trimestres - Madame 
FARHANE-HELAS Odile - Atelier Shiatsu du 
samouraï

420,00 € net

08/12/2023 35. L-2023-703 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023/2024 - 2ème et 3ème trimestres - Madame 
FARHANE-HELAS Odile - Atelier Chorale

570,00 € net

11/12/2023 36. L-2023-705 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
ACHATS
Marchés publics - Accord-cadre "Prestations de 
sécurité" - Marché subséquent "Prestations 
d'intervention alarme incendie" - Approbation

Montant 
maximum du 
marché :
8 000,00 € HT
jusqu’au 
31/12/2024

11/12/2023 37. L-2023-706 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
ACHATS
Marchés publics - Accord-cadre "Prestation de 
sécurité " - Marché subséquent "Prestations 
d'intervention alarme intrusion" - Approbation

Montant 
maximum du 
marché :
24 800,00 € HT
jusqu’au 
31/12/2024

11/12/2023 38. L-2023-707 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec SAS LINGAERO - 
Participation de 3 agents

1 860,00 € HT 
soit 
2 232,00 € TTC



11/12/2023 39. L-2023-708 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Accueil d'un apprenti - 
Convention passée avec le CFA Sup Nouvelle-
Aquitaine

7 220,00 € net

11/12/2023 40. L-2023-712
CULTURE
Marchés publics - Festival de Cirque d'Eté - Année 
2024 - Préachat du spectacle "Arrêt d'urgence" - 
Compagnie AKOREACRO

19 500,00 € HT 
soit
20 572,50 € TTC

12/12/2023 41. L-2023-709 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE

Marchés publics - Abonnements pour le 
stationnement de véhicules de la Ville de Niort - 
Parking Hôtel de Ville - Année 2024

43 166,67 € HT 
soit 
51 800,00 € TTC

12/12/2023 42. L-2023-710 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec TPMA Formation - 
Participation d'un agent

400,00 € net

12/12/2023 43 L-2023-711 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE

Marchés publics - Abonnements pour le 
stationnement de la Ville de Niort - Parking Saint-
Jean - Année 2024

4 316,67 € HT 
soit 
5 180,00 € TTC

13/12/2023 44. L-2023-723 DIRECTION DES FINANCES
BUDGET - RESSOURCES FINANCIÈRES
Souscription d'un prêt de six millions d'euros 
(6 000 000 €) - Société Générale - Budget principal

Emprunt : 
6 000 000,00 €

18/12/2023 45. L-2023-519 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Marchés publics - Extension de réseau public de 
distribution d'électricité - Opération d'aménagement
Rue René Antoine de Réaumur

22 860,30 € HT

18/12/2023 46. L-2023-713 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Marchés publics - "Fourniture et livraison de pains 
2023-2024" - Restaurants scolaires et centres de 
loisirs - Groupe scolaire "La Mirandelle" - SARL Les
Frères Dagès - Résiliation du marché

/

18/12/2023 47. L-2023-716 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec le SDIS 79 - Participation 
de trente agents

1 929,00 € net

18/12/2023 48. L-2023-725 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec ARFOS - Participation 
d'un agent

1 590,00 € net



18/12/2023 49. L-2023-726 DIRECTION ACCUEIL ET FORMALITÉS 
CITOYENNES
CIMETIÈRES ET CRÉMATORIUM
Marchés publics - Achat de cavurnes

5 170,00 € HT 
soit 
5 052,80 € TTC

18/12/2023 50. L-2023-731 DIRECTION DE PROJET PRÉVENTION DES 
RISQUES MAJEURS ET SANITAIRES
HYGIÈNE ET SANTÉ
Marchés publics - Missions de prélèvements et 
analyses pour recherches et dénombrements de 
légionelles dans les stades, salles de sports et 
autres bâtiments de la Ville de Niort

4 158,00 € TTC

18/12/2023 51. L-2023-733 DIRECTION DE L'EDUCATION
AFFAIRES SCOLAIRES
Association des Parents d'Elèves (APE) - Ecole 
Pierre de Coubertin - Annulation de la fête du 
périscolaire - Indemnisation

616,40 € TTC

18/12/2023 52. L-2023-734 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023/2024 - 2ème trimestre - Association USEP - 
Atelier Multisports

630,00 € net

18/12/2023 53. L-2023-737
CULTURE
Marchés publics - Festival Cirque d'Eté - Année 
2024 - Préachat du spectacle "Yé ! L'eau" de la 
Compagnie BAOBAB CIRCUS - Société TEMAL 
PRODUCTIONS

19 431,28 € HT 
soit 
20 500,00 € TTC

20/12/2023 54. L-2023-676 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
VOIRIE
Marchés publics - Reconstruction d'un mur de 
soutènement - 23 rue du Moulin d'Âne à Niort

25 763,69 € HT 
soit 
30 916,43 € TTC

20/12/2023 55. L-2023-704 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation du local technique du 
complexe sportif de la Venise Verte

A titre gratuit

20/12/2023 56. L-2023-714 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ESPACES VERTS ET NATURELS
Marchés publics - Restauration de clôture - Parc du
Pré Leroy

8 989,20 € HT 
soit 
10 787,04 € TTC

20/12/2023 57. L-2023-721 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés publics - Restauration de la salle du 
Conseil municipal et la salle de réunion de l'Hôtel 
de Ville – Pose de rideaux occultants et thermiques

5 631,70 € HT 
soit 
6 758,04 € TTC

20/12/2023 58. L-2023-724 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Marchés publics - Accord cadre - Travaux de 
signalisation horizontale - 2023-2027 - Marché 
subséquent - Travaux de marquage - Rue de 
Romagné et giratoire

10 735,21 € HT 
soit 
12 882,25 € TTC

20/12/2023 59. L-2023-728 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation précaire - 1 rue du Mûrier 
- Appartement n°2

Recettes : 
Loyer mensuel : 
395,24 € 
hors charges



20/12/2023 60. L-2023-730 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Marchés publics - Accord cadre "Travaux de 
signalisation horizontale - 2023-2027" - Marché 
subséquent n°3 "Travaux de signalisation 
horizontale rue René Leroy"

6 559,46 € HT 
soit 
7 871,35 € TTC

20/12/2023 61. L-2023-732 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Marchés publics - Accord cadre multi attributaires 
"Prestations de sécurité" - Marché subséquent 
"Prestations de rondes de sécurité" - Centre Du 
Guesclin

4 019,40 € HT 
soit 
4 823,28 € TTC

20/12/2023 62. L-2023-736
UNITÉ TRANSITION ENERGÉTIQUE
Marchés publics - Audit énergétique - Groupes 
scolaires Jean Zay, Jules Ferry, Mirandelle, Paul 
Bert, Agrippa d'Aubigné, George Sand, Jean 
Mermoz

62 713,72 € HT 
soit 
75 256,46 € TTC

20/12/2023 63. L-2023-750 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Marchés publics - Travaux d'évacuation de 
matériaux du second œuvre - Ex bâtiment SNGC 
Rue des Ors

9 492,00 € HT 
soit 
11 390,40 € TTC

21/12/2023 64. L-2023-698 DIRECTION DE LA COMMUNICATION

Niort Durable 2030 - Conception Rapport 
Développement Durable 2023

6 400,00 € HT 
soit 
7 680,00 € TTC

21/12/2023 65. L-2023-717 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Marchés publics - Requalification du cœur du 
village de Souché - Rue de la Mairie

23 420,00 € HT 
soit 
28 104,00 € TTC

21/12/2023 66. L-2023-718 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Marchés publics - Création d'une réserve d'eau 
pour la défense incendie du secteur de Buffevent et
l'aménagement de ses abords

4 800,00 € HT 
soit 
5 760,00 € TTC

21/12/2023 67. L-2023-719 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Marchés publics - Accord-cadre Travaux de 
signalisation horizontale 2023-2027 - Marché 
subséquent Travaux de signalisation Avenue de 
Limoges - Création de cases de stationnement et 
passages piétons 

5 708,48 € HT 
soit 
6 850,18 € TTC

21/12/2023 68. L-2023-720 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Marchés publics - Accord cadre Fourniture de 
végétaux - 2023-2026 - Marché subséquent lot n°4 
Arbustes et plantes grimpantes

10 467,70 € HT 
soit 
11 514,47 € TTC

21/12/2023 69. L-2023-738 DIRECTION DE L'EDUCATION
AFFAIRES SCOLAIRES
Marchés publics - Achat de prestations artistiques 
et culturelles - Parcours de l'élève 2023/2024 - 
UNISISTA PRODUCTIONS

3 501,24 € net

21/12/2023 70. L-2023-741 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS 2023/2024 - 
2ème et 3ème Trimestres - Association Le Poing de
Rencontre Niortais - Atelier Boxe éducative

1 380,00 € net



21/12/2023 71. L-2023-742 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Marchés publics - Intégration de l'Hôtel administratif
et du groupe scolaire George Sand à l'Hypervision

22 141,94 € HT 
soit 
26 570,33 € TTC

21/12/2023 72. L-2023-744 DIRECTION DE LA COMMUNICATION

Marchés publics - Impression cartes de vœux 
cérémonie des vœux du Maire 2024

6 450,00 € HT 
soit 
7 740,00 € TTC

21/12/2023 73. L-2023-748 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023/2024 - 2ème et 3ème trimestres - ZIBA 
Oumarou - Atelier Afrofitness

1 200,00 € net

21/12/2023 74. L-2023-749 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023/2024 - 2ème et 3ème trimestres - Association 
Volley ball Pexinois Niort - Atelier volley ball

570,00 € net

21/12/2023 75. L-2023-758 DIRECTION DE L'EDUCATION
AFFAIRES SCOLAIRES
Marchés publics - Achat de prestations artistiques 
et culturelles - Parcours de l'élève 2023/2024 - 
Compagnie VOLUBILIS 

650,00 € net

21/12/2023 76. L-2023-761 DIRECTION DE L'EDUCATION
AFFAIRES SCOLAIRES
Marchés publics - Achat de prestations artistiques 
et culturelles - Parcours de l'élève 2023/2024 - 
Compagnie L'œil de Pénélope

2 080,00 € net

22/12/2023 77. L-2023-756 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023/2024 - 2ème et 3ème trimestres - Association 
Centre d'Etudes Musicales - Atelier éveil 
musical/guitare/chorale

1 410,00 € net

22/12/2023 78. L-2023-757 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023/2024 - 2ème et 3ème trimestres - Association 
Académie de la rapière laser - Atelier sabre laser

810,00 € net

26/12/2023 79. L-2023-688 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ESPACES VERTS ET NATURELS
Marchés publics - Végétalisation des pieds d'arbres
- Quai de la Regratterie

22 197,85 € HT 
soit
26 637,42 € TTC

26/12/2023 80. L-2023-752 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
ENTRETIEN - CONCIERGERIE
Marchés publics - Prestation traiteur pour les vœux 
du Maire aux Niortais

11 415,45 € HT 
soit 
12 557,00 € TTC

26/12/2023 81. L-2023-755 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Étude de stratégie urbaine et 
paysagère du secteur d'entrée de ville avenue de la
Rochelle dans le cadre du défi des transitions

39 850,00 € HT 
soit 
47 820,00 € TTC

26/12/2023 82. L-2023-759 DIRECTION DE PROJET PRÉVENTION DES 
RISQUES MAJEURS ET SANITAIRES
HYGIÈNE ET SANTÉ
Marchés publics - Accord-cadre - Prestations de 
régulation de pigeons

6 650,00 € TTC



26/12/2023 83. L-2023-763 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Étude de faisabilité en vue de la 
requalification de la rue de la Gare à Niort - 
Avenant n°1

12 475,00 € HT 
soit 
14 970,00 € TTC

27/12/2023 84. L-2023-768 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES

Marchés publics - Bilan de compétence d'un agent 
- Accompagnement en évolution professionnelle

1 850,00 € net

03/01/2024 85. L-2023-727 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec l'Union Départementale 
des Associations Familiales des Deux-Sèvres - 
Participation de cinquante agents

7 680,00 € net

03/01/2024 86. L-2023-765 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec l'association Moniteurs 
Police de la Fonction Publique Territoriale - 
Participation d'un agent

60,00 € net

03/01/2024 87. L-2023-767 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec CT Formation - 
Participation d'un agent

3 500,00 € net

10/01/2024 88. L-2023-699 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire - Parcelles DK 
24, 228, 232 - Société Funecap Ouest

Recettes : 
Loyer annuel : 
186,51 €

15/01/2024 89. L-2023-722 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Marchés publics - Étude des milieux et zones 
humides - Boucle de Coquelone - Chemin des 
pêcheurs

24 987,50 € HT 
soit 
29 985,00 € TTC

15/01/2024 90. L-2023-735 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Marchés publics - Étude de mobilités associée à 
l'aménagement d'une aire intergénérationnelle - 
Quartier Sainte-Pezenne

9 825,00 € HT 
soit 
11 790,00 € TTC

15/01/2024 91. L-2023-739 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Marchés publics - Accord-cadre "Travaux de 
désamiantage 2023-2027" - Marché subséquent - 
Complexe sportif des Gardoux - Rénovation des 
vestiaires et des sanitaires

48 279,00 € HT 
soit 
57 934,80 € TTC

15/01/2024 92. L-2023-745 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec E.C.F Centre Ouest 
Atlantique - Participation de plusieurs groupes 
d'agents

4 257,00 € net



15/01/2024 93. L-2023-746 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec France SST - Participation
de sept agents

4 280,00 € net

15/01/2024 94. L-2023-747 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec ASFONA - Participation 
de six agents

3 200,00 € HT 
soit 
3 840,00 € TTC

15/01/2024 95. L-2023-753 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés publics - Réhabilitation de l'ilot Denfert 
Rochereau - Raccordement au réseau de 
distribution de gaz naturel du Centre Socio-Culturel 
Grand Nord

1 346,12 € HT 
soit 
1 615,34 € TTC

15/01/2024 96. L-2023-762 DIRECTION DE L'EDUCATION
AFFAIRES SCOLAIRES
Marchés publics - Achat de prestations artistiques 
et culturelles - Parcours de l'élève - Année scolaire 
2023/2024 - Compagnie Bric-broc "les recycleurs 
du son"

11 450,00 € net

15/01/2024 97. L-2023-764 DIRECTION DE L'EDUCATION
AFFAIRES SCOLAIRES
Marchés publics - Achat de prestations artistiques 
et culturelles - Parcours de l'élève - Année scolaire 
2023/2024 - Ecole élémentaire Jean Macé - 
Compagnie La Chaloupe

4 380,00 € net

15/01/2024 98. L-2023-766 DIRECTION DE L'EDUCATION
AFFAIRES SCOLAIRES
Marchés publics - Achat de prestations artistiques 
et culturelles - Parcours de l'élève - Année scolaire 
2023/2024 - Compagnie Cirque en scène

4 896,00 € net

15/01/2024 99. L-2024-1 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec le Domaine Régional de 
Chaumont-sur-Loire - Participation de deux agents

1 772,00 € net

15/01/2024 100. L-2024-2 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023/2024 - 2ème et 3ème trimestres - Association 
Niort Handball - Atelier Mini hand

570,00 € net

15/01/2024 101. L-2024-3 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec le GRETA - Participation 
d'un groupe de dix agents

7 395,00 € net

15/01/2024 102. L-2024-6 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - Marché
passé avec UFCV Nouvelle-Aquitaine - 
Participation de deux agents - Retrait de la décision
n°2023-633

1 012,00 € TTC



15/01/2024 103. L-2024-8
MISSION VALORISATION DU PATRIMOINE 
HISTORIQUE
Acceptation du don d'un registre manuscrit sur la 
Chamoiserie niortaise

/

15/01/2024 104. L-2024-13 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Marchés publics - Fournitures et livraison de pains 
2024 - Restaurants scolaires et centres de loisirs - 
Lot n° 10 Jean Mermoz

2 444,00 € HT 
soit 
2 578,42 € TTC

15/01/2024 105. L-2024-14 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Marchés publics - Fournitures et livraison de pains 
2024 - Restaurants scolaires et centres de loisirs - 
Lot n° 11 Jules Michelet

2 652,00 € HT 
soit 
2 797,86 € TTC

15/01/2024 106. L-2024-21 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023/2024 - 3ème trimestre - Association Dividus - 
Atelier Moyen âge

360,00 € net

15/01/2024 107. L-2024-23 DIRECTION DE L'EDUCATION
AFFAIRES SCOLAIRES
Marchés publics - Achat de prestations sportives - 
Parcours de l'élève - Année scolaire 2023/2024 - 
Association La ligue de l'enseignement 79

1 637,78 € net

Arrivées de Madame Stéphanie ANTIGNY et de Madame Anne-Lydie LARRIBAU.

LE CONSEIL
PREND ACTE

Le Secrétaire de séance

Florence VILLES

Le Président de séance

Jérôme BALOGE



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-595

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec la coordination syndicale départementale CGT des services

publics des Deux-Sèvres - Participation de huit agents

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il  appartient à la Collectivité  de prendre en charge la formation des  8  agents élus aux
élections professionnelles:

- la formation spécialisée en matière de santé, sécurité et conditions de travail (F3SCT), d’une durée de 2
jours ;

- la formation Comité Sociale Territoriale (CST), d’une durée de 3 jours ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  passer  un  marché avec  LA  COORDINATION  SYNDICALE  DEPARTEMENTALE  (CGT)  DES
SERVICES PUBLICS DES DEUX-SEVRES 
Adresse : 8 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  3 840,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexés à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-649

Marchés publics - Animations APS - 
Année scolaire 2023/2024 - 2ème et 3ème Trimestres - 

Association BMX Club Niortais - Atelier BMX race

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour  les 2ème et  3ème trimestres de
l’année scolaire 2023-2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association BMX CLUB NIORTAIS
Adresse : 7 chemin du Moindreau – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 110,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/11/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-653

Marchés publics - Animations APS - 
Année scolaire 2023/2024 - 2ème et 3ème trimestres - 

Monsieur YOUNOUSSA Omar - Atelier hip-hop breakdance

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations périscolaires pour  le 2ème et 3ème trimestre  de l’année scolaire
2023-2024 ; 

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Monsieur YOUNOUSSA Omar
Adresse : 11 rue Jeanne D’Arc – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  780,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/11/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION 

41 ENTRE LA VILLE DE NIORT 
mio rRt ET YOUNOUSSA Omar 

Objet : Convention réglant l'organisation d'animations péri-. ou extra-, scolaires. Année scolaire 2023/2024 

« Atelier Hip hop break dance». 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérome BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette qualité en 

vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2023, 

d'une part, 

Et YOUNOUSSA Omar N° siret 919285395, représentée par YOUNOUSSA Omar dont le siège social se 
trouve , 11 rue Jeanne d'Arc 79000 NIORT 

d'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 — Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir pour le deuxième et troisième trimestre de l'année scolaire 
2023/2024, soit du 29 janvier au 29 mars 2024 et du 29 avril au 14 juin 2024 (péri-. scolaire) : 

e d’une part les modalités d'organisation d'ateliers spécifiques mis en place dans les écoles élémentaires 
et/ou dans les centres de loisirs, 

e d'autre part, les obligations des deux parties. 

selon les calendriers ci-dessous : 

ARTICLE 2 — Lieu, activités, horaire, planning : 

  

  

  

  

  

              
  

  

  

  

  

  

Animations Périscolaires 2°" trimestre 

7 . Nbre 
Activité Ecole Horaire Jour STE 

Pérochon 12h30-13h30 Jeudi 7 

| Jaurès 16h15-17h15 Jeudi 7 
Hip hop break dance 

soit 14 heures pour un montant de 420 euros net. 

Animations Périscolaires 3°"° trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour Nbre 
séances 

Zola 12h30-13h30 Jeudi 6 

-17h1 i Hip hop break dance Mermoz 16h15-17h15 Jeudi 6 

            
  

soit 12 heures pour un montant de 360 euros net. 

Toute modification d'horaire d'intervention nécessitera l'accord écrit préalable des deux parties. 

 



ARTICLE 3 — Obligations générales 

Chacune des deux parties souscrira les assurances nécessaires à la garantie de son domaine de responsabilité. 

La Ville de Niort s'engage à mettre à disposition du prestataire les locaux et matériels (tables, chaises, ..) 
adaptés au bon déroulement de l'animation. 
Pour sa part, et sauf accord contraire, le prestataire de service s'engage à mettre en œuvre les moyens 
matériels et humains nécessaires à la bonne réalisation du service. 
Les prestations non réalisées quelle que soit la cause (absence, grève, intempérie...) ne feront l'objet d'aucun 
règlement. 

Le présent contrat confie à son titulaire l'exécution de tout ou partie d’un service public. 

Par conséquent, conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 

République, le titulaire doit prendre les mesures nécessaires permettant : 

= d'assurer l'égalité des usagers vis-à-vis du service public ; 
- de respecter les principes de laïcité et de neutralité dans le cadre de l'exécution de ce service. 

ARTICLE 4 — Clause particulière 

Dans le cadre de la fête du périscolaire qui se déroule en général la deuxième quinzaine de juin, le prestataire 

pourra à titre bénévole promouvoir son activité à travers des démonstrations, initiations, et/ou présentations. 

ARTICLE 5 — Coût de la prestation — modalité de règlement 

A une facture correspondra obligatoirement un bon de commande. 

La facture est à déposer sur la plateforme Chorus Pro, et portera de façon lisible, outre les mentions légales 

(nom et adresse du fournisseur, coordonnées bancaires …), les indications suivantes : 

= le numéro du bon de commande et le numéro IBAN (coordonnée bancaire inscrite sur le relevé 
d'identité bancaire), 

"le montant individualisé, lieu, dates des séances, nombre de séance(s) du ou des champs 

d'activités concernés : animations périscolaires ou centres de loisirs. 

La prestation sera réglée après vérification du service fait, au fur et à mesure, sur la base du tarif horaire de 
30 € net. 

  

| Animations périscolaires | 26 | heures ___ [soiten€ | 780 
  

Pour un montant total de 780 € net. 

_ Les délais de paiement sont de 30 jours. En cas de dépassement, les intéréts moratoires sont versés sur la base 

du taux d'intérêt légal en vigueur en application du décret 2008-407 et 408. 

ARTICLE 6 — Modalités de règlement des litiges 

Le litige se règlera d'abord de façon amiable, puis en cas d’echec devant le tribunal de Céans. 

Fait a Niort, le é/ Ao / Yo2d.3 

   
Le Représentant Pour Monsieur, 

YOUNOUSSA. Omar La Directrice de l'Education 

d U — 
Sylvie BRUN



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-654

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023/2024 -
2ème et 3ème trimestres - Coopérative d'activités et d'emploi

ACEASCOP FORMASCOPE - Atelier Jeux olympiques antiques

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  le  2ème et  3ème trimestre  de  l’année
scolaire 2023-2024 ; 

DECIDE
Art. 1 - 
De  passer  un  marché  avec  LA  COOPERATIVE  D’ACTIVITES  ET  D’EMPLOI  ACEASCOP
FORMASCOPE 
Adresse : Technoforum – ZI du Sanital – 16 rue Albert Einstein – 86100 CHATELLERAULT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  390,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/11/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION 

LUI ENTRE LA VILLE DE NIORT 
NIORT ET la SA-SCOP ACEASCOP FORMASCOPE 

Objet : Convention réglant l'organisation d'animations péri-. ou extra-. scolaires. Année scolaire 2023/2024 

« Atelier Jeux olympiques antiques». 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérome BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette qualité en 

vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2023, 

d'une part, 

Et La Coopérative d'Activités & d'Emploi ACEASCOP FORMASCOPE, SA-SCOP, immatriculée au RCS de Poitiers 
sous le numéro 443 194 733, code APE 70227, SIRET 443 194 733 00012, dont le siège est situé à 
CHATELLERAULT (86100) - Technoforum — ZI du Sanital — 16 rue Albert Einstein, représentée par son Président 
Directeur Général LETEUIL David 

Ci-après dénommée « SA-SCOP ACEASCOP FORMASCOPE » 
d'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 — Objet de la convention | 

La présente convention a pour objet de définir pour le deuxième et troisième trimestre de l'année scolaire 

2023/2024, soit du 29 janvier au 29 mars 2024 et du 29 avril au 14 juin 2024 (péri-. scolaire) : 

e d'une part les modalités d'organisation d'ateliers spécifiques mis en place dans les écoles élémentaires 

et/ou dans les centres de loisirs, 

e d'autre part, les obligations des deux parties. 

selon les calendriers ci-dessous : 

ARTICLE 2 — Lieu , activités, horaire, planning : 

animée par Mme Madame Alexandra ROMPILLON-JOUARRE, déléguée par la SCOP ACEASCOP de manière 
exclusive pour la réalisation de l’action, ci-après dénommée «L'Entrepreneur » 

  

  

  

  

  

              
  

  

  

  

  

  

Animations Périscolaires 2°" trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour Nbre 
séances 

Prévert 16h15-17h15 Lundi 7 

Jeux olympiques antiques 

soit 7 heures pour un montant de 210 euros. 

Animations Périscolaires 3°"° trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour nN bre 
seances 

Pasteur 16h15-17h15 Lundi 6 

Jeux olympiques antiques 

            
  soit 6 heures pour un montant de 180 euros. 

 



Toute modification d'horaire d'intervention nécessitera l'accord écrit préalable des deux parties. 

ARTICLE 3 — Obligations générales 

Chacune des deux parties souscrira les assurances nécessaires à la garantie de son domaine de responsabilité. 

La Ville de Niort s'engage à mettre à disposition du prestataire les locaux et matériels (tables, chaises, ..) 
adaptés au bon déroulement de l'animation. 
Pour sa part, et sauf accord contraire, le prestataire de service s'engage à mettre en œuvre les moyens 

matériels et humains nécessaires à la bonne réalisation du service. 
Les prestations non réalisées quelle que soit la cause (absence, grève, intempérie...) ne feront l'objet d'aucun 
règlement. 

Le présent contrat confie à son titulaire l'exécution de tout ou partie d’un service public. 

Par conséquent, conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 
République, le titulaire doit prendre les mesures nécessaires permettant : 

= d'assurer l'égalité des usagers vis-à-vis du service public ; 
= de respecter les principes de laïcité et de neutralité dans le cadre de l'exécution de ce service. 

ARTICLE 4 — Clause particulière 

Dans le cadre de la fête du périscolaire qui se déroule en général la deuxième quinzaine de juin, le prestataire 

pourra à titre bénévole promouvoir son activité à travers des démonstrations, initiations, et/ou présentations. 

ARTICLE 5 — Coût de la prestation — modalité de règlement 

A une facture correspondra obligatoirement un bon de commande. 

La facture est à déposer sur la plateforme Chorus Pro, et portera de façon lisible, outre les mentions légales 

(nom et adresse du fournisseur, coordonnées bancaires …), les indications suivantes : 

= le numéro du bon de commande et le numéro IBAN (coordonnée bancaire inscrite sur le relevé 
d'identité bancaire), 

“ le montant individualisé, lieu, dates des séances, nombre de séance(s) du ou des champs 

d'activités concernés : animations périscolaires où centres de loisirs. 

La prestation sera réglée après vérification du service fait, au fur et à mesure, sur la base du tarif horaire de 
30 €, 

  

| Animations périscolaires | 13 | heures | soit en € | 390 
  

Pour un montant total de 390 €. 

Les délais de paiement sont de 30 jours. En cas de dépassement, les intérêts moratoires sont versés sur la base 

du taux d'intérêt légal en vigueur en application du décret 2008-407 et 408. 

ARTICLE 6 — Modalités de règlement des litiges 

Le litige se règlera d'abord de façon amiable, puis en cas d’echec devant le tribunal de Céans. 

Fait à Niort, le 27/40 { Zod 4 

ire.de Niort Le Représentant Pour Monsieur le M 
SA-SCOP ACEASCOP FORMASCOPE La Directrice 

LETEUIL David 

    

     
Sylvie BRUN 

 



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-658

Marchés publics - Accord-cadre "Location courte et moyenne
durée véhicules divers, engins et matériels de chantier" - 

Lot 2 : véhicules utilitaires 3,5T et poids lourds - 
Marché subséquent à bons de commande

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi attributaires de location de véhicules utilitaires 3,5 T et poids lourds
a été conclu entre la Ville de Niort et les sociétés RENT A CAR, Berger Services Location, AUTO 44 et
MULLOT du 17 février 2022 au 16 février 2026 ;

Considérant qu’en raison de la demande récurrente de la collectivité, il convient de passer un marché
subséquent à bons de commande du 1er janvier 2024 ou de sa date de notification si elle est postérieure,
au 31 décembre 2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent à bons de commande de location de véhicules utilitaires 3,5 T et poids
lourds avec la société AUTO 44
Adresse : 90 rue de la Gare – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché subséquent  à  bons  de  commande  dont
le montant maximum est fixé à 12 000,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/11/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-659

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS 79) -

Participation de vingt agents

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  l’ensemble  des  accueils  périscolaires  ainsi  que  les accueils  collectifs  pour mineurs
(centres de loisirs) de la Ville de Niort ont l’obligation d’avoir dans leurs effectifs un assistant sanitaire par
site, il est  nécessaire que vingt agents du Service Animation de la Direction de l’Education,  suivent la
formation PSC1 afin de se mettre en conformité ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS (SDIS 79)
Adresse :  Service  formations  aux  collectivités  et  entreprise -  100  rue  de  la  Gare -  CS  40019 –
79185 CHAURAY CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 156,00 € net sur le budget 2024 et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/11/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS Qualiopip)», 

DES DEUR-SEVRES | pee 
__" Groupement Développement des Compétences ks ever gua se 9 0 
SDIS 79 Service formations aux collectivités et entreprises 

achons de formation 

SAPEURS-POMPIERS 

  

À Chauray, le vendredi 6 octobre 2023 

DEVIS D’UNE PRESTATION D’ACTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

N° d’agrément DIRECCTE : 5479P000679 N° de SIRET : 287.900.336.000.44 

Identité et coordonnées du demandeur : : 

Adresse : Mairie de Niort -— 1, place martin Bastard - CS 58755 - 79027 NIORT CEDEX 

Email : 

Téléphone :     
  

Votre demande du : vendredi 6 octobre 2023 Numéro du devis : 12567B/2024 

Nature de la formation ou de la prestation proposée : Prévention et Secours Civiques de niveau 1 

Durée de l’action : 07:00 Nombre de stagiaires : 20 répartis en 2 groupes 

Dates proposées : 

e Le 20 février 2024, de 9h à 17h au CFIS - 100, rue de la Gare - 79180 CHAURAY. 

e Lei6 avril 2024, de 9h a 17h au CFIS - 100, rue de la Gare - 79180 CHAURAY. 

Formation financée par un organisme de financement: LJoui hon 

Coordonnées de celui-ci :................,......,,..,.4.4 ue. 

PROPOSITION FINANCIERE 

- Frais pédagogiques : 578,00 euros x 2 sessions 

Soit un montant de 1156,00 euros pour 2 actions de formations. 

e Le SDIS n’est pas assujetti à la TVA. 

VALIDITE DU DEVIS 

Ce présent devis est valable jusqu’au 31 décembre 2023. 

Attention il s’agit du tarif de 2023, prévoir une augmentation des tarifs pour les formations en 2024. 

Affaire suivie par : Angélique PETIT-POUPARD 

Tél: 05-49-08-18-39 Email: CFIS@sdis79.fr Site internet : www.sdis79.fr 

Cette action est liée au demandeur par une convention de formation établie par le S.D.I.S. 79. 
our le Maire de Nio: 

Bon pour Accord ; Pour le Directeur Départemental 
_ &t par délégation 

; des Services d’Incendie et de Secours, 

Le Chef du RSC des Compétences 

7 

nel Jean-Michel GRIGNARD 

      

  

      
Lieute 

ree eee See eee ee eee ee eee eee eee eee Te Ce Tere Cec ererer re cece errr rrer ere rere rere se eee eee rere ee ee ee ey Ts www.sdis79.fr 

ea . 100 rue de la Gare &, Tél. 705 49 08 18 18 ddsis79@sdis7 Avis d'appels publics à la concurrence : 
‘CS 40019-79185 CHAURAY Cedex Fax: 05 49 08 18 19 www.achatpublic.com



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-661

Marchés publics - Marché subséquent à bons de commande n°3 à
l'accord-cadre - Location courte et moyenne durée 

Lot 1: Véhicules techniques, engins et matériels de chantier

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi-attributaires de location de véhicules divers, engins et matériels de
chantier a été conclu entre la ville de Niort et les sociétés KILOUTOU, LOXAM NIORT SUD, NEWLOC et
VLOK du 17 février 2022 au 16 février 2026 ;

Considérant qu’en raison de la demande récurrente de la  collectivité, il convient de passer un marché
subséquent  qui  prend  la  forme  d’un  accord  cadre  à  bons  de  commande  pour  une  durée  allant
du 1er janvier 2024 ou de sa date de notification jusqu’au 31 décembre 2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société NEWLOC
Adresse : ZI 11 rue Edme Mariotte – 17180 PERIGNY

Art. 2 - 
D'engager  la somme correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  23 504,40 €  TTC et  de  mandater
les dépenses ; le montant maximum du marché subséquent étant de 35 000,00 € TTC.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/11/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-681

Marchés publics - Réalisation d'un plan guide-renaturation-
paysage, secteur Sud-Ouest dans le cadre du défi des transitions

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la volonté de la Ville de Niort, dans le contexte de transition climatique et écologique, de
se doter d’un plan guide posant la trajectoire d’une renaturation du paysage urbain à l’échelle du secteur
Sud-Ouest de la Ville de Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le groupement ID PLUS CONSEIL (mandataire) / V.S.O.
Adresse : 98 boulevard des Anglais – 44100 NANTES

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant au prix du marché fixé à 39 925,00 € HT, soit 47 910,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/11/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-647

Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 2024 - Ateliers
littéraires dans sept maisons de retraites de Niort de novembre

2023 à janvier 2024 - Frédéric BODIN

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel,  la  Ville  de Niort  organise
chaque année une manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards noirs, la manifestation
se déroulera du 7 au 9 mars 2024 ;

Considérant  qu’en amont  de l’édition 2024 du  Festival,  la  Ville  de Niort  et  sept maisons de retraite
partenaires décident d’organiser un cycle d’écriture autour du fait divers par des groupes de résidents. La
Ville de Niort a demandé à Frédéric BODIN, qui l’accepte, d’intervenir, en qualité auteur et journaliste à la
retraite, à ces ateliers littéraires dans huit maisons de retraite de Niort de novembre 2023 à janvier 2024 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Monsieur Frédéric BODIN
Adresse : 52 rue de la Chaintre Brûlée – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à  2 946,00 €  net  décomposé comme
suit : 
- 2 447,00 € à l’AUTEUR arrondi à l’euro le plus proche ; 
- 499,00 € à l’URSSAF arrondi à l’euro le plus proche ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.  

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/11/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-648

Marchés publics - Impression du magazine municipal "Vivre à
Niort" - Numéro d'octobre-novembre-décembre 2023

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  le  magazine  municipal « Vivre  à  Niort  #325 »  intègre  « le  bilan  mi-mandat »,  sa
pagination a été portée à 40 pages (36+4), format non prévu au marché initial d’impression ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’IMPRIMERIE RAYNAUD 
Adresse :  13 rue Johannes Gutenberg  – Zone de l’Avenir  – BP 90013 -  79160 COULONGES-SUR-
L'AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 12 885,00 € HT soit 14 173,50 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/11/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-670

Marchés publics - Etude de circulation - Secteur Est Avenue de
Limoges - Avenant n°1

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision L.2122-22 (n°2023-455) approuvant la passation d’un marché d’étude de circulation sur le
Secteur Est de l’avenue de Limoges avec la société TRANSMOBILITES ;

Considérant que le projet d’installation du centre de tri postal n’est plus d’actualité (la tranche optionnelle
n°1 ne sera pas affermie) ;

Considérant  que  le  projet  de  lotissement  Vallée  de Bellevue  avance  plus  rapidement  que  prévu,  et
soulève de nouveaux enjeux de circulation dans le secteur de l’étude ;

Considérant la nécessité d’une étude complémentaire sur les abords du lotissement Vallée de Bellevue ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un avenant n°1 au marché étude de circulation – secteur Est avenue de Limoges avec la
société TRANSMOBILITES
Adresse : 16 route de la Gavotte 13015 MARSEILLE

Art. 2 - 
De modifier les prestations prévues au marché :
- suppression de la tranche optionnelle 1 (Installation du centre de tri) montant fixé à 2 400,00 € HT ;
- intégration d’une prestation complémentaire (étude sur les abords du lotissement Vallée de Bellevue)
pour un montant de 2 400,00 € HT

Sans incidence sur le montant total du marché établi initialement à 49 270,00 € HT soit 59 124,00 € TTC.

Art. 3 -
D’approuver les pièces constitutives de l’avenant, annexées à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1 et son annexe (annexe technique Abords du lotissement Vallée de Bellevue).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/11/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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1. CONTEXTE  

 

Au regard de l’avancée des projets d’urbanisation du secteur, de nouveaux enjeux sont apparus plus 
rapidement que prévu aux abords du lotissement de la Vallée Bellevue, situé rue du Bellevue.  
La Direction de la Règlementation et de l’Attractivité Urbaine a donc souhaité intégrer à l’étude, une 
analyse un peu plus précise de cette zone située dans le périmètre défini initialement. 
 

 
 
La configuration projetée de ce lotissement dans l’environnement existant interroge quant à la 

sécurisation de ses abords. 

 

Périmètre de l’étude 

Lotissement Vallée 

de Bellevue 
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2. CONTENU DE LA PRESTATION 

PHASE DIAGNOSTIC  

 

ETAPE ENQUETES DE COMPTAGE COMPLEMENTAIRES 

 

Le titulaire réalise un comptage directionnel complémentaire au droit du carrefour Route de 

Bellevue/Rue de la Vallée Guyot aux heures de pointe du matin et du soir, en complément des 

comptages prévus dans le secteur. 

ETAPE ANALYSE DES DONNEES ET IDENTIFICATION DES ENJEUX ET OBJECTIFS  

Le titulaire intègre les données recueillies dans son analyse globale du secteur pour caractériser la 

circulation actuelle et identifie les enjeux liés plus particulièrement à l’aménagement du secteur au 

droit de l’opération de lotissement Vallée Guyot, sans perdre de vue le lien avec le futur aménagement 

de l’avenue de Limoges. 

PHASE ETUDE ET PRESENTATION DES SOLUTIONS 

 

Le titulaire du marché devra ensuite réaliser une analyse prospective liée à l’urbanisation de cette 

zone.  

Il est attendu : 

- Une étude de projection du trafic lié au futur lotissement de la Vallée de Bellevue,  

- La préconisation d’un profil de voirie pour la route de Bellevue et les carrefours Route de 
Bellevue / Rue de la Vallée Guyot et Route de Bellevue / Avenue de Limoges,  

- Une proposition d’aménagement des abords directs du lotissement Vallée de Bellevue au 
regard de la configuration existante et future y compris sur la Rue de la Vallée Guyot.  

 

3. PLANNING PREVISIONNEL  

 

Les phases de l’étude doivent obligatoirement respecter les délais maximum contractuels (offre du 

candidat) suivants : 

• Phase Diagnostic (8 semaines) 

o Etape Enquêtes de comptages : 1 semaine  

o Etape Analyse des données et identification des enjeux et objectifs : 7 semaines en 

parallèle de la phase 2, étape 2 de la tranche ferme 

• Phase Etude et présentation des solutions 

o 9 semaines en parallèle de la phase 3 de la tranche ferme 
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4. LIVRABLES  

 

L’analyse complémentaire, objet du présent descriptif, débouchera sur les livrables suivants : 

 

Enquêtes de comptages : il est attendu les bases de données de comptages. 

 

Analyse des données et identification des enjeux et objectifs : Cette étape viendra compléter et 

enrichir les livrables demandés dans la tranche ferme pour l’étape 2 de la phase 2. 

 

Etude et présentation des solutions : il est attendu un rapport annexe qui présentera les résultats de 

l’étude, les scénarii étudiés et la solution finalement préconisée le cas échéant, avec les éléments 

permettant de justifier ce choix. 

Les documents définitifs seront remis : 

- en format papier : en deux exemplaires dont un reproductible.  
- en format informatique : remis à la fois en fichier modifiable (format microsoft office) et en ficher 

non modifiables (.pdf, .jpg…). La dénomination des fichiers sera claire et comportera un système de 

référencement facilitant l’archivage. 

 

En ce qui concerne les données de comptage et les données cartographiques, elles devront être 

transmises sous format SIG (.SHP) compatibles avec le Système d'Information Géographique ArcGis 

(ESRI), afin de permettre à la ville de Niort d’exploiter pleinement ces documents.  

La restitution des données devra faire apparaître à minima les champs suivants :  

- Année 

- Date de début 

- Date de fin 

- Rue/lieu 

- Prestataire 

- TMJO 

- TMJA 

- V85 

- Vmoy 

- Pourcentage d’infraction 

Un fichier de données type sera remis au titulaire par le maître d’ouvrage au lancement de la mission. 

Chaque document sera géoréférencé et tous les points seront repérés en coordonnées planes 

RGF93/CC47. 

La classe de précision planimétrique totale à atteindre pour la localisation des points est de 2 cm. Il 

s’agit d’une obligation de résultats. Les moyens mis en œuvre par le titulaire pour y parvenir restent 

libres mais conformes aux guides d’application de la réglementation. 

Ces valeurs sont indiquées conformément au modèle standard de l’article 5 de l’arrêté du 16 

septembre 2003 avec un coefficient de sécurité supérieur ou égal à 2. 

 

Outre le rapport général de l’étude, il est demandé au titulaire de rendre un rapport par point de 

comptage au format .pdf. 

 

Le titulaire devra également fournir les données brutes sous format excel (.xls)  
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L’ensemble des données restituées deviendra propriété de la ville de Niort qui peut les mettre en open 

data, et les utiliser notamment dans le cadre de la passation d’un marché de maîtrise d’œuvre.  

Les données seront également reprises au niveau national dans le cadre de la convention mise en place 

entre la Ville de Niort et la DREAL :                                     

https://www.vivre-a-

niort.com/fileadmin/ville/archives/fichiers/Docpdf/conseil_municipal/archive_cm/s_060720/57_d15

97911209607.pdf 

  

Le titulaire devra s’assurer des droits à l’image et fournir l’ensemble des fichiers sources des supports 

créés. 

https://www.vivre-a-niort.com/fileadmin/ville/archives/fichiers/Docpdf/conseil_municipal/archive_cm/s_060720/57_d1597911209607.pdf
https://www.vivre-a-niort.com/fileadmin/ville/archives/fichiers/Docpdf/conseil_municipal/archive_cm/s_060720/57_d1597911209607.pdf
https://www.vivre-a-niort.com/fileadmin/ville/archives/fichiers/Docpdf/conseil_municipal/archive_cm/s_060720/57_d1597911209607.pdf
https://www.vivre-a-niort.com/fileadmin/ville/archives/fichiers/Docpdf/conseil_municipal/archive_cm/s_060720/57_d1597911209607.pdf


Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 5 janvier 2024

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-671

Marchés publics - Accompagnement du service Accueil - Direction
Accueil et Formalités Citoyennes - Mettre en place un cadre de

travail collectif serein

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient dans le cadre de la démarche Santé et Sécurité au Travail (SST), de protéger
les agents contre les risques professionnels liés aux Risques Psychosociaux ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’organisme CADRES EN MISSION FORMATION
Adresse : 144 rue Paul Bellamy – CS 12417 – 44024 NANTES CEDEX 1

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 200,00 € net d’honoraires ainsi que
les frais supplémentaires fixés à 30 euros/ jour de déplacement et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/11/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-677

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023/2024 -
2ème et 3ème trimestres - Madame MAINOT Evelyne - 
 Atelier Histoire des vieux métiers du marais en photos

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour les 2ème et  3ème trimestres
de l’année scolaire 2023-2024 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame MAINOT Evelyne
Adresse : 21 rue Nicéphore Niepce – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  390,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/11/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-678

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023/2024 -
2ème et 3ème trimestres - JIMENEZ CORDOVA Maria Gabriela -

Atelier Art du recyclage d'images

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour les 2ème et  3ème trimestres
de l’année scolaire 2023-2024 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame JIMENEZ CORDOVA Maria Gabriela
Adresse : 38 rue des Mésanges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 410,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/11/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-679

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023/2024 -
2ème et 3ème trimestres - Association UGN - 

Atelier gymnastique artistique

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2023-2024 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association UGN
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  390,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/11/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-680

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023/2024 -
2ème et 3ème trimestres - ATELIER NNOMADE D'ANN MO - 

 Atelier Arts plastiques

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour les 2ème et  3ème trimestres
de l’année scolaire 2023-2024 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association ATELIER NNOMADE D’ANN MO
Adresse : 110 rue de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1410,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/11/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-684

Convention d'occupation du domaine public - Cellule commerciale
4-6 rue Brisson - SARL "Mademoiselle C"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du local commercial sis 4-6 rue Brisson ; 

Considérant l’appel à candidatures réalisé et le choix d’attribution de la commission commerce en date
du 10 octobre 2023 ;

DECIDE

Art. 1 -
De mettre à disposition de la SARL « Mademoiselle C », le local sis 4-6 rue Brisson, intégré à la propriété
communale dite « Les Halles de Niort », d’une surface de 83,05m².

Art. 2 -
Que  cette  mise  à  disposition  est  consentie  moyennant  le  paiement  d’une  redevance  d’occupation
calculée conformément à la tarification votée chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de cinq ans à compter
du 8 décembre 2023.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/11/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-685

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023/2024 -
2ème et 3ème trimestres - Association SA Souché Niort & Marais -

Atelier gymnastique japonaise 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour les 2ème et  3ème trimestres
de l’année scolaire 2023-2024 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association SA SOUCHE NIORT & MARAIS
Adresse : Maison des associations - 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  990,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/11/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-693

Marchés publics - Festival Regards Noirs - 4ème trimestre 2023 -
Contrat avec Mark EACERSALL - Jury Prix Clouzot 2024 - 

Avenant n°1 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l'exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision 2023-632 relative au marché avec Mark EACERSALL pour sa participation en tant que
président au jury du  Prix Clouzot 2024 et à la conférence de presse en amont de l’édition 2024 du
Festival « Regards Noirs » ; 

Considérant  qu’en raison du changement de date de la conférence de presse pour l’annonce du  Prix
Clouzot  2024 au 8 décembre 2023 au matin,  les articles 2  et  3 du contrat  sont  modifiés ainsi  que
le montant total du marché ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant au marché avec Mark EACERSALL
Adresse : 2 bis rue Gonnet – 75011 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’avenant n°1 évalué à 32,00 € net à verser à l’AUTEUR
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant n°1 annexé à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/11/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-682

Marchés publics - Animations fêtes de fin d'année 2023 -
Sonorisation Centre-ville 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que depuis plusieurs années la Ville de Niort fait appel à un prestataire afin de sonoriser
le Centre-Ville de Niort pour animer les rues commerçantes le temps des festivités de fin d’année ;

Considérant que le 13 octobre 2023, la première ministre a décidé de rehausser le plan Vigipirate au
niveau « urgence attentat » ;

Considérant  que  la  sonorisation  peut  être  utilisée  pour  diffuser  des  messages  de  sensibilisation  à
destination du public, 

Considérant qu’il y a lieu de mettre en place une sonorisation dans le Centre-Ville ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la Société JPL AUDIO
Adresse : rue Pierre de Coubertin – 79200 POMPAIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 22 700,00 € HT soit 27 240,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-686

Marchés publics - Rénovation du système de gestion technique
des bâtiments (GTB) - Groupe scolaire Jean Zay

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la nécessité de  procéder à la  rénovation du système de gestion  technique des  bâtiments
(GTB) de l’école Jean Zay ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ECO ENERGIE SERVICE (EES)
Adresse : Impasse des Deux Crastes – Parc d’activité de Buch – 33260 LA TEST DE BUCH

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 12 298,42 € HT sot 14 758,10 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-695

Marchés publics - Accord-cadre "Mobilier de bureau" - Lot 1
"Acquisition et installation de mobilier de bureau " - Marché

subséquent à bons de commande 2024-2025 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération  2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour répondre aux besoins des services de la Ville de Niort, il convient de réaménager
ou d’équiper certains espaces de travail en mobilier de bureau pour les années 2024-2025 ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché subséquent à bons de commande pour une durée de 2 ans avec le titulaire de
l’accord-cadre « Mobilier de bureau » LIERE BURO DESIGN – L2R AMENAGEMENT
Adresse : 57 boulevard Ampère – 79180 CHAURAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 24 973,77 € HT soit 29 968,52 € TTC et

de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de la Sécurité et de la
Tranquillité Publique

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-696

Marchés publics - Achat d'une armoire à clés sécurisée pour
l'armurerie de la Police municipale

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que les agents de la Police  municipale doivent  être  équipés d’armement pour effectuer
leurs missions ;

Considérant  que  les armes doivent  être  déposées dans un coffre-fort  ou une armoire  forte  équipée
d’un système de traçabilité et permettant la vérification d’utilisation ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la Société SASU HEXACOFFRE
Adresse : 18 rue Elie Pelas – 13016 MARSEILLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 765,80 € HT soit 11 718,96 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-697

Demandes de subventions - Restauration et numérisation des
archives municipales - Direction Régionale des Affaires Culturelles

(DRAC)

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De  demander  à  tout  organisme,  dont  le  montant  n’excède  pas  200 000  euros,  l’attribution  de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  le service  des Archives  municipales  mène  des  opérations  de  restauration  et  de
numérisation des fonds anciens et iconographiques de la Ville de Niort ;

Considérant  que  la  Direction  Régionale  des  Affaires  Culturelles  (DRAC)  accorde  des  subventions
aux structures  qui  œuvrent  pour  la  conservation,  la  préservation  et  la  valorisation  du  patrimoine
archivistique ;

DECIDE

Art. 1   –   
De solliciter des subventions auprès de la DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES
(DRAC)
Adresse : Site de Limoges – 6 rue Haute-de-la-Comédie – 87036 LIMOGES CEDEX

Art. 2   –   
De fixer le montant des demandes de subventions de la manière suivante :

- pour la restauration : 3 750,00 € net sur une dépense éligible à 7 500,00 € TTC ;
- pour la numérisation : 2 000,00 € net sur une dépense éligible à 4 000,00 € TTC.

Art. 3 -   
D'approuver les dossiers de demandes de subventions annexés à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



































Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-683

Marchés publics - Acquisition d'un bac à sable hors sol - 
École maternelle Jules Ferry

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’acquérir un bac à sable hors sol pour pallier le manque d’équipement
ludique dans la cour de l’école maternelle Jules Ferry ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société PROLUDIC
Adresse : 181 rue des Entrepreneurs – 37210 VOUVRAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 247,36 € HT soit 9 896,83 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-687

Convention d'occupation à titre précaire et révocable - Cave - 
Sise allée basse du Jardin des Plantes 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort possède une cave inoccupée sise allée Basse du Jardin des Plantes ;

Considérant la demande d’un administré d’occuper ce bien ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’occupant une cave située allée  Basse du Jardin des Plantes cadastrée
section CD n°311 à Niort.

Art. 2 - 
Que le montant de la redevance d’occupation annuelle est fixé à la somme de 130,00 €.

Art. 3 -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de cinq ans à compter
du 1er janvier 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-689

Convention d'occupation avec l'Association Comité d'Animation
Pexinois (CAP) - Avenant n°1

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après ;

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2020-208 en date du 03 juillet 2020 relative à la mise à disposition d’une réserve au sein
de l’Espace Associatif de Sainte-Pezenne ;

Considérant la demande de locaux  supplémentaire  pour stockage de l’association Comité d’Animation
Pexinois (CAP) ;

Considérant la disponibilité de réserves, au sein de l’Espace Associatif de Sainte-Pezenne, destinées à
des associations pour leur stockage de matériels ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  mettre  à  disposition  de  l’Association  COMITE  D’ANIMATION  PEXINOIS (CAP)  une  réserve
supplémentaire dite n°1 d’une surface de 12m² situé au sein de l’Espace Associatif de Sainte-Pezenne
sis 3 rue de l’Hometrou à Niort.
Adresse de l’association : 2 rue Centrale – 79000 NIORT.

Art. 2 - 
Que la présente mise à disposition est accordée à titre  gracieux en application de l’article L.2125-1 du
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques.

Art. 3 -
D’établir un avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 21 juillet 2020 (décision n°2020-208)

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-690

Marchés publics - Dévoiement du réseau gaz - 
Secteur Martin Bastard - Rue de l'Abreuvoir et rue Emile Bèche - 

Retrait de la décision 2023-280

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2023-280 en date du 11 mai 2023 attribuant le marché des travaux de dévoiement sur
le réseau gaz à GRDF dans le cadre du chantier Place Martin Bastard ;

Considérant que la décision 2023-280 a été notifiée au siège social mais non à l’adresse à DAX dans les
délais, la commande a par conséquent été annulée chez GRDF. Il a donc lieu d’annuler la décision 2023-
280 et de repasser une commande auprès de GRDF ;

DECIDE
Art. 1 - 
De retirer la décision 2023-280. 

Art.   2   - 
De passer un marché avec la société GRDF
Adresse : 6 rue du Condorcet – 75009 PARIS
La présente commande sera notifiée à GRDF - AGNRC - BP 333 - 40107 DAX CEDEX

Art.   3   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 19 409,99 € HT soit 23 291,99 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art.   4   -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art.   5   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   6   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-692

Dépôt d'une déclaration préalable de travaux - Réfection de
couverture - Presbytère Saint André

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisations d’urbanisme  relatives  à
la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la politique patrimoniale, des travaux de réfection de couverture sont
nécessaires au 57 rue Saint André- Presbytère de Saint André 79000 NIORT ;

DECIDE
Art. 1 - 
De déposer une déclaration préalable de travaux concernant la réfection de la toiture du Presbytère de
l’Eglise Saint André.

Art. 2 - 
D’approuver le formulaire annexé à la présente.

Art. 3 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-694

Dépôt d'une déclaration préalable de travaux - Création d'une
structure de 24 places - Pôle enfance de l'Orangerie

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisations d’urbanisme  relatives  à
la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du renforcement de l’offre d’accueil de jeunes enfants au sein du pôle de
l’Orangerie, des travaux sont nécessaires;

DECIDE
Art. 1 - 
De déposer une déclaration préalable  de travaux concernant  la modification de la façade nord et  la
surface créé pour le changement de destination du pôle de l’Orangerie, 2 rue Pieter Bruegel 79000
NIORT 

Art. 2 - 
D’approuver le formulaire annexé à la présente.

Art. 3 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-701

Convention d'occupation du domaine public à titre précaire 
et révocable - Aérodrome Niort Marais-Poitevin - Planète Drone -

Avenant n°1 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2020-336 en date du 19 août 2020 relative à la mise à disposition d’un bureau à  la
société « Planète Drone » sur le site de l’aérodrome Niort-Marais poitevin ;

Considérant la demande de la société « Planète Drone » de bénéficier d’un bureau supplémentaire pour
ses besoins administratifs sur le site de l’aérodrome Niort-Marais poitevin ;

Considérant la disponibilité d’un bureau au sein de l’aérogare « Espace Max Melin » situé à l’aérodrome
de Niort-Marais poitevin ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  mettre  à  disposition  un  bureau  supplémentaire  d’une  surface  de  11,42  m²  à  la  société
« PLANETE DRONE » situé au sein de l’aérogare de l’aérodrome de Niort-Marais poitevin
Adresse : 34 rue des Violettes – 79260 LA CRECHE

Art. 2 - 
De fixer  le  montant  de l’indemnité  d’occupation annuelle  à  la  somme de 1 220,02 € toutes  charges
comprises.

Art. 3 -   
D’établir un avenant n°1 à la convention d’occupation du domaine public en date du 07 septembre 2020
(décision n°2020-336).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-665

Marchés publics - Festivités de Noël 2023 - 
Achat de pass multi-animations de Noël

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des Festivités de Noël, pour densifier l’attractivité de la Ville, de multiples
animations sont installées dans le centre-ville durant la période du marché de Noël ;

Considérant que la  Ville de Niort souhaite acheter des pass multi-animations permettant d’accéder à
la patinoire, au simulateur de ski, aux manèges Mickey et à chaines, afin de les distribuer aux Niortais ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SAS BIKINI
Adresse : 5 rue des Cerisiers - 30640 BEAUVOISIN

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  5 000,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-700

Demande de subvention - Caisse d'Allocations Familiales - 
Fonds Publics et territoires - Axe 1 - 

Accueil des enfants en situation de handicap

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout  organisme financeur,  dont  le  montant  n’excède pas  200 000€,  l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’appel à projet de la Caisse d’Allocations Familiales des Deux-Sèvres (CAF 79) en faveur
du développement  de l’accueil  des enfants en situation de handicap dans les structures d’accueil  de
loisirs péri ou extrascolaires ;

DECIDE

Art. 1 - 
De solliciter auprès de LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DES DEUX-SEVRES une subvention
au titre  du Fonds Public  et  Territoires – Axe 1  -  Accueil  des enfants  en situation de handicap pour
la période 2023.

Adresse : 51 route de Cherveux - 79060 NIORT CEDEX 9

Art. 2 - 
De fixer le montant de la demande de subvention à 20 600,00 €.

Art. 3 -
D’approuver la demande de subvention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-702

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023/2024 - 
2ème et 3ème trimestres - Madame FARHANE-HELAS Odile - 

Atelier Shiatsu du samouraï

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les  2ème  et  3ème  trimestres de  l’année
scolaire 2023-2024 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame FARHANE-HELAS ODILE
Adresse : 57 rue du Rempart – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  420,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-703

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023/2024 -
2ème et 3ème trimestres - Madame FARHANE-HELAS Odile - Atelier

Chorale

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les  2ème  et  3ème  trimestres de  l’année
scolaire 2023-2024 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame FARHANE-HELAS ODILE
Adresse : 57 rue du Rempart – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  570,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-705

Marchés publics - Accord-cadre "Prestations de sécurité" - Marché
subséquent "Prestations d'intervention alarme incendie" -

Approbation

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi attributaires de prestations de sécurité a été conclu entre la Ville
de Niort  et  les sociétés SECURIT DOG MAN, PHENIX SECURITE et  PROTEC SECURITE PRIVEE
du 9 février 2023 au 8 février 2027 ;

Considérant la nécessité de mettre en œuvre des prestations d’intervention en cas de déclenchement
des  alarmes  incendie  de  bâtiments  de  la  Ville  de  Niort,  et  leur  gardiennage  post-intervention
si nécessaire,  il  convient  de  passer  un  marché  subséquent  à  bons  de  commande  à  compter
du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2024 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent à bons de commande de prestations d’intervention alarme incendie
avec la société PHENIX SECURITE
Adresse : 2 rue Robert Turgot – Espace Mendès France – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché pour un montant maximum de 8 000,00 € HT
pour sa durée et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-706

Marchés publics - Accord-cadre "Prestation de sécurité " - Marché
subséquent "Prestations d'intervention alarme intrusion" -

Approbation

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi attributaires de prestations de sécurité a été conclu entre la Ville
de Niort et les sociétés SECURIT DOG MAN, PHENIX SECURITE et PROTEC SECURITE PRIVEE du
9 février 2023 au 8 février 2027 ;

Considérant la nécessité de mettre en œuvre des prestations d’intervention en cas de déclenchement
des  alarmes  intrusion  de  bâtiments  de  la  Ville  de  Niort,  et  leur  gardiennage  post-intervention  si
nécessaire,  il  convient  de  passer  un  marché  subséquent  à  bons  de  commande  à  compter  du
1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2024 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent à bons de commande de prestations d’intervention alarme intrusion
avec la société SECURIT DOG MAN
Adresse : 707 allée des Erables – 86130 DISSAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché pour un montant maximum de 24 800,00 € HTT
pour sa durée et de mandater les dépenses.

Art. 3 –
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 janvier 2024

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-707

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec SAS LINGAERO - Participation de 3 agents

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les agents affectés au service Aérodrome de Niort-Marais  poitevin  doivent maintenir
leurs  compétences  en  anglais  « niveau  B1  du  Cadre  Européen  Commun  de  Référence  pour
les langues » afin de répondre aux obligations des prestataires de service Aérodrome Flight Information
Service  (AFIS),  il  est  nécessaire  de  leur  proposer  une  formation  maintien  de  compétences  anglais
niveau B1 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SAS LINGAERO
Adresse : 19 rue du Maréchal Foch – 95120 ERMONT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 860,00 € HT soit 2 232,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-708

Marchés publics - Accueil d'un apprenti - 
Convention passée avec le CFA Sup Nouvelle-Aquitaine

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Mission  Accessibilité  et  Développement  Durable  –  Plan  d’Actions  Biodiversité a
besoin d’une apprentie pour participer à la mise en œuvre de l’Atlas de la Biodiversité Communal (ABC) 

Considérant  qu’une élève  du Master  2ème année Plantes et  Société  :  Culture  Durable,  Paysage et
Phyto-valorisation a été retenue ;

DECIDE

Art. 1 - 
Passer un marché avec le CFA SUP NOUVELLE-AQUITAINE
Adresse : 23 avenue René Cassin - Bâtiment H08 - Téléport 2 - 86360 CHASSENEUIL DU POITOU

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondantes au prix du marché évalué à 7 220,00 € net et de mandater les
dépenses sur l’exercice 2024.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 janvier 2024

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-712

Marchés publics - Festival de Cirque d'Eté - Année 2024 - Préachat
du spectacle "Arrêt d'urgence" - Compagnie AKOREACRO

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du Festival Cirque d’Eté 2024, la Ville de Niort a souhaité s’engager à
accueillir le spectacle « Arrêt d’urgence » de la Cie AKOREACRO ;

Considérant que la formule de préachat permet de bénéficier d’un prix réduit sur la cession du spectacle
par rapport au prix appliqué, dès lors que le devis est signé avant le 30 décembre 2023 ;

DECIDE

Art. 1   –   
De passer un marché avec l’association AKOREACRO
Adresse : 25 rue Bordessolles – 36300 LE BLANC

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 19 500,00 € HT soit 20 572,50 € TTC
(TVA à  5,5%),  et  de  mandater  les  dépenses  correspondant  au préachat  fixé  à 9 750,00 € HT
soit 10 286,25 € TTC.

Art. 3 - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 20 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-709

Marchés publics - Abonnements pour le stationnement de
véhicules de la Ville de Niort - Parking Hôtel de Ville - Année 2024

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu  la  délibération  du  02  Octobre 2023 par  laquelle  le  Conseil  municipal  a  délégué  au  Maire  les
attributions  mentionnées  à  l’article  L.2122-22  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  plus
particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de renouveler les contrats d’abonnement pour stationner les véhicules du pool
auto dans le parking de l’Hôtel de Ville ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un avenant au marché avec la société SO SPACE
Adresse : 64 avenue Saint-Jean d’Angély – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué pour l’année 2024 à 43 166,67 € HT
soit 51 800,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive de l’avenant annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2023

Pour la Ville de Niort,

Et par empêchement - La 2ème Adjointe 

Signé

Rose-Marie NIETO 











Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-710

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec TPMA Formation - Participation d'un agent

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ; 

Considérant  qu’une responsable  de  crèche du  Centre  Communal  d’Action Sociale (CCAS) a  besoin
de suivre une formation intitulée « Les responsabilités en crèche » ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’organisme TPMA FORMATION
Adresse : 40 avenue Saint-Jacques - 91600 SAVIGNY-SUR-ORGE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 400,00 € net  sur le budget 2024 et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver le bulletin d’inscription annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 20 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-711

Marchés publics - Abonnements pour le stationnement de la Ville
de Niort - Parking Saint-Jean - Année 2024

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu  la  délibération  du  02  Octobre 2023 par  laquelle  le  Conseil  municipal  a  délégué  au  Maire
les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus
particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de procéder au renouvellement des contrats d’abonnement pour stationner les
véhicules du pool auto dans le parking Saint-Jean ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un avenant au marché avec la société SO SPACE
Adresse : 64 avenue Saint-Jean d’Angély – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué pour l’année 2024 à 4 316,67 € HT
soit 5 180,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver a pièce constitutive de l’avenant annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2023

Pour la Ville de Niort,

Et par empêchement - La 2ème Adjointe 

Signé

Rose-Marie NIETO 









Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-723

Souscription d'un prêt de six millions d'euros (6 000 000 €) - 
Société Générale - Budget principal

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 3, dans les termes ci-après :

« De procéder, sans limitation de montant, à la réalisation des emprunts destinés au financement des
investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y
compris  les  opérations  de couvertures  des  risques de taux  et  de  change ainsi  que  de  prendre  les
décisions mentionnées au III  de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des
dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu l’offre de prêt de la Société Générale annexée à la présente ;

Considérant que l’offre de la Société Générale mérite d’être retenue dans le cadre du financement des 
investissements de la Ville de Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 

De contracter auprès de la Société Générale un emprunt Environnemental et Social d'un montant total
de 6 000 000 Euros dont les caractéristiques sont les suivantes :

Montant total : 6 000 000 euros

Le prêt est consenti jusqu’au 30/12/2044 et s’amortira sur 20 ans à compter de la date de consolidation
fixée au 30/12/2024.

Phase de mobilisation : 

Nominal : 6 000 000 €

Début : Date de signature du contrat

Fin : 30/12/2024

Intérêts :
Euribor* 1, 3, 6 mois (selon la date de décaissement) + 0.70 %
* floorés à 0 %

Commission de non-utilisation : De la signature du contrat jusqu’à la consolidation, une commission de 
0,10 % l'an est perçue semestriellement où à la fin de la phase de 



mobilisation à terme échu sur l’encours moyen non utilisé.

Phase de consolidation : 
D’un commun accord entre la Société Générale et Ville de Niort, il est décidé de procéder à la mise en
place d’un tirage de consolidation à « Taux Variable de Marché » Environnemental et Social sur le contrat
« Taux de Marché » selon les conditions présentées ci –dessous :

Charte Gissler : 1A

Montant : 6 000 000 €

Date de départ : 30/12/2024

Maturité : 30/12/2044 (20 ans)

Amortissement : Linéaire (capital constant)

Périodicité : Trimestrielle

Base de calcul : Exacte / 360

Taux d’intérêts :

Chaque périodicité du 30/12/2024
au 30/12/2044 :

Euribor 3M + 0,45 %
L’Euribor 3M est fixé à J-2 début de période. Indice flooré à 2,00 %.

Soulte de rupture des conditions financières (voir annexe) :
Une soulte de rupture des conditions financières sera due par le client (i) dans un certain nombre de cas 
et (ii) selon des modalités précises, ceux-ci étant définis dans la proposition commerciale transmise dans 
le cadre de la présente consultation bancaire.

Art. 2 - 

D'engager, pendant toute la durée du prêt, l’inscription au budget principal de la Ville de Niort les crédits 
nécessaires au remboursement des échéances en capital et en intérêts.

Art. 3 -

De signer l'ensemble de la documentation contractuelle relative au contrat de prêt décrit ci-dessus à 
intervenir avec la Société Générale.

Art. 4 - 

Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 

Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-519

Marchés publics - Extension de réseau public de distribution
d'électricité - Opération d'aménagement Rue René Antoine de

Réaumur

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords  cadre  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il  est  nécessaire  de  réaliser  l’extension  du  réseau  de  distribution  d’électricité  pour
la demande de raccordement en lien avec l’autorisation d’urbanisme PC 79191 22X0209  consentant
la réalisation d’une résidence étudiante ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec ENEDIS
Adresse : 2 boulevard Aristide Briand - 17300 ROCHEFORT

Art. 2   -   
D'engager  les  sommes correspondant  au prix  du  marché  évalué  à  22 860,00 € HT et  de  mandater
les dépenses, déduites le cas échéant de réduction (objet du présent marché), réalisées et facturées à
la Ville de Niort.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/12/2023

Pour la Ville de Niort,

Par délégation spéciale, 

Signé

Dominique SIX 









Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-713

Marchés publics - "Fourniture et livraison de pains 2023-2024" -
Restaurants scolaires et centres de loisirs - Groupe scolaire "La

Mirandelle" - SARL Les Frères Dagès - Résiliation du marché

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2023-175 du 21 mars 2023, relative à l’attribution du marché de fourniture et livraison de
pains 2023-2024 - Restaurants scolaires et centres de loisirs,  à la SARL Les Frères DAGES pour le
groupe scolaire La Mirandelle jusqu’au 31 décembre 2024 ;

Considérant  que  suite  à  son  placement  en redressement  judiciaire  depuis  mars  2023,  la  société  a
annoncé le 27 novembre 2023 sa fermeture définitive pour le 28 novembre 2023 ;

Considérant  qu’en application de  l’article 39 du Cahier des Clauses Administratives et Générales des
marchés publics de fournitures courantes ou services du 30 mars 2021, il convient de résilier le marché à
la date du 28 novembre 2023, date d’effet de l’événement extérieur, à savoir la fermeture définitive de la
société Les Frères DAGES ;

DECIDE
Art. 1   - 
De résilier le marché passé avec la SARL LES FRERES DAGES pour le groupe scolaire La Mirandelle,
avec effet au 28 novembre 2023.
Adresse : 36 ter avenue de Nantes – 79000 NIORT

Art. 2 -   
D’approuver la pièce constitutive de résiliation annexée à la présente et comprenant :
- l’EXE 15

Art. 3 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 5 janvier 2024

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-716

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec le SDIS 79 - Participation de trente agents

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la formation des trente agents volontaires de l’équipe de soutien et de sécurité civile de
la Direction de Projet des  Risques Majeurs et  Sanitaires, qui interviennent lors de la mise en place de
plans de sauvegarde est aujourd’hui nécessaire pour compléter leurs connaissances. En effet , il s’agit de
les former à la Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC1) ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le SDIS 79
Adresse : 100 rue de la gare - CS40019 - 79185 CHAURAY CEDEX

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  devis  évalué  à  1 929,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses sur le budget 2024.

Art. 3 -   
D'approuver le devis annexé à la présente, et d’engager la dépense sur le budget 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 5 janvier 2024

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-725

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec ARFOS - Participation d'un agent

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  responsable  du  service  déplacements  urbains  et  assurances  de  la Direction  de
la Règlementation et de l’Attractivité Urbaine doit monter en compétences sur les missions de la brigade
animalière ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ARFOS
Adresse : 16 avenue de Garbsen – 14200 HEROUVILLE-SAINT-CLAIR

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la formation évaluées à 1 590,00 € net et de mandater
les dépenses sur le budget 2024.

Art. 3 -   
D'approuver le bulletin d’inscription annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Accueil et Formalités
citoyennes

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 29 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-726

Marchés publics - Achat de cavurnes

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire pour  la  Ville  de  Niort  d’offrir  une  gamme d’équipements  cinéraires
adaptée  à  la  demande,  tout  particulièrement  dans  les  cimetières  de  la  Broche,  de  Grand-Croix  et
des Sablières ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise SA PASSIER
Adresse : La Forte Maison – 49620 LA POMMERAYE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 170,00 € HT soit 5 052,80 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de Projet Prévention
des Risques majeurs et

sanitaires

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 janvier 2024

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-731

Marchés publics - Missions de prélèvements et analyses pour
recherches et dénombrements de légionelles dans les stades,

salles de sports et autres bâtiments de la Ville de Niort

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4 , dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la prévention du risque légionelles est notamment réglementée par l’arrêté ministériel
du 1er février  2012  relatif  à  la  surveillance  des  légionelles  dans  les  installations  de  production,  de
stockage et de distribution d’eau chaude sanitaire ;

Considérant que la Ville de Niort prend en compte le risque lié aux légionelles dans les établissements
recevant du public dont elle est propriétaire ;

DECIDE
Art. 1 -   
De passer un marché avec LABO 17 DIAGNOSTICS ET ENVIRONNEMENT
Adresse : 21 rue Ramuntcho – BP 252 – 17300 ROCHEFORT

Art. 2 -   
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  4 158,00 € TTC  pour  la  partie
forfaitaire et  54,00 € TTC pour chaque éventuelle prestation de recontrôle en cas de dépassement des
objectifs cibles, et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le document unique.

Art. 4 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Département des Deux-Sèvres 

NIORT 

Ville de NIORT 

Missions de prélèvements et analyses 

pour recherches et dénombrements de Légionelles. 

Stades, salles de sports et autres bâtiments de la ville de Niort. 

DOCUMENT UNIQUE 
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Article 1- Nature et étendue de la mission 

Les légionelles sont des bactéries largement présentes dans les écosystèmes naturels et principalement 

dans les milieux hydriques. Elles prolifèrent dans les installations qui leur offrent des conditions favorables 

(stagnation de l’eau, température de l’eau comprise entre 25°C et 45°C, nutriments tels que le fer ou le 

zinc). Elles peuvent contaminer les individus lorsque ceux-ci sont exposés à des aérosols d'eau (de 

dimension inférieure à 5 micromètres) issus de milieux où la bactérie a proliféré. Les personnes peuvent 

contracter des infections non pulmonaires de type grippal ou des infections pulmonaires graves appelées 

légionelloses (maladie non contagieuse). 

En France, le taux de décès atteint 11%. 

Les Légionella Pneumophila sont responsables de la majorité des cas de légionelloses. 

La prestation à fournir s'inscrit dans le cadre d’une action globale de prévention des risques liés à la 

présence de Légionelles dans les réseaux d’eau chaude sanitaires des bâtiments et de l'application de : 

a) Articles L1321-4 et R1321-1 à R1321-61 et L1321-4 du Code de la Santé Publique 

Qa Article R123-2 du Code de la Construction et de l’Habitation, 

Qa Arrêté du 1° février 2010 relatif à la surveillance des Légionelles dans les installations de 

production, de stockage et de distribution d’eau chaude sanitaire. 

Q Arrêté du 23 juin 1978, modifié par l'arrêté du 30 novembre 2005, relatif aux installations fixes 

destinées au chauffage et à l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, des 

locaux de travail ou des locaux recevant du public. 

a Circulaire DGS/EA4/2010/448 du 21 décembre 2010 relative aux missions des Agences Régionales 

de Santé dans la mise en oeuvre de l'arrêté du 1° février 2010 relatif à la surveillance des 

Légionelles dans les installations de production, de stockage et de distribution d’eau chaude 

sanitaire. — 
‘ 

Article 2- Mission 

2.1 Objet 

L'objet de la mission est la réalisation de prélèvements d'eau et analyses Légionelles dans les 

établissements de-la Ville de NIORT faisant d’une part l’objet d’une distribution collective d'Eau Chaude 

Sanitaire (ECS) et d’autre part exposant le public à des points d'usage de l'eau qui émettent des aérosols 

pouvant disperser les Légionelles. 

La prestation est à réaliser sur le territoire de la commune de NIORT dans le département des Deux-Sèvres. 

Les établissements recevant du public, objets de la prestation, sont identifiés sur la liste jointe en annexe. 

Ces installations sont la propriété de la Ville de NIORT. 
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2.2 Conditions 

La mission devra être réalisée par un laboratoire accrédité pour le paramètre légionelles par le Comité 
Français d’Accréditation (COFRAC) ou tout Organisme d'accréditation équivalent européen signataire de 
accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des Organismes d’accréditation. Les prélèvements d'eau peuvent être réalisés par le laboratoire ou par un Organisme externe au 
laboratoire s'il est mandaté par lui et accrédité pour le paramètre légionelles. 

2.3 Durée du marché 

Le marché prendra effet à Compter du 1° janvier 2024 et prendra fin au 31 décembre 2024. 

2.4 Montant du marché 

32 sites seront à contrôler, soit 77 prélèvements (voir annexe) : Le prix unitaire pour un prélèvement de contrôle annuel : 
i HT 
hi. GUTOS . 

co 
. 

TVA 20% RU ce euros 
TTC 

disses euros 
Total pour les 77 prélèvements LA. $B ei euros 

= 

. ry 
{ Ps | ; a . #4 A G 

Soit en lettres, en euros : RE LYS tn. wh GM AS 

un al CON + IE Mas tee euros 
VA 20% | ss euros 
Tre le. euros 

Soit en lettres, en euros : D TP A g { 

Le prix unitaire d’une mesure de chlore pour les installations utilisant un traitement de désinfection par composés chlorés en continu : 

HT on oe + euros 
TWA20% | _ a euros 
La 

ee Ô ER Re euros 

Soit en lettres, en euros : we EME RATE 

Tous autres frais (prélèvement, déplacement...) devront être précisés dans le devis proposé par le prestataire. 
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2.5 Règlement | 

Les factures afférentes à chaque commande effectuée seront adressées à la Mairie de Niort, 

Service Communal d'Hygiène et de Santé, après exécution des prestations et devront être 

envoyées par voie électronique via la plateforme chorus pro ; Elles porteront outre les mentions 

légales, les indications suivantes : | 

- les nom et adresse du créancier, 

-__|a date et le numéro du bon de commande, 

- la fourniture détaillée et ses références précises, 

- le numéro de TVA Intracommunautaire 

- le montant hors TVA de chaque prestation, 

- letaux et le montant de la TVA, 

- le montant total TTC des prestations 

Article 3- Contenu de la mission et modalités d'exécution 

3.1 Contenu 

3.1.1 Organisation 

La Ville de Niort aura en charge l'information des personnels des établissements. 

Lors d’une réunion préparatoire, le planning prévisionnel des prélèvements sera vu en concertation avec le 

Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Niort (SCHS). 

Le planning définitif devra être transmis au SCHS avant le 31 décembre 2023 - Place Martin BASTARD, 

CS 58755, 79027 NIORT Cedex, n° de téléphone : 05 49 78 74 82. 

Le prestataire en charge des prélèvements devra retirer les clés des établissements à contrôler avant 

chaque intervention au Bureau Technique d'intervention du Centre Technique Municipal de la 

Chamoiserie (rue de la chamoiserie — 79000 NIORT) 

Les prélèvements seront échelonnés du mois de janvier au mois de iuin, puis du mois de septembre au 

mois d'octobre et devront être réalisés en début de semaine afin de palier au problème d'organisation 

des services en cas d'alerte à J+7 pour présence de légionella pneumophila dans le réseau d’eau chaude 

sanitaire. 

3.1.2 Prélèvements d’eau pour analyses de légionelles 

Les prélèvements seront effectués selon les exigences de la norme NF T90-431/A1. 

Les prélèvements d’eau sont réalisés afin de contrôler les conditions de maîtrise des réseaux d’eau chaude 

sanitaire (ECS). 

Pour chaque établissement, il sera réalisé un prélèvement d’eau pour analyses légionelles sur les points de 

surveillance suivants: 

- Fond de ballon de production ou point le plus pres de la production d’ECS. 

- Point d'usage à risque du réseau ou à défaut le point d’usage le plus éloigné de la production d'eau 

chaude sanitaire 

- Retour de boucle, ou à défaut point d’usage représentatif.



Les douches seront choisies comme point d'usage. 

Par composés chlorés. 

Les prélèvements seront effectués de manière à ce que les résultats puissent être comparés d’une fois sur l’autre. 

Toutes précautions seront prises pour que l‘échantillon d’eau soit représentatif de l’eau circulant dans les canalisations et que la contamination accidentelle de celui-ci soit évitée. 

Le laboratoire procédera à des mesures de terrain (température de l'eau, temps observé pour fa Stabilisation de la température, présence ou non d’eau mitigée) et Ja recherche de legionella et de legionella pneumophila, 

Lorsque les seuils mentionnés à l’article 4 de l'arrêté du 1° février 2010 sont dépassés, le laboratoire conservera les souches pendant 3 mois, 

Les ensemencements seront réalisés sous un délai maximum de 24h après la réalisation des prélèvements. 
Les résultats obtenus par la méthode PCR (polymerase chain reaction), normalisée NE T90-471, ne peuvent étre utilisés dans le cadre de la mission. 

3.1.3 Prélèvements d’eau pour analyses de légionelles suite à la mise en oeuvre de mesures curatives en cas de dépassement des objectifs cibles {recontréles). 

Les prélèvements d'eau pour analyses de recontréle des légionelles doivent étre réalisés - 

- au moins 48 heures après la mise En Œuvre d'une désinfection curative (avec mesure du chlore si traitement curatif par choc chloré). 
- au moins 72 heures après la mise en œuvre d’un choc thermique. 

3.2 Documents à fournir par le titulaire 

Le laboratoire informera par courriel le Service Communal d’Hygiéne et de Santé des résultats provisoires . et confirmés des analyses de légionelles pneumophila si l’objectif cible pour les ERP (1000 UFC/I) est atteint ou dépassé ou si la quantification des légionelles n’est Pas possible en raison de la présence de flore interférente. Ces informations seront a envoyer à l'adresse sui : 

Dans tous les cas, les résultats fournis à la ville de NIORT - Service Communal d'Hygiène et de Santé, seront transmis en : 

-  l'exemplaire informatique 

A l’adresse suivante : 

ésultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431 et sont exprimés en unités formant colonies par litre. 
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Article 4 - Obligations 

Un minimum de perturbations de fonctionnement des établissements sera demandé lors de la réalisation 

des prestations. 
; 

Le laboratoire sera tenu a la confidentialité vis-a-vis de tous les renseignements qui lui seront 

communiqués, ainsi que du résultat des analyses. Il s'engage a ne pas diffuser d’informations sans accord 

préalable de la Ville de Niort. 

Article 5- Renseignements complémentaires 

Des renseignements complémentaires peuvent étre obtenus au Service Communal d’Hygiéne et de Santé 

de la ville de NIORT 

Signature de la collectivite : Signature du prestataire : 
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ANNEXE 

Liste des établissements concernés par la prestation 2024 

NOM DE VETABLISSEM ENT POINTS DE PRELEVEMENT NOMBRE DE PRELEVEMENTS | 

| Stade BARBUSSE 
Sortie de production 
Retour de boucle 
Point d'usage 

Stade CHOLETTE {nouveau site) 
Sortie de production 
Retour de boucle 
Point d'usage 

Stade ESPINASSOU 
Sortie de production 
Retour de boucle 
Point d'usage 

Salle GOISE 
Sortie de production 
Retour de boucle 
Point d'usage 

| Stade GRAND croix ' 
4 

Sortie de production 
Retour de boucle 
Point d'usage 

| Salle 1uEM 
Sortie de production 
Retour de boucle 
Point d’usage 

Stade « LES GARDOUX » 

e Sortie de production 
Retour de boucle 
Point d'usage 

| Stade MASSUJAT (vestiaire ancien) 

Sortie de production 
Retour de boucle 
Point d’usage 

Stade MASSUJAT (nouveau 
vestiaire) 

1 

Sortie de production 
Retour de boucle 
Point d'usage 

Salle OMNISPORTS 

t 
7 

Sortie de production 
Retour de boucle 

Point d’usage 

Salle PONTREAU 
Sortie de production 
Retour de boucle 
Point d'usage 

Salle PISSARDANT 
Sortie de production 
Retour de boucle 
Point d'usage 

| Salle SOUCHE 
Sortie de production 
Retour de boucle 
Point d'usage 

Salle STE PEZENNE 
Sortie de production 
Retour de boucle 
Point d'usage 

Stade ST LIGUAIRE (bas) Sortie de production 
‘Point d’usage 

Stade ST LIGUAIRE (haut) ; Sortie de production 
Point d'usage 



Sortie de production 

Stade MINERAIE - Retour de boucle 3 

- Point d'usage 

| - Sortie de production 
i 2 Stade MUNICIPAL (Tennis) _. Polat usage 

- Sortie de production 

Stade MUNICIPAL (Foot) - Retour de boucle 3 

- Point d’usage 

- Sortie de production 

Stade PISSARDANT (nouveau site) - Retour de production 3 

- Point d'usage: 

- Sortie de production 

Stade SOUCHE - Retour de boucle 3 

- Point d'usage 

Stade STE PEZENNE epee ces (à 2 
- Point d'usage 

ar - Sortie de production 
Tennis (départemental) Point d'usasé 2 

- Sortie de production 

Tennis de table - Retour de boucle 3 

- Point d'usage 

Salle de boxe - Point d'usage 1 

Halte-garderie « Petits Pas » - Point d’usage 1 

Crèche du Port - Point d'usage 1 

Crèche Angélique - Point d'usage 1 

Crèche Mélodie - Point d'usage 1 

- Sortie de production 
| Crèche de l’Orangerie - Retour de boucle 3 

- Point d'usage 

Salle Edmond PROUST - Point d'usage By 

Centre équestre - Point d'usage ds 

TOTAL PRELEVEMENTS 77 

We. 



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 janvier 2024

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-733

Association des Parents d'Elèves (APE) - Ecole Pierre de Coubertin
- Annulation de la fête du périscolaire - Indemnisation

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 16, dans les termes ci-après :

« D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions
intentées contre elle, devant quelque juridiction que ce soit, et de transiger avec les tiers dans la limite
de 5 000 € » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la demande de l’Association des Parents d’Elèves de l’école Pierre de Courbertin en date du 22 juin
2023 sollicitant le remboursement des frais engagés pour la fête du Périscolaire ;

Considérant  que  le  samedi  24  juin  2023,  était  prévue  la  fête  annuelle  du  périscolaire et  qu’à
cette occasion,  l’APE de l’école Pierre de Coubertin s’est portée volontaire pour la tenue d’une buvette
associative (sans alcool) avec friandises ;

Considérant qu’en raison de l’annulation de cette fête, l’APE n’a pas pu écouler les denrées qu’elle avait
acheté spécifiquement pour cet évènement ;

Considérant  qu’après  étude  des  factures  transmises, il  convient  de  dédommager  l’APE  pour
les dépenses engagées pour l’acquisition de denrées périssables ;

DECIDE
Art. 1 - 
De procéder à l’indemnisation de l’Association des Parents d’élèves de l’école Pierre de Coubertin 
Adresse : 72 rue Sarrazine -  79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes correspondant  au prix  du  préjudice  évalué  à  616,40 € TTC et  de mandater
les dépenses.

Art.   3     -   
D’approuver les pièces justificatives annexées à la présente :

- Mail du 22 juin 2023 ;
- 2 factures.

Art.   4     -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   5  - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 janvier 2024

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-734

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023/2024 -
2ème trimestre - Association USEP - Atelier Multisports

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations périscolaires pour le  2ème trimestre de l’année scolaire 2023-
2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association USEP
Adresse : 52 rue Pied de fond – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  630,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 29 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-737

Marchés publics - Festival Cirque d'Eté - Année 2024 - 
Préachat du spectacle "Yé ! L'eau" de la Compagnie 
BAOBAB CIRCUS - Société TEMAL PRODUCTIONS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède pas  90 000  euros HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre du Festival Cirque d’Eté 2024, la Ville de Niort a souhaité s’engager à
accueillir le spectacle « Yé ! L’eau » de la Compagnie BAOBAB CIRCUS ;

Considérant que la formule de préachat permet de bénéficier d’un prix réduit sur la cession du spectacle
par rapport au prix appliqué, dès lors que le devis est signé avant le 30 décembre 2023 ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec la Société TEMAL PRODUCTIONS
Adresse : 31 rue Jean-Jacques Rousseau – 93100 MONTREUIL-SOUS-BOIS

Art. 2   –   
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 19 431,28 € HT soit 20 500,00 € TTC
(TVA  à  5,5%),  et  de  mandater  les  dépenses  correspondant  au  préachat  fixé  à 9 715,64 € HT
soit 10 250,00 € TTC.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-676

Marchés publics - Reconstruction d'un mur de soutènement - 
23 rue du Moulin d'Âne à Niort

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’effondrement d’un mur de soutènement  du chemin communal en limite de propriété sise
23 rue du Moulin d’Ane, quartier de Sainte-Pezenne à Niort ;

Considérant que par un arrêt du 2 mars 2023, la Cour administrative d’appel de Bordeaux a enjoint  la
Ville de Niort de réaliser des travaux de confortement et de réfection de ce mur ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise ART DE BATIR 
Adresse : ZA La Pazioterie – 86600 COULOMBIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 25 763,69 € HT soit 30 916,43 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-704

Convention d'occupation du local technique 
du complexe sportif de la Venise Verte

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le complexe sportif de la Venise Verte et les équipements sportifs qui le compose ont
été déclarés d’intérêt communautaire à compter du 1er mars 2018. Depuis cette date, la  Communauté
d’Agglomération du Niortais (CAN) a la charge d’entretenir les équipements de ce site, et notamment
la gestion technique ;

Considérant que la CAN n’ayant pas les moyens humains et techniques pour assurer l’entretien des
espaces verts du site, elle confie cette prestation à la Ville de Niort par convention ;

Considérant que cet entretien des espaces verts nécessite l’utilisation d’un local technique du complexe
permettant  à  la  Ville  de Niort  d’entreposer  le  matériel  nécessaire  et  de  disposer  de  vestiaires  pour
ses agents techniques ;

DECIDE
Art. 1 -   
De  conclure  une  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  des locaux  techniques  du
complexe sportif de la Venise Verte  sis  117 avenue de la Venise Verte à NIORT avec la Communauté
d’Agglomération du Niortais
Adresse : 142 rue des Equarts - CS28770 - 79027 NIORT CEDEX

Art. 2 -   
Que cette occupation est consentie à titre gratuit.

Art. 3 -   
Que cette convention est établie pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2024.

Art. 4 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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AGGIOM 

CONVENTION D’OCCUPATION DU LOCAL TECHNIQUE DU COMPLEXE SPORTIF DE LA VENISE VERTE 

ENTRE 

La Communauté d'Agglomération du Niortais (CAN), représentée par Monsieur Philippe MAUFFREY, 

Vice-président délégué à la politique sportive, dûment habilité par délibération du 11 décembre 2023 

Ci-après désignée la « CAN », 

ET 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d’une 

délibération du Conseil Municipal en date du 02 octobre 2023, 

Ci-après dénommée la « Ville de Niort » ou « occupant » d’autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit: 

Préambule 

Par délibération du 29 janvier 2018, le complexe sportif de la Venise Verte et les équipements sportifs 

qui le composent ont été déclarés d’intérét communautaire à compter du 1° mars 2018. 

N'ayant pas les moyens humains et techniques pour assurer l'entretien des espaces verts du site, la 

CAN confie cette prestation à la Ville de Niort par convention. 

Cet entretien des espaces verts nécessite l’utilisation d’un local technique du complexe permettant à 

la Ville de Niort d’entreposer le matériel nécessaire et de disposer de vestiaires pour ses agents 

techniques. | 

Article 1°" : Objet 

La CAN autorise l'occupation du local par la Ville de Niort pour les services en charge de la gestion des 

espaces verts du complexe de la Venise verte. 

Article 2 — Description du local technique 

Le local technique objet de la présente convention est composé des espaces suivants : 

- Un espace de stockage de véhicules roulants 

- Un espace de stockage d’outils à main et thermiques 

- Un espace de stockage pour diverses fournitures 

- Une zone de vestiaires et sanitaires



- Un bureau 

Un terrain attenant permet un entreposage extérieur de matériel et véhicules. 

Un plan de situation est annexé à la présente convention. 

Article 3 — Destination des locaux 

Le local est mis a disposition de la Ville de Niort pour l’entreposage de matériel et l’accès à des 

vestiaires pour les agents en charge de l’entretien des espaces verts. 

Tout changement de destination ou nouvelle affectation ne sera possible qu'après accord écrit et 

exprès de la CAN et se fera par voie d’avenant à la présente convention. 

Toute sous-location est interdite, la présente occupation étant strictement personnelle. 

Article 4 —Obligations de l'occupant 

L’occupant veille à ce que les lieux soient maintenus en bon état de propreté et avisera 

immédiatement la CAN en cas de sinistre même s’il n’en résulte aucun dégât apparent. Il assure le 

ménage des locaux. 

L’occupant effectue les réparations dites locatives, la CAN étant responsable du clos et couvert, et du 

bon fonctionnement des équipements techniques de l’immeuble (chauffage, sanitaires). 

L’occupant a la charge des maintenances et contrôles réglementaires liés a son exploitation des locaux. 

il instruira et réalisera tout travaux de mise en conformité rendu nécessaire par l'exploitation desdits 

locaux en accord avec l’article 3. Il demandera l'autorisation préalable à la CAN pour tous travaux 

nécessitant l'obtention d’une autorisation d'urbanisme. 

L’occupant s'engage à veiller à ce que la tranquillité et le bon ordre du site ne soient troublés en 

aucune manière par son fait, celui des personnes qu’il emploie à son service ou les tiers qui seront 

amenés à fréquenter les lieux occupés. 

L’occupant souffrira quelque gêne que lui causent les réparations, reconstructions... qui seront 

exécutées dans le bâtiment sans pouvoir demander une indemnité, quelles qu’en soient l'importance 

et la durée et par dérogation à l’article 1724 du Code civil, alors même que cette dernière excéderait 

quarante jours. | ‘ 

L’occupant devra aviser immédiatement la CAN de toute réparation à la charge de cette dernière dont 

il sera à même de constater la nécessité, sous peine d’être tenu responsable de toute aggravation 

résultant de son silence ou de son retard. 

L’occupant veillera à mener ses activités dans le respect de la sécurité et des usages partagés par 

l'ensemble des utilisateurs du site. Ainsi, les camions et véhicules de service seront garés les uns à côté 

des autres, au plus près du local technique, et la conduite sera ralentie jusqu’à la sortie du parking 

visiteurs. Les trottoirs et cheminements devront être laissés libre d'accès. 

Article 7 — Etat des lieux 

Un état des lieux sera réalisé contradictoirement à l’entrée de l’occupant dans le local technique et 

annexé à la présente ainsi qu’à la sortie du preneur. 

Un relevé des compteurs (eau et électricité), s’ils existent, sera également réalisé à l'entrée puis au 

départ de l'occupant.



Article 8 : Prise en charge des fluides 

Le compteur électrique et le raccordement à l’assainissement sont les mêmes pour tout le complexe 

de la Venise verte. Un sous comptage pourra être mis en place par le propriétaire à des fins de 

refacturation des consommations des fluides, eau et électricité selon relevé annuel, auquel cas la Ville 

de Niort procédera aux remboursements des fluides, sur la base des relevés des compteurs d’eau et 

d'électricité. 

Article 9 — Gestion des clés 

Un jeu de clés sera remis à l’occupant lors de son entrée dans les lieux. Si, pour des raisons diverses, il 

souhaite en changer, l’accord des services de la CAN est obligatoire et ce changement sera effectué 

par et a la charge de la Ville de Niort. 

L’occupant s’oblige à ne pas modifier ni changer les serrures en place. 

En cas de perte des clés, l’occupant s’engage à les remplacer a ses frais. 

Article 10 — Durée 

La présente convention est établie a titre précaire et revocable, pour une durée de 3 ans a compter du 

ler janvier 2024. 

Elle est renouvelable une fois pour une durée de 3 ans, par tacite reconduction, sauf dénonciation par 

l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois au moins 

avant son terme. 

Article 11 : Résiliation 

La présente convention pourra être résiliée par la Ville de Niort par courrier recommandé avec accusé 

de réception adressé à la CAN et moyennant un préavis de 3 mois en dehors du renouvellement. 

La présente convention sera résiliée par l’une des parties, immédiatement, en cas d’inexécution de 

l’une quelconque des clauses de la présente convention et ce, un mois après mise en demeure de se 

conformer à ses termes, par courrier recommandé avec demande d’accusé de réception. 

La CAN pourra mettre fin à tout moment, pour des motifs d'intérêt général, au présent contrat et au 

droit d'occupation du domaine public dont bénéficie la Ville de Niort. Cette résiliation sera notifiée à 

la Ville par lettre recommandée avec accusé de réception avec un préavis de 2 mois. 

Article 12 — Redevance d'occupation 

L’occupation du domaine public est consentie à titre gratuit, conformément au dernier paragraphe de 

l’article L 2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques. 

Article 13 — Assurance et responsabilités 

La CAN assure l'immeuble sans clause de renonciation à recours contre l’occupant. L'assurance ne 

couvre pas les biens ne lui appartenant pas et stockés dans le local.



La Ville de Niort devra également s'assurer et se maintenir assurée contre tous les risques locatifs 
(incendie, dégât des eaux...) auprès d’une compagnie d'assurance solvable. Elle devra fournir 
annuellement l'attestation d'assurance à la CAN. 

La Ville de Niort sera seule responsable des dommages causés au local ou aux tiers du fait de 
l’utilisation du local pendant la réalisation de la prestation. 

Article 14 : Litige 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige relatif à l’interprétation ou à l'exécution de la 
présente convention, toute voie amiable de règlement. En cas d’échec des voies amiables de 
résolution, le contentieux devra être porté devant le Tribunal administratif de Poitiers. 

Fait en 2 exemplaires à Niort, le 
2 3 JAN. 2024 

Pour la Communauté d'Agglomération du Niortais, Pour le Maire de Niort —_ 

Et par. dé égation Et par Délégation ~~ 
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Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-714

Marchés publics - Restauration de clôture - Parc du Pré Leroy 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de restaurer la clôture du parc de Pré Leroy ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société BTS INDUSTRIE
Adresse : 20 route de la Bressandière – ZI de Châtillon-sur-Thouet – 79200 CHATILLON-SUR-THOUET

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 989,20 € HT soit 10 787,04 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-721

Marchés publics - Restauration de la salle du Conseil municipal 
et la salle de réunion de l'Hôtel de Ville - 
Pose de rideaux occultants et thermiques

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de poser des rideaux occultants et thermiques dans la salle du Conseil
municipal et la salle de réunion de l’Hôtel de Ville ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société LE TAPISSIER D’ELEONORE
Adresse : 2A rue Eléonore d’Olbreuse - Olbreuse – 79210 VAL DU MIGNON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 631,70 € HT soit 6 758,04 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-724

Marchés publics - Accord cadre - Travaux de signalisation 
horizontale - 2023-2027 - Marché subséquent - 

Travaux de marquage - Rue de Romagné et giratoire

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de procéder à des travaux de marquage au sol rue de Romagné et sur le
giratoire ; 

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  multi-attributaires pour  des travaux  de
signalisation horizontale à compter du 18 septembre 2023 et que la mise en concurrence des attributaires
du marché a été réalisée ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché subséquent avec la société SIGNATURE SAS
Adresse  :  ZAE  Le  Clos  de  l’Ormeau  -  Allée  des  Bosquets -  86130  SAINT-GEORGES  LES
BAILLARGEAUX

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 735,21 € HT soit 12 882,25 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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© SIGNATURE 

SIGNATURE - Poitiers 

ZAE les Clos de l'Ormeau 

Allée des Bosquets 

86130 SAINT GEORGES LES BAILLARGEAUX 

T/ +335 49 56 07 98 

F/ +335 49 47 05 89 
poitiers@signature.eu 

SAINT GEORGES LES BAILLARGEAUX le 23 novembre 2023 

Devis 

> Notre référence : M23 NIORT SH - TRAVAUX DE SIGNALISATION HORIZONTALE 

Rue de Romagné 

Siège social - SIGNATURE Immeuble Seine Way - 3ème étage - 12/14 rue Louis FRANCE -92022 RUEIL-MALMAISON 
T/ +33 1 41 20 31 00



© SIGNATURE 

DEVIS 

> Notre référence : M23 NIORT SH - TRAVAUX DE SIGNALISATION HORIZONTALE 

Rue de Romagné 
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SAINT GEORGES LES BAILLARGEAUX le 23 novembre 2023 

Devise : Euro 

Désignation des ouvrages Unité Quantité Prix Unitaire Montant H.T 

[2 PREPARATION ET ORGANISATION DE CHANTIER 4 

2.4 Signalisation temporaire avec sens alterné par feux J 6,000 70,00 420,00 

tricolores 

3 TRAVAUX PRELIMINAIRES 

3.1 Rabottage pour suppression de marquage m? 22,000 25,68 564,96 

3.6  Pré-marquage mécanique 

3.6a bandes ou lignes continues par filet continu ml 680,000 0,99 673,20 

3.6c Flèches de direction ou de rabattement, pictogrammes, unité 48,000 17,25 828,00 

figurines et autres marquages spéciaux, par filet figurant 

la base des éléments 

3.7  Pré-marquage manuel 

6. MARQUAGE A LA RESINE A CHAUD PULVERISEE 

BLANCHE PERMANENTE, | 

RETRO-REFLECHISSANTE, HOMOLOGUEE ET 

CERTIFIEE 

6.1 Marquage en rives et en axe d'une ligne 

longitudinale 

6.1d Ligne continue largeur 10 cm ml 14,000 2,22 31,08 

6.1i Ligne continue largeur 15 cm ou 5u pour le cycle ml 48,000 2,64 126,72 

6.1k Ligne discontinue largeur 15 cm de type T2 ml 530,000 1,96 1 038,80 

6.1v Ligne discontinue largeur 10 cm de type T'2 ml 62,000 1,98 122,76 

6.3 Marquage d'une bande “STOP" 

Ce prix rémunère la réalisation d'une bande "stop" 

en résine blanche rétro-réfléchissante. 

6.3b Largeur 50 cm ml 7,000 17,83 124,81 

6.4 Marquage d'une bande "CEDEZ LE PASSAGE" 

Ce prix rémunère (vides inclus) la réalisation d'une 

bande "céder le passage" en résine blanche 
rétro-réfléchissante. 

6.4a Largeur 25 cm pour le cycle (5u) de type T'2 ml 6,000 23,74 142,44 

à 6.4b Largeur 50 cm de type T'2 ml 12,000 15,72 eee 
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© SIGNATURE SAINT GEORGES LES BAILLARGEAUX le 23 novembre 2023 

_ DEVIS 

> Notre référence : M23 NIORT SH - TRAVAUX DE SIGNALISATION HORIZONTALE Devise : Euro 
Rue de Romagné 

Désignation des ouvrages Unité Quantité Prix Unitaire Montant H.T 

a | | | \ 

6.7 Marquage pour matérialisation d'un passage 

piétons 

Ce prix rémunère la réalisation de bandes en résine 

blanche rétro-réfléchissante. 

. 6.7b de largeur de 50 cm | m? 60,000 18,18 1 090,80 

7. MARQUAGE PAR ELEMENTS PREFABRIQUES 
THERMOCOLLES BLANCS RETRO 
-REFLECHISSANT PERMANENTS HOMOLOGUE 

79 Marquage "vélo" 

7.9a Une figurine seule de dimension 0,80 m x 1,28 m Unité 40,000 68,46 2 738,40 

7.10 Marquage d'un double chevron vélo 

7.10a | Dimension 0,80 m x 1,5 m Unité 35,000 62,16 2 175,60 

18 LIVRABLES 

18.1 Rapoort et relevé de signalisation horizontale 

(travaux de réfection) 
Ce prix rémunère le relevé de signalisation 
horizontale avec GPS pour insertion datée dans le 

SIG 

18.2 DOE dont plan de récolement des travaux neufs 

exécutés 

18. 2a bandes uniquements ml 680,000 0,50 340,00 

18.2b mixte bande et/ou marquages spéciaux m? 75,000 4,72 129,00 
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© SIGNATURE SAINT GEORGES LES BAILLARGEAUX le 23 novembre 2023 

DEVIS 

Récapitulatif 

> Notre référence : M23 NIORT SH - TRAVAUX DE SIGNALISATION HORIZONTALE Devise : Euro 
Rue de Romagné 

s be 
2 PREPARATION ET ORGANISATION DE CHANTIER 

3 TRAVAUX PRELIMINAIRES 

3.6 Pré-marquage mécanique 

3.7 Pré-marquage manuel 

6. MARQUAGE A LA RESINE A CHAUD PULVERISEE BLANCHE PERMANENTE, 

RETRO-REFLECHISSANTE, HOMOLOGUEE ET CERTIFIEE 

6.1 Marquage en rives et en axe d'une ligne longitudinale 

6.3 Marquage d'une bande "STOP" 

Ce prix rémunère la réalisation d'une bande "stop" en résine blanche rétro-réfléchissante. 

6.4 Marquage d'une bande "CEDEZ LE PASSAGE" 

Ce prix rémunère (vides inclus) la réalisation d'une bande "céder le passage" en résine 

blanche rétro-réfléchissante. 

6.7 Marquage pour matérialisation d'un passage piétons 

Ce prix rémunère la réalisation de bandes en résine blanche rétro-réfléchissante. 

7. MARQUAGE PAR ELEMENTS PREFABRIQUES THERMOCOLLES BLANCS RETRO 

-REFLECHISSANT PERMANENTS HOMOLOGUE 

7.9 Marquage "vélo" 

7.10 Marquage d'un double chevron vélo 

18 LIVRABLES 

18.1 Rapoort et relevé de signalisation horizontale (travaux de réfection) 

Ce prix rémunère le relevé de signalisation horizontale avec GPS pour insertion datée 

dans le SIG 

18.2 DOE dont plan de récolement des travaux neufs exécutés 

Total HT. 10 735,21 

T.V.A 20,00% 2147,04! 

Montant T.T.C.en Euro 12 882,25 

1 8 DEC. 2023 
Pour : Maire de Niort 

et pard 
Le Directgar 

des Infrastructurés et 

al Adjoint 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-728

Convention d'occupation précaire - 1 rue du Mûrier - 
Appartement n°2

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le bail concernant l’appartement n°2 sis 1 rue du Mûrier à Niort  arrive à échéance le 14
décembre 2023;

Considérant  que l’immeuble est  en instance de cession,  dans le  cadre de l’application du protocole
foncier  –  Action  logement  –  DIGNEO  –  SEMIE  pris  par  la  délibération  n°D-2022-485  en  date  du
13 décembre  2022,  la  situation  du  locataire  doit  être  régularisée  par  la  signature  d’une  convention
d’occupation précaire dérogatoire au statut des baux d’habitation ;

DECIDE
Art. 1 -   
De louer l’appartement de type T3.
Adresse : 1 rue du Murier – Appartement n°2 – 79000 NIORT

Art. 2 -   
La location est conclue moyennant le versement d’un loyer mensuel de 395,24 € hors charges, payable à
terme échu.

Art. 3 -   
D’établir  une  convention  d’occupation  précaire  pour  une  durée  de  9  mois  et  15  jours  à  compter
du 15 décembre 2023.

Art. 4 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-730

Marchés publics - Accord cadre "Travaux de signalisation 
horizontale - 2023-2027" - Marché subséquent n°3 

"Travaux de signalisation horizontale rue René Leroy"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de procéder à la réalisation de marquages de places de stationnement
rue René Leroy ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  multi-attributaires pour  les  travaux  de
signalisation horizontale à compter du 18 septembre 2023 et que la mise en concurrence des attributaires
du marché a été réalisée ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché subséquent avec la société SIGNATURE SAS
Adresse  :  ZAE  Le  Clos  de  l’Ormeau  -  Allée  des  Bosquets - 86130  SAINT-GEORGES  LES
BAILLARGEAUX

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 559,46 € HT soit 7 871,35 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-732

Marchés publics - Accord cadre multi attributaires 
"Prestations de sécurité" - Marché subséquent "Prestations 

de rondes de sécurité" - Centre Du Guesclin

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’en raison des besoins récurrents de sécurisation du Centre Du Guesclin, il convient de
passer  un  marché  subséquent  à  bons  de  commande,  à  compter  de  sa  notification,
jusqu’au 31 décembre 2024 ;
 
Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre multi-attributaires de prestations de sécurité
avec  les  sociétés  SECURIT  DOG  MAN,  PHENIX  SECURITE  et  PROTEC  SECURITE  PRIVEE,
du 9 février 2023 au 8 février 2027 et  que la  mise en concurrence des attributaires du marché a été
réalisée ; 

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché subséquent à bons de commande, de prestations de rondes de sécurité sur le site
du Centre Du Guesclin, avec la société SECURIT DOG MAN
Adresse : 707 allée des Erables – 86130 DISSAY

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  4 019,40 € HT soit  4 823,28 € TTC,
le montant  maximum  du  marché  étant  de  7 000,00 € HT  soit  8 400,00 € TTC  pour  sa  durée,  de
sa notification jusqu’au 31 décembre 2024 et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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PRESTATIONS DE SECURITE 
Marché subséquent 

Prestations de rondes de sécurité Centre Du Guesclin 
2024 | 

Acte d'Engagement 

Date d'établissement du prix Janvier 2024 

Pouvoir Adjudicateur Ville de Niort 

représenté par | Le Maire de Niort 

autorisé à signer le marché par délibération du Conseil Municipal en date du 2 octobre 2023 
Comptable public assignataire des paiements Trésorerie Niort Sèvre Municipale et Amendes 

220 rue de Strasbourg — 79 061 Niort Cedex 9 
Personne chargée de fournir les renseignements 
Prévus aux articles R2191-59 à R2191-61 du 
CCP (*) | 

Le Directeur du Service 

Personne chargée d'exécuter les dispositions i oe Tr | + | = à Le Directeur Général des Services Prevues aux articles R2193-10 à R2193-16 du 
CCP (*), en cas de sous-traitance 

Rétérence aux articles de la partie réglementaire Marché subséquent à un accord cadre, articles R2162-7 à du CCP (*) en application desquels le marché ou R2162-12 
l'accord-cadre est passé 

(*) Code la Commande Publique 
Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 



1 CONTRACTANT 

. ine Sréeideani glissant Che quais Ge 2 TUPI ccsrenscncnnnarecsnatancucenssnnetastiivibcvarovutdancecsowraesororerpsepeweesuersereyeesouoe: 

au nom et pour le compte de : 

ee ee ee iii ee ee ee ee ee ee ee ee ee ee ee 2 

sihes ennial 707 Allee des Erables - 247320 DISS AY Siege social £97 Alles Ges Erables - 80130 DISSAY 

identification (SIRET) 293 854 309 C0084 oo ccsscsensessnscensuuesussasersesecseveseessene 
n° nidentfication de facturation pour CHORUS (SIRET yl see méaoe edad wins Wananiaoeee 
1° inscription au registre du commerce 393 854 356 - R CS POITIERS a a 

OU au répertoire des MEtiers..... occ ccccseceesececcccvecececsesese dise 
SNS a  rnneerasgeaite NT MARAE EE Soarr<erome kar 

- apres avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Particuliéres (C.C.P) et des pièces qui y sont mentionnées: 

N'ENGAGE sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci- “dessus, a assurer la prestation 
Cle apr eS désignée, 

2 OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet des prestations de rondes de sécurité sur le site du Centre Du Guesclin, selon les 
modalités déterminées au Cahier des Clauses Particulières. | 

I] prévoit un maximum en valeur € HT pour sa durée: 7 000 € HT 

Les prestations seront rémunérées par application des prix forfaitaires aux quantités effectivement réalisées, que 
celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descr iptif quantitatif estimatif. 

3 DUREE DU MARCHE SUBSEQUENT 

Le présent marché subséquent est passé à compter de sa notification jusqu’au 31 décembre 2024. 

4 MODALITES D'EXECUTION 

Les modalités d'exécution sont celles précisées dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières 
(CCAP) de Paccord-cadre ainsi que celles du Cahier des Clauses Particuliéres du présent marché. 

' A défaut du report du SIRET CHORUS, c’est le numéro d'identification ci-dessus qui Sera repris.



S CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE sr 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2145-5 du Code de la Commande Publique, et s'engage à produire tous les 6 mois les 
pièces mentionnées aux articles D.8222-$ et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation 
du marché suivie ou non de la passation d’un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en régie 
ou de la passation d’un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être dues. 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Le 29 novembre 2023 Le ] 5 IAN ZuZé 

A  Dissay A Niort | 

La personne habilitée Le Pouvoir Adjudicateur, 

Mickael LAMBERT Pour le Maire de Niort 

Et par Délégation 

( ib SECVRIT BOE MAX | Pour le Maire Ue Niet | 
DT NON TT NS et par délégation 
D nom . Le Responsable du service 

Gestion du Patrimoine 

/ ! 

Jérôme DESJARDINS 



Pôle Ingénierie Technique

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-736

Marchés publics - Audit énergétique - Groupes scolaires Jean Zay, 
Jules Ferry, Mirandelle, Paul Bert, Agrippa d'Aubigné, 

George Sand, Jean Mermoz

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que,  dans  le  cadre  du  programme  « fonds  vert  -  rénovation  énergétique  des  groupes
scolaires », il apparait opportun de réaliser l’audit énergétique de 8 groupes scolaires ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société UGAP
Adresse : 27 avenue René Cassin – CS 50199 – 86962 CHASSENEUIL EN POITOU CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 62 713,72 € HT soit 75 256,46 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

-  les devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-750

Marchés publics - Travaux d'évacuation de matériaux 
du second œuvre - Ex bâtiment SNGC Rue des Ors 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de procéder à des travaux d’évacuation de matériaux du second œuvre
du bâtiment, antérieurement occupé par la SNGC, rue des Ors à Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ATLANTIC DEMOLITION ET TRAVAUX PUBLICS
Adresse : 118 rue des Guillées – 79180 CHAURAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 492,00 € HT soit 11 390,40 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 29 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-698

Niort Durable 2030 - 
Conception Rapport Développement Durable 2023

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de l’engagement de la Ville de Niort dans sa démarche « Niort Durable
2023 », un plan de communication a été engagé afin de vulgariser l’ensemble des informations et de
créer des supports attractifs, notamment un nouveau rapport annuel pour détailler et valoriser l’ensemble
des actions menées par la Ville ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise ZIMAGES
Adresse : 23 avenue de Paris - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 400,00 € HT soit 7 680,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-717

Marchés publics - Requalification du cœur du village de Souché - 
Rue de la Mairie

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de procéder à des études de mobilité et de stationnement dans le cadre
du projet de requalification du cœur de village de Souché ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SAS CERYX TRAFIC SYSTEM 
Adresse : 18 rue des Forts – 28500 CHERISY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 23 420,00 € HT, soit 28 104,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement et ses annexes.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ETUDE DES} A AOBILITES ET DU STATIONNEMENT 

DECOMPOSIT ON DU PRIX GLOBALE ET £ FAITAIRE 

PHASE 1_ETAPE 1_ET. T INITIAL DES MOBILITES ET U STATIONNEMENT 
æ oe 

ae = PRIX UNITAIRE "TOTAL 
REFEREN DESIGNATION ; UNITE ane HT QUANTITE n€HT 

111 © frmavan DE BUREAU (Prix Jour avec matériels informatiques, M cartographiques et MES Sphiaves, 

uv > Teompris fortaitairement) 

1.1.1.1 [Directeur de projet jour 0,00 € 

1.1.1.2 [Chef de projet jour 720 075 540,00 € 

1.113 [Chargé d'études jour 720 1 720,00 € 

1.1.1.4  [Cartogaphe /Sigiste | jour 600 1 600,00 € 

LITS [Secrétariat jour 0,00 € 

LUS LES jour | 0,00 € 

TOTAL ey: 2,75 1 860,00 € 
RE 

1.1.2 TRAVAIL DE TERRAIN {Prix jour avec matériels d'investigation et déplacement sur site, compris forfaitalrement) 

1.1.2.1 Directeur de projet jour 0,00 4 

1.122 |Chefde projet. jour * 720 0,00 

1.1.2.3 ° [Chargé d'études jour . 720 0,00 € 

1.1.2.4 Cartogaphe /Sigiste jour 600) 004 

11.25 [Autres jour | 0.00 d 

"0 TOTAL D i | ae 000 d 

113 REUNIONS (Nombre avec moyens et trajet compris forfaitairement) 

1.1.2.1 Directeur de projet Unité 0,00 € 

1.1.2.2 [Chef de projet Unité 940 1 940,00 €| 

1.1.2.3 |Chargé d'études Unité 940 | 0,00 € 

1.1.2.4  |Cartogaphe /Sigiste Unité 0,00 d 

igs" ue Unité 0,00 d 

TOTAL 1 940,00 q     
  

1 EN € TIC 

  

028_VDN_PIGI_DEP_AEP_DPGF_PH 1_ÉTAPE 1_oci 2023 

A Chérisy le 04/12/2023 

Signé numériquement par Lu et approuvé 
Paul VANHOVE 

P a ul ND : C=FR, O=CeRyX 
TRAFIC SYSTEM, OU= 
0002 434265682, CN=Paul 
VANHOVE, SN=VANHOVE 

V AN H: G=Paul, SERIALNUMBER 

bd4Gac4ec008db4563476b 
ae00df38afebd5e08, 
OID.2.5.4.97=NTRFR- 
434265682 | 
Date : 2023.12.04 17:39:43 
+01'00'



  

  

ETUDE DES MOBILITES ET DU STATIONNEMENT 

DECOMPOSITION DU PRIX GLOBALE ET FORFAITAIRE 

. PHASE 1_ETAPE 2_ENQUETE DE COMPTAGES 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

  

  

  

  

          
        

  

  

  

  

  

                

  

  

          

REFERENCE DESIGNATION UNITE BRSENITAIRE QUANTITE ie 
en €HT en €HT 

1.2.1 TRAVAIL DE BUREAU (Prix jour avec matériels informatiques, reprographiques, cartographiques et infographiques, 
EL compris forfaitairement) : : 

1.2.1.1 Directeur de projet jour 0,00 € 

1.2.1.2 [Chef de projet jour 720 0,00 € 

121.3 [Chargé d'études jour 720 0,00 € 

1.2.1.4 |Cartogaphe /Sigiste jour 600 0,00 € 

12.15 |Secrétariat jour 0,00 € 

12.16 [vies jour 0,00 € 

TOTAL 0,00 € 

1.2.2 TRAVAIL DE TERRAIN (Prix jour avec matériels d'investigation et déplacement sur site, compris forfaitairement) 

1.2.2. Directeur de projet jour 0,00 € 

122.2 |Chef de projet jour 0,00 € 

1.2.2.3 Chargé d'études Forfait 6380 6 380,00 € 

1224  |Cartogaphe /Sigiste jour 0,00 € 

122.5  |Avres jour 0.00 € 

TOTAL 6380 

1.2.3 REUNIONS (Nombre avec moyens et trajet compris forfaitairement) 

1.2.2.1 Directeur de projet Unité 0,00 € 

12.22 |Chef de projet Unité 940) 0,00 € 

1223 |Chargé d'études Unité 940 0,00 € 

1224 |Cartogaphe /Sigiste Unité 0,00 € 

joes JA Unité 0,00 € 

TOTAL 0,00 € 

[TOTAL ETAPE 2 EN € HT 6 380,00 € 

TVA 1276,00 € 

TOTAL ETAPE 2 EN € TTC 7 656,00 € 

028_VDN_PIGT_DEP_AEP_OPGF_PH _ETAPE 2_oct 2023 : 

A Chérisy Je 04/12/2023 

Signé numériquement par Paul LU et approuvé 

Paul VANHOVE 
ND : C=FR, O=CeRyX TRAFIC 
SYSTEM, OU=0002 
434265682, CN=Paul 
VANHOVE, SN=VANHOVE, G 

| =Paul, SERIALNUMBER= 
bd46ac4ec008db4563f476bae 
00df38afebd5e08, OID.2.5.4.97 
=NTRFR-434265682 
Date : 2023.12.04 

O VV - 17:39:56 
+01'00"



  

B QUARTIER DE SOUCHE_REQUALIFICATION DU CCEUR DE VILLAGE 

ETUDE DES MOBILITES ET DU STATIONNEMENT 

DECOMPOSITION DU PRIX GLOBALE ET FORFAITAIRE 

PHASE 1_ETAPE 3_ETABLISSEMENT D'UN DIAGNOSTIC ET HIERARCHISATION DES ENJEUX     
  

PRIX UNITAIRE QUANTITE TOTAL 
REFERENCE DESIGNATION UNITE en€ Ht en€H 

13.1 VAIL DE BUREAU {Prix four avec matériels Informatiques, reprographiques, cartographiques et infographiques, 
forfaifairement) 

1.3.1.1 de projet jour 0,00 

1.3.1.2 de projet jour 360,00 

1.3.9.3 d'études jour 720,00 

1.3.1.4 /Sigiste | jour I 450,00 

1.3.1.5 jour ‘ 0,00 

13.16 jour 0,00 

TOTAL 4 1530,00 

VAIL DE TERRAIN (Prix jour avec matériels d'investigation et déplacement sur site, compris forfaitairement) 

  
  

  

  

  

  

            
    
  
  

    
  

de projet jour 

de projet jour 

d'études "jour 

/Sigiste jour 

jour . 

TOTAL 

1.3.3 | REUNIONS (Nombre avec moyens ettrajet compris fortaltairement) ae 

1.3.3.1 Directeur de projet Unité 0,00 € 

1.3.3.1  |Chef de projet Unité 940 1 940,00 € 

1.3.3.1 Chargé d'études Unité 940) 0,00 € 

1.3.3.1 Cartogaphe {Sigiste Unité 0,00 € 

aan rs Unité 000 4 

TOTAL | 1 940,00 

OTAL ETAPE 3 EN € HT EL 2 470,00 € 

TVA 494,00 € 

TOTAL ETAPE 3 EN € TTC 2 964,00 €     
  

028_VDN_PIGT_DEP_AEP_DPGF_PH I_ETAPE 3_oct 2023 

A Chérisy le 04/12/2023 

, . Lu et approuvé 
Signé numériquement par 
Paul VANHOVE 

a U ND : C=FR, O=CeRyX 
TRAFIC SYSTEM, OU= 
0002 434265682, CN=Paul 

: VANHOVE, SN=VANHOVE, 
G=Paul; SERIALNUMBER= 
bd46ac4ec008db4563f476b 
ae00df38afebd5e08, 

- OID.2.5.4.97=NTRFR- 
434265682 
Date : 2023.12.04 17:40:10 
+01'00'



  

si phere nee Sais: ae 
QUARTIER DE SOUCHE_REQUALIFICATION DU CCEUR DE VILLAGE 

ETUDE DES MOBILITES ET DU STATIONNEMENT 

DECOMPOSITION DU PRIX GLOBALE ET FORFAITAIRE 

  

PHASE 2_ELABORATION DE SCENARII 

  

  

REFERENCE     
PRIX UNITAIRE 

DESIGNATION en€ HT UNITE 

      
QUANTITE 

TOTAL 
en € HT       

VAIL DE BUREAU (Prix jour avec matériels informatiques, reprographiques, cartographiques et infographiques, 
3 forfaitairement) : 

de projet jour 

de projet jour 

d'études jour 

{Sigiste jour 

jour 

Autres 
jour 

TOTAL 

0,00 

1 080,00 

3 240,00 

900,00 

0,00 

0,00 

§ 220,00 

VAIL DE TERRAIN (Prix jour avec matériels d'investigation et déplacement sur site, compris forfaitairement) : 

  
  

  

  

  

  

                

  

  

          

Directeur de projet jour 0,00 

de projet jour 0,00 

d'études jour 0,00 

/Sigiste jour 0,00 

jour 0,00 

TOTAL 0,00 

1.4.3 REUNIONS (Nombre avec moyens et trajet compris forfaitairement) 

1.4.3.4 Directeur de projet Unité 0,00 €| 

1.4.3.1 Chef de projet Unité 940 2 1 880.00 € 

1.4.3.1 Chargé d'études Unité 940 0,00 €] 

1431  {Cartogaphe /Sigiste Unité 0,00 € 

1431 [Autres Unité 0,00 € 

TOTAL 2 1 880,00 q 

JTOTAL PHASE 2 EN € HT 7 100,00 € 

TVA 1420,00 € 

TOTAL PHASE 2 EN € TTC 18 520,00 € 

028_VDN_PIGT_DEP_AEP_DPGF_PHASE 2_oct 2023 

A Chérisy le 04/12/2023 

Paul 
VANH 
OVE 

Lu et approuvé 

Signé numériquement par Paul 
VANHOVE , 
ND : C=FR, O=CeRyX TRAFIC 
SYSTEM, OU=0002 
434265682, CN=Paul 
VANHOVE, SN=VANHOVE, G 
=Paul, SERIALNUMBER= 
bd46ac4ec008db4563f476bae 
00df38afebd5e08, OID.2.5.4.97 
=NTRFR-434265682 
Date : 2023.12.04 
17:40:26 
+01'00'



  
is 

QUARTIER DE SOUCHE_REQUALIFICATION DU CCEUR DE ile 

ETUDE DES MOBILITES ET DU STATIONNEMENT à 

DECOMPOSITION DU PRIX GLOBALE ET FORFAITAIRE 

    PHASE 3_ELABORATION DU SCENARIO FINAL     
  

TOTAL 

en € HT 

PRIX UNITAIRE 
en € HT QUANTITE REFERENCE DESIGNATION UNITE 

AIL DE BUREAU {Prix jour avec matériels informatiques, reprographiques, cartographiques et infographiques, 

forfaitairement) 

Directeur de projet jour 0,00 

de projet jour 720,00 

d'études jour 1 620,00 

HSigiste jour 450,00 

jour 0,00 

jour 0,00 

TOTAL 2790,00 

VAIL DE TERRAIN (Prix jour avec matériels d'investigation et déplacement sur site, éompris forfaitairement) 

    
  

  

  

  

          
    
  
  

  

        
  

Directeur de projet jour 

de projet jour 

d'études jour 

/Sigiste jour 

jour 

TOTAL 

1.5.3 REUNIONS (Nombre avec moyens et trajet compris forfaitairement) 

1.5.3.1 Directeur de projet Unité 0,00 € 

1.5.3.1. |Chef de projet Unité 940 1 880,00 € 

1.5.3.1 Chargé d'études Unité 940 0,00 €] 

1.5.3.1 Cartogaphe /Sigiste Unité 0,00 € 

1.5.3.)  [Avtres Unité 0,00 

TOTAL 1 880,00 

TOTAL PHASE 3 EN € HT 4 670,00 € 

TVA 934,00 € 

TOTAL PHASE 3 EN € TTC 5 604,00 € 

028_VDN_PIGT_DEP_AEP_DPGF_PHASE 3_oct 2023 

A Chérisy ile 04/12/2023 

VANHOVE Paul 

VANH 

OVE 

SYSTEM, OU=0002 
434265682, CN=Paul 

Signé numériquement par Paul 

© ND: C=FR, O=CeRyX TRAFIC 

VANHOVE, SN=VANHOVE, G 
=Paul, SERIALNUMBER= 
bd46ac4ec008db4563f476bae 
00df38afebd5e08, OID.2.5.4.97 
=NTRFR-434265682 
Date : 2023.12.04 
17:40:40 
+01'00° 

Lu et approuvé



  

QUARTIER DE SOUCHE_REQUALIFICATION DU CŒUR DE VILLAGE 

ETUDE DES MOBILITES ET DU STATIONNEMENT 
DECOMPOSITION DU PRIX GLOBALE ET FORFAITAIRE_TOTAL     
  

DES MOBILITES ET DU 
11 650,00 13 980,00 

1_Etat initial des mobilités et du 
2 800,00 

2_ Enquête de comptages 6 380,00 

3_établissernent d'un diagnostic et 
3 2 470,00 

des enjeux 

7 100,00 

4 670,00 

23 420,00 

  

028_VON_FIGT_DEP_AEP_DPGF_ PHASE 3_oct 2023 

A Chérisy le 04/12/2023 

2 Lu et approuvé 

Signé numériquement par Paul 
NHOVE VAI 

a U ND : C=FR, O=CeRyX TRAFIC 
SYSTEM, OU=0002 434265682 
. CN=Paul VANHOVE, SN= 
VANHOVE, G=Paul, 
SERIALNUMBER= 
bd46ac4ec008db4563f476baed 
Odf38afebdSe08, OID.2.5.4.97= 
NTRFR-434265682 

OV EF Date : 2023.12.04 
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ARTICLE 1 _OBJET DE LA PRESTATION 

 

1.1 OBJET DU MARCHE 
 

Le présent cahier des clauses techniques particulières fixe les conditions d’exécution de la présente 
mission qui consiste en la réalisation d’une étude sur le stationnement et les mobilités, afin de finaliser 
le programme, en vue de la passation d’une mission de maîtrise d’œuvre de requalification des espaces 
publics du cœur de village de Souché .  
 
Ainsi, la prestation a pour objectif l’approfondissement des connaissances, la hiérarchisation des 
enjeux, la formulation de scénarii compatibles avec le pré-programme et l’élaboration d’un scénario 
final. 

Le document de référence qui s’y applique, est le CCAG – PI, arrêté le 30 mars 2021. 

 

1.2 _ TRANCHES ET PHASES TECHNIQUES 
 

La prestation demandée se compose d’une tranche ferme, comprenant trois phases  
 
- Phase 1_ Réalisation d’un diagnostic du stationnement et des mobilités 

 
. Etape 1_état initial des mobilités et du stationnement 

 
. Etape 2 _Enquêtes de comptages 
 
. Etape 3_ Etablissement d’un diagnostic et hiérarchisation des enjeux  

 
- Phase 2_ Elaboration de scénarii  

 
- Phase 3_ Elaboration du scénario final  

 
 

 

1.3 _ CONDUITE D’OPERATION 

 

Le Service Aménagement de l’Espace Public (AEP) de la Direction de l’Espace Public (DEP) de la Ville de 
Niort assure le suivi de l’exécution des prestations du présent marché de prestations intellectuelles. 
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ARTICLE 2 _PRESENTATION DU PROJET ET DES ENJEUX 

 

 

2.1 _ LE CONTEXTE 
 
Le village de Souché, aujourd’hui devenu un quartier, situé à l’Est de Niort, est particulièrement prisé pour 
son cadre de vie. 
  
A partir de la moitié du XXème siècle la ville de Niort a connu un essor en lien notamment avec le 
développement des activités tertiaires, en particulier le secteur des mutuelles. Le développement de la 
ville se faire alors dans toutes les directions, aucun obstacle ne s’opposant à l’implantation de nouvelles 
habitations et à la construction de nouvelles voies de circulation. L’expansion est telle que l’urbanisation 
se rapproche puis va englober dans Niort, des communes suburbaines, dont la commune de Souché.  
 
Ainsi, la commune de Souché devient un quartier de Niort en 1964. Ce développement va se poursuivre, 
favorisé par le positionnement stratégique de Niort, malgré le déclin progressif des activités liées à la 
Sèvre. Il faut attendre le milieu des années 80 pour intégrer le fleuve et ses affluents (notamment le 
Lambon) comme élément structurant du paysage et du développement urbain (Coulée verte).  

 
Illustration 1 _Les anciens villages suburbains de Niort 
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Illustration 2 _Le quartier de Souché  
 

 
 
 
Toutefois, aujourd’hui, le cœur de bourg historique de Souché est peu lisible en raison d’un traitement de 
l’espace public totalement banalisé.  Il a perdu les fonctionnalités et les dynamiques qui habituellement 
animent un cœur de village, et donc un cœur de quartier.  
 
Au fil des années, avec le développement de l’urbanisation et l’accroissement des déplacements 
quotidiens induits, principalement motorisés, l’espace qui faisait la centralité, est devenu un axe de 
passage et ses abords des zones de stationnement.   

 
Si des aménagements ont eu lieu notamment, dans le secteur de l’église qui ont permis de gagner en 
sécurité, ils ne sont pas forcément adaptés aux modes de déplacements actuels (gabarit des bus, 
engouement pour le vélo, difficulté de circulation des piétions et PMR, ils ne participent à dynamiser le 
vieux Souché. Seuls des évènements ponctuels, le plus souvent aux abords de l’église rythme la vie de 
quartier.  
 
Ainsi, l’espace public est devenu principalement support de circulations motorisées et de stationnement.  
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Il se compose d’une trame viaire relativement étroite, parfois sinueuse, avec du dénivelé et qui 
apparaît peu adaptée à la multiplication des fonctions urbaines (cheminements piétons, accessibilité 
PMR, Vélo, circulations motorisées voire transports en commun, stationnement, mobiliers divers et 
plus ou moins impactant).  

Dans d’’autres secteurs, comme la place de l’ancienne mairie, l’espace public se compose d’une trame 
viaire peu adaptée aux déplacements doux, avec une chaussée large et traitée de manière impersonnelle. 
La place dédiée aux piétons est minimisée et est inadaptées à la circulation des personnes en situation de 
handicap. 
 
Également, au niveau du pont, l’espace public est aujourd’hui très minéral et n’offre pas de zone de repos 
ou de rencontre, soit par exiguïté, soit faute d’aménagements appropriés, malgré la présence du Lambon 
qui traverse cet espace. Le franchissement du Lambon n’est pas lisible. Il est traité dans la continuité de la 
rue de la mairie dans un vocabulaire dédié uniquement à la voiture. 

 
Ainsi, la place de l’ancienne mairie, cœur du périmètre à requalifier, constitue un espace ouvert, mais sans 
plus aucun commerce, alors qu’il est propice à la promenade avec la proximité du Lambon.  
 

 

2.2 _ LES ENJEUX GENERAUX 

 

La ville de Niort souhaite à travers sa feuille de route NIORT 2030 et les lignes cyclables, promouvoir les 
circulations apaisées en donnant la priorité aux mobilités actives (piétons et vélos).  
 
Egalement à travers la démarche Niort Canopée, elle vise à libérer l’espace public de la voiture afin de 
désimperméabiliser et végétaliser afin de lutter contre les effets du réchauffement climatique en 
améliorant le confort de ses habitants dans leur déplacement sur le domaine public, afin d’inciter à 
l’usage de mode doux.  

 

2.3 _ LES PERIMETRES D’ETUDE  
 

L’étude intègre deux périmètres :  
 
- une aire d’étude élargie (AEE) correspondant à une partie du Vieux Souché utilisée pour l’état 

des lieux, permettre de comprendre le fonctionnement du site et d’apporter des solutions 
spatiales et en terme de plans de circulation pour assurer la faisabilité du pré-programme. Ce 
périmètre élargi dont les limites pourront être réajustée est délimité au Nord par la rue des 
Nardouzans, au sud la voie ferrée. Outre, le périmètre élargi, il intègre une partie de la rue de la 
poste, la rue de la passerelle, une partie de la rue des Colombes, rue Blanche, rue Noire, la rue 
de l’église, la rue du Lambon et la rue des Sableaux.  
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Illustration 3 _Périmètre élargi proposé et à ajuster au regard de l’état des lieux 
 

 
 

 
- une aire d’étude opérationnelle (AEO)  correspondant à une partie de la rue de la mairie et aux 

intersections avec les rues des Colombes, Blanche, noire, place du Lambon et rue de l’Eglise.   
 
Illustration 4 _Périmètre opérationnel  
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2.4 _ LES ATTENTES ET LES OBJECTFS 
 

 
Ainsi, les périmètres concernés par cette étude sont essentiellement résidentiels. Les équipements 
générateurs de déplacement sont inexistants dans l’aire d’étude opérationnelle et peu nombreux (Eglise et 
médiathèque du Lambon) dans l’aire d’étude élargie. 
 
Illustration 5 _Espaces stationnement (hors stationnement longitudinal) 
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 L’ensemble des autres équipements du quartier se situe hors de l’aire d’étude élargie. En outre, ils 
disposent tous d’une aire de stationnement dédiée ou à proximité. 
 
Dans le cadre de cette étude des mobilités et du stationnement, des propositions sont attendues sur les 
deux périmètres. Les objectifs consistent à :  

- apaiser l’ancien cœur de village,  
- désimperméabiliser et végétaliser l’ancien cœur de village, en trouvant des solutions de report du 

stationnement et donc des modifications du plan de circulation afin d’intégrer le stationnement 
déplacé et en favorisant la part modale du piéton et du cycle.  

 
Illustration 6 _Equipements générateurs de déplacement 

 
 

 
 
 

2.5 _ LE PREPROGRAMME DE REQUALIFICATION DES ESPACES PUBLICS DU PERIMETRE 
OPERATIONNEL 

 
 
Les grandes orientations du pré-programme de requalification des espaces publics de l’aire d’étude 
opérationnelle, s’appuient sur les attentes des habitants du conseil de quartier :  
- Appuyer le projet sur les points forts du site (ancien cœur de village), 
- Rendre lisible « l’ancienne place de la mairie », notamment par un équipement support d’information 

qui symbolise la place du village, 
- Favoriser le partage de la voirie, la promenade et le vélo, 
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- Libérer l’espace en repositionnant le stationnement et en retravaillant le plan de circulation, 
- Prendre appui sur la trame végétale existante du Lambon (trame verte et continuité écologique) et 

densifier le végétal, 
- Planter des arbres tiges,  
- Végétaliser les pieds de façade situées à l’alignement afin d’agrémenter l’espace public, 
- Privilégier une gestion intégrée des eaux pluviales, 
- Utiliser le vocabulaire existants (béton désactivé comme aux abords de l’église, grave calcaire aux 

abords du Lambon),  
- Limiter l’encombre de l’espace public, 
- Enfouir les réseaux et remplacer les mâts d’éclairage public.  

 
 

ARTICLE 3 _CONTENU DE L’ETUDE  

 

3.1 _ PHASE 1_REALISATION D’UN DIAGNOSTIC DES MOBILITES ET DU STATIONNEMENT 
 
 

La prestation comprend toutes les tâches afférentes au diagnostic, à la réalisation de comptage, à 
l’analyse des données existantes.  

 
3.1.1_Etape 1 _ Etat initial des mobilités et du stationnement 
 
Dans un premier temps, le titulaire dresse un état des lieux des mobilités et du stationnement, ainsi 
que du contexte circulatoire à l’échelle de l’aire d’étude élargie, afin de comprendre le 
fonctionnement des mobilités et faire apparaître les éventuels dysfonctionnements.  
 
Cet état des lieux doit permettre au titulaire de consolider ou d’adapter le périmètre d’étude 
élargie et de positionner les points de comptages et relevé des origines-destination.  
 
Le titulaire établit également un diagnostic sur le stationnement avec pour perspective de sortir le 
stationnement du périmètre opérationnel afin de libérer l’espace pour le requalifier et permettre sa 
végétalisation et notamment la plantation d’arbres.  
 
Ainsi, le titulaire devra notamment, étudier sur le périmètre d’étude élargie :  
- les différents types de trafic et les vitesses pratiquées,  
- le fonctionnement des transports collectifs,  
- le fonctionnement des modes actifs,  
- l’accessibilité PMR, 
- le stationnement, dont le stationnement longitudinal autorisé et non autorisé, le 

stationnement limité dans le temps, le stationnement PMR. 
 
Il convient dans établir le profil des pratiques actuelles, définir une stratégie en matière de 
stationnement à l’échelle du périmètre élargie et préfigurer les hypothèses constitutives de la 
situation actuelle.  
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3.1.2_Etape 2 _ Enquête de comptages 
 
En complément des observations de terrain, les comptages devront permettre de caractériser les 
volumes et les flux par le biais des méthodes suivantes :  
- Comptages automatiques en section (VL/ PL) avec vitesse dans le périmètre opérationnel, 

voire au regard de l’état des lieux (étape 1) à ses abords, 
- Enquête d’occupation à la fois sur les parkings et le long des rues sur le périmètre 

opérationnel et sur les parkings situés aux abords, avec enquête de rotation, uniquement sur 
les 29 places situées dans le périmètre opérationnel et le périmètre élargi (places en vert, 
jaune et rouge sur la carte), avec un pas de temps à adapter, s’agissant d’un secteur 
résidentiel sans commerce et comprenant seulement deux équipements générateurs de 
stationnement (église et médiathèque).   
 

 
Les relevés réalisés sur une journée, doivent être effectués lors d’une semaine type (hors vacances 
scolaires et week-end), non perturbés par un jour férié ou évènement pouvant impacter le trafic de 
la période concernée.  
 
 
 
3.1.3 Etape 3 _Etablissement d’un diagnostic et hiérarchisation des enjeux 
 
A partir des éléments de comptages et de l’état des lieux, le titulaire doit établir un diagnostic qui 
doit :  
- Confronter les sens de circulations avec les profils en travers au regard des besoins et des 

usages en déplacement et stationnement ;  
- Hiérarchiser les voies pour tenir compte de leurs fonctions ;  
- Identifier les zones de conflits (Piétons / vélos, vélos /bus, vélos / VL, arrêt bus / vélos + vL, …) ;  
- Pointer les dysfonctionnements actuels aussi bien en termes de trafic (motorisé, modes doux 

et TC) que de stationnement ;  
 

Ce diagnostic se traduira par, entre autres, :  
- des synoptiques des flux de circulation actuels sur l’aire d’étude élargie ; 
- des cartographies de l’offre de stationnements sur la zone d’étude et des espaces libres sur 

chaussée (notamment en tenant compte des voies à double-sens qui pourraient passer au 
regard de leur usage en sens unique), afin de libérer l’aire d’étude opérationnelle et reporter 
le stationnement hors du périmètre de requalification, objet de la présente opération ;  

- Une cartographie de l’offre en transport en commun ;  
- Des cartographies de l’offre et des continuités en cheminements piétons intégrant une 

évaluation en termes d’accessibilité et de sécurité ;  
- Des cartographies de l’offre et des continuités en itinéraires cyclables (notamment en tenant 

compte de la topo et de la sécurité des cyclistes notamment au droit des intersections) 
 

Les cartographies et la notice de diagnostic devront mettre en exergue :  
- Les zones de conflits, ;  
- Les dysfonctionnements, ;  
- Les espaces présentant un potentiel pour l’apport de solutions techniques.  

 
 
 



                             

Page 11 sur 18 

 

 
Le diagnostic des mobilités sera établi sur le périmètre d’étude élargi afin de prendre en compte les 
différents phénomènes de trafic existants et notamment expliquer les choix d’itinéraires des usagers 
suivant les conditions de circulations rencontrées et le choix modal.  
 
Le diagnostic des stationnements motorisés et deux roues devra permettre de déterminer précisément 
l’offre et la demande, et d’envisager des reports pour le stationnement motorisé hors du périmètre 
opérationnel et étudier la possibilité d’intégrer au contraire du stationnement deux roues.  
 
Au terme de ce diagnostic, le titulaire identifiera les enjeux spatialement, afin d’assurer la faisabilité du 
préprogramme de requalification présentée à l’article et proposera une hiérarchisation, qui servira à 
l’élaboration de scénarii.  

 

3.2 _ PHASE2 _ ELABORATION DE SCENARII 
 

A partir du diagnostic et des enjeux, le titulaire doit proposer des scenarii en termes de 
stationnement et plan de stationnement qui permettent de disposer de solutions techniques qui 
permettent d’assurer la faisabilité du préprogramme (article 2.4 du présent CCTP). 
 
Ainsi, au moins deux scénarii d’aménagement doivent être proposés (qui peuvent intégrer des 
variantes) à l’échelle de l’aire d’étude élargie, afin d’apporter des solutions aux problématiques 
actuelles identifiée au niveau de l’aire d’étude opérationnelle.  
 
Ainsi, entre autres,  
- il évalue les besoins en stationnement dans le périmètre opérationnel et propose des solutions 

techniques quantifiées à l’échelle du périmètre élargi (modification plan de circulation avec 
passage de certaine voie à sens unique, …) ; 

- il fait des propositions à l’échelle du périmètre élargi afin de disposer de continuités douces 
sécurisées et apaisées,  

- (…). 
 

Chaque hypothèse donnera lieu à :  
- des synoptiques et cartographies des hypothèses et solutions proposées, que ce soit en termes 

de mobilités ou de stationnement.  
- une fiche de synthèse, comprenant :  

. les grands principes retenus ; 

. des coupes et profils en travers des parts modales au regard des emprises, 

. les incidences sur les usages actuels, les différentes fonctions modales, sur le plan de 
circulation actuel et sur la faisabilité du préprogramme de l’aire d’étude opérationnelle ;  
. les impacts sur le reste de l’aire d’étude élargie ; 
. la faisabilité foncière, aux regards des profils en travers, 
. les contraintes techniques et sociales, 
. les points forts de chaque scénario (avantages / inconvénients) 
.le phasage entre aire d’étude élargie et opérationnelle, notamment en intégrant des expérimentations,  
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. les incidences financières des évolutions sur l’aire d’étude élargie,  
 
A partir de ces fiches, une analyse multicritère sera réalisée, qui doit constituer une aide à la décision.  

 

3.3 _ PHASE 3_ ELABORATION DU SCENARIO FINAL  

 

L’objet de cette phase est de constituer, à partir du scénario retenu, un projet cohérent des mobilités 
et du stationnement entre le respect du préprogramme de l’aire d’étude opérationnelle et les 
aménagements (en privilégiant les aménagements légers) ou expérimentation à mettre en place en 
amont ou en parallèle.  
 
Ainsi, il doit :   
- Mettre en forme le projet définitif en identifiant les éléments tangibles et intangibles, 
- Produire un schéma général des mobilités et du stationnement cohérent, répondant au préprogramme, 

aux enjeux et adapté aux contraintes,  
- Préciser les orientations et principes d’aménagement, 
- Consolider les actions connexes (dont expérimentations), le phasage et évaluer les incidences financières, 
- Préciser les contraintes et les points de vigilance, 
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ARTICLE 4 _ MODALITES D’EXECUTION DE LA PRESTATION  

 
 
 

4.1 ORGANISATION DU SUIVI  
 
 
L’étude est pilotée par la Direction de l’Espace Public de la Ville de Niort, qui accompagne le 
titulaire, tout au long de la prestation. 
En effet, celle-ci s’inscrit dans une démarche « mode projet ». 

 
 
 Réunions techniques  

3.1 PHASE 5 – DEFINITION D’INDICATEURS DE SUIV 
Les réunions techniques sont pilotées par le chef de projet. En fonction de l’ordre de jour, les 
services gestionnaires de la direction de l’espace public de la ville de Niort sont associés. En 
fonction de l’ordre du jour de la réunion, d’autres directions pourront être associées.  
Ces réunions ont pour objectif de lancer les études, assurer leur suivi et leur avancement, ainsi 
que préparer les comités techniques et temps d’échange avec le maire. 
Elles constituent des points d’étape intermédiaires avec le maître d’ouvrage qui sont 
nécessaires au bon déroulement de la prestation en permettant d’apporter des précisions et des 
orientations au fur et à mesure de l’avancement de la mission. 

 
 

 Réunions de comité technique  
 
Les réunions de Comité technique ont pour objet d’échanger avec les services, organismes, et 
administrations concernées, les partenaires et autres bureaux d’études en ingénierie, sur les 
différentes phases et tranches de l’étude ; et préparer, le cas échéant, les temps d’échange avec 
le maire. 

 
 

 Temps d’échange espace public en présence du maire  
 

Les temps d’échange (COPIL) ont lieu le vendredi matin et sont présidés par le maire qui associe 
les élus concernés par l’objet de la réunion. Ils ont pour objet de valider les études à leur 
avancement. 

 
 

4.2 REUNIONS  
 

Le titulaire est chargé de la rédaction de l’ensemble des comptes rendus. Ceux-ci doivent faire 
l’objet d’une validation du maître d’ouvrage avant leur diffusion. 
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Dans sa rémunération, le titulaire intègre, à minima : 
 

 Phase 1_Etape 1_Etat initial des mobilités et du stationnement 
 2 réunions techniques, dont une de lancement  
 autant de points d’étape que nécessaires par visio-conférence,  

 
 

 Phase 1_Etape 2_Enquête de comptage  
 

 autant de points d’étape que nécessaires par visio-conférence,  
 

 
 Phase 1_Etape 3_ Etablissement d’un diagnostic et hiérarchisation des enjeux 

 
 1 réunion technique,  
 autant de points d’étape que nécessaires par visio-conférence,  

 
 

 Phase 2_Elaboration de scénarii  
 

 2 réunions techniques 
 autant de points d’étape que nécessaires par visio-conférence 
 1 réunion de comité technique  
 1 Temps d’échange avec le maire de restitution 

 
 

 Phase 3_Elaboration du scénario final 
 

 1 réunion technique 
 autant de points d’étape que nécessaires par visio-conférence 
 1 réunion de comité technique 
 1 Temps d’échange avec le maire de restitution 

 
 

 

4.3 ANIMATION DE L’ETUDE ET FORMAT DES LIVRABLES 
 

 
Les réunions de comités techniques et de temps d’échange avec le maire se feront obligatoirement 
en présentiel. 
 
Seuls les points d’étape pourront se faire par visio-conférence. 
Les échanges de documents se feront via la plate-forme « Teams ». Le titulaire se doit d’y déposer 
les documents à l’avancement des études. 

Afin de faciliter la gestion des fichiers, les intitulés outre l’objet doivent comprendre l’année, le 
mois, le jour et être indicés. Les intitulés ne doivent pas dépasser 15 caractères. 
 
A l’issue de chaque phase, deux exemplaires papier dont un reproductible, ainsi qu’un exemplaire 
numérique (Clé USB), devront être remis au maître d’ouvrage. 
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Dans le cadre de la prestation doit l’ensemble des documents à la fois dans le format « source » 
qu’il soit .docx, .xls, . dwg, … et dans le format .pdf. 
 
Si le titulaire fournit un document uniquement dans un format .pdf ou si la mise en page n’est pas 
uniformisée entre les membres du groupement, la prestation sera considérée comme non 
réalisée et assimilée à la non- transmission des documents. Des pénalités de retard pourront alors 
être appliquées. 
 
En ce qui concerne les cartographies présentant plusieurs couches, elles devront être transmises 
également sous format SIG (.SHP), afin de permettre à la ville de Niort d’exploiter pleinement ces 
documents. Chaque document sera géoréférencé et tous les points seront repérés en 
coordonnées planes RGF93/CC47. 
 
En ce qui concerne les plans, relevés de cotation, profils en long ou en travers, ils devront être 
transmis sous format DAO (.dwg), afin de permettre à la ville de Niort d’exploiter pleinement ces 
documents. Également, chaque document sera géoréférencé et tous les points seront repérés en 
coordonnées planes RGF93/CC47. 
 
Les classes de précision à atteindre pour la localisation des points sont des obligations de 
résultats. Les moyens mis en œuvre par le Titulaire pour y parvenir restent libres mais conformes 
aux guides d’application de la réglementation. 
- Classe de précision planimétrique totale 2 cm 
- Classe de précision altimétrique totale 1cm 

 
Ces valeurs sont indiquées conformément au modèle standard de l’article 5 de l’arrêté du 16 
septembre 2003 avec un coefficient de sécurité supérieur ou égal à 2. 
 
En outre, les documents cartographiques devront être accompagnés d’une note décrivant le 
contenu (liste des couches, analyses thématiques éventuelles, …). Pour chaque couche, il est 
demandé de préciser l’origine des données, leur validité et leur précision (échelle de saisie). 
Les documents cartographiques devront être conformes à la charte graphique de la ville de Niort, 
qui sera remise par le maître d’ouvrage. 
 
L’ensemble des données restituées deviendra propriété de la ville de Niort qui peut les utiliser, 
notamment pour dans la passation d’un marché de maîtrise d’œuvre. 
Le titulaire devra céder à la ville de Niort, les droits d’exploitation sur tous les visuels, pour son 
utilisation dans le cadre de sa communication interne et externe. Il en sera de même pour les 
photographies prises dans le cadre de l’étude. 
 
Le titulaire devra s’assurer des droits à l’image et fournir l’ensemble des fichiers sources des 
supports créés. 
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4.4 LIVRABLES  
 

Il est précisé que :  
- les documents présentés en comité technique doivent être transmis au moins 3 jours 

avant la date de la réunion, 
- les documents présentés en Temps d'échange en présence du maire (COPIL) doivent être 

transmis au moins 10 jours avant la date de la réunion, 
- les comptes rendu de réunion technique et Temps échanges doivent être transmis dans 

un délai maximum de 5 jours ouvrés à compter de la date de la réunion, 
- les corrections sur les documents doivent être faites au plus tard 3 jours, à compter de la 

formulation de la demande.  
 
Également, le titulaire, outre les comptes rendus de chaque réunion et échange, se doit de 
transmettre l’ensemble des pièces suivantes dans les délais mentionnés ci-dessous.  
 
 
 Phase 1 _ Etape 1 _état initial des mobilités et du stationnement 

 
Le titulaire se doit de transmettre à minima : 
- une notice d’état des lieux illustrée de synoptiques, photos, diagrammes et cartographies 

thématiques 
- une grille de lecture permettant de comprendre rapidement les potentialités techniques et les 

contraintes, 
- le calendrier de préparation et réalisation de la campagne de comptages,  
- une cartographie des points de comptage accompagné d’une notice sur les modalités de 

réalisation, 
- une cartographie des hypothèses pressenties, 
- ainsi que tout autre document proposé par le titulaire dans son mémoire technique ou 

mentionné dans le présent CCTP. 
 
 

 Phase 1 _Etape 2_ Enquête de comptage 
Le titulaire se doit de transmettre à minima :  

- L’intégralité de la donnée collectée lors de la campagne de comptage sur un fichier Excel (.XLS) 
associé à une cartographie au format Shape (.SHP), afin d’intégrer toute la donnée collectée dans 
le SIG.  

- un rapport illustré du traitement de la donnée collectée lors de la campagne de comptage 
(comprenant plans, cartographies, synoptiques, diagrammes, photos), ainsi que tout autre 
document demandé dans le présent CCTP ou  proposé par le titulaire dans son mémoire 
technique. 
 

 
 Phase 1 _ Etape 3 _Etablissement d’un diagnostic et hiérarchisation des enjeux 

 
Le titulaire se doit de transmettre à minima : 
- un rapport de diagnostic détaillé et illustré de plans, photos, diagrammes et cartographies 

thématiques 
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- une cartographie générale de synthèse,  
- des synoptiques du fonctionnement modale, 
- une lecture croisée du pré-programme et des enjeux identifiés,  
- les points de vigilance 
- un rapport  de définition des hypothèses constitutives de la situation actuelle, 
- ainsi que tout autres documents proposés par le titulaire dans son mémoire technique ou 

mentionnés dans le présent CCTP. 
 
 
 Phase 2 _ Elaboration de scénarii  

 
Le titulaire se doit de transmettre à minima : 
- une note rappelant les objectifs généraux, les enjeux et le pré-programme, 
- une rapport de présentation de la stratégie générale, des solutions proposées et des points de 

vigilance, illustré de cartographies, plans, synoptiques, profils en travers, coupes, schémas, … 
- un rapport de présentation des scénarios prospectifs (incluant un récapitulatif des hypothèses), 

avec les préconisations sur l’aire d’étude élargie et un zoom sur l’aire d’étude opérationnelle,  
- un comparatif des scénarios et une analyse multicritères, ainsi que des avantages et 

inconvénients, 
- ainsi que tous autres documents proposés par le titulaire dans son mémoire technique ou 

mentionnés dans le présent CCTP. 
 
 
 Phase 3 _ Elaboration du scénario final 

 
Le titulaire se doit de transmettre à minima : 
- un schéma d’aménagement d’ensemble 
- un synoptique de la solution retenue illustrant le schéma hydraulique projeté, 
- une notice présentant la stratégie générale du scénario retenu sur l’intégralité de l’itinéraire, les 

orientations et principes d’aménagement ainsi que les points de vigilance, illustrée de 
cartographies, photo-montages, profils en travers, coupes, schémas, croquis, … 

- une grille de lecture permettant de comprendre rapidement les potentialités techniques et les 
contraintes du scénario d’ensemble retenu 

- un rapport d’évaluation des effets et le cas échéant la définition de mesures,  
- un planning prenant en compte les contraintes, notamment hydrologiques, hydrauliques et 

pluviales, 
- une enveloppe estimative en la déclinant en phases techniques et par séquences (avec chiffrage 

sommaire des ouvrages et des rations utilisés), 
- une notice rappelant les obligations réglementaires. 
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4.5 DELAIS 
 

Le titulaire se doit de respecter les délais plafonds suivants :  
 

 Phase 1_ Réalisation d’un diagnostic du stationnement et des mobilités (3 mois) 
. Etape 1_Etat des lieux des mobilités et du stationnement (1 mois) 
. Etape 2_ Enquête de comptages (1 mois) 
. Etape 3_ Etablissement d’un diagnostic et hiérarchisation des enjeux (1 mois) 

 Phase 2_Elaboration de scénarii (2mois) 
 Phase 3_Elaboration du scénario final (1 mois) 

 
 
 



Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-718

Marchés publics - Création d'une réserve d'eau 
pour la défense incendie du secteur de Buffevent 

et l'aménagement de ses abords 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient de recourir à un maitre  d’œuvre en vue de procéder à la réalisation d’une
réserve d’eau pour la défense incendie sur le secteur de Buffevent, ainsi que pour l’aménagement de ses
abords ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la SCP AIR GEO
Adresse : 4 rue Ernest Pérochon – Résidence Jade – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 800,00 € HT soit 5 760,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement et ses annexes.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article 3 : MONTANT DU MARCHE 

3.1. Conditions uénéralcs 

Le montant du marché 

• est réputé établi sur la base des conditions économiques en vigueur au mois mO fixé au présent acte.
• résulte de l'appréciation de la complexité de l'opération
• comprend les éléments de mission de maîtrise d'oeuvre définis à l'article 1.5. du CCAP.

3.2. Calcul de la rémunération 

Le coût prévisionnel n'est pas connu. Le forfait provisoire de rémunération est calculé sur la base suivante 

Taux de rémunération (t) 
15 % 

Part de l'enveloppe financière affectée aux travaux par le 32 000 euros HTV A 
Maître d'ouvrage (CO) 

4 800.00 euros HTVA 

Forfait provisoire de rémunération 
(=COX t) 

960.00 TVA 

5 760.00 euros TTC 

Le forfait de rémunération est rendu définitif dans les conditions de l'article 4 du CCAP. 

Article 4: PAIEMENTS 

Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en faisant porter le montant au crédit des comptes ci
après selon les répartitions jointes en annexe 1 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun d'entre 
eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte unique et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après : 

J er CO-traitant : 
BANQUE (dénomination et adresse): 

• • ·•• •·• •• • • •• ,o •• • •• • •
·
• . • • •  • °'+., , ,,.., • ••••• • •• • • •  0, , •• •• •• •• , ,,,o, , • •  O • o •  • s • •  • • • • • • •  •• • • • •  •• , � , ,  • ,  0 0 0 0  H • • •• •  .. ••• . . . . .  � .. , •• ""f •• • • •• •.• • •< > ,  • •O• • •  ,.,, •••••• 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION 
Code établissement : 
Code guichet :  
Numéro de compte : 
Clé Rib: 

IBAN (International BankAccount 
Number): 



.. 

4 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

Cadre à dupliquer en fonction ciu nombre de co-traitants 

Article 5 : A V ANCE

Sans objet 

Fait en un seul original,, 

Le 28/11/2023 

ANJORT 
Le 
A Niort 
Le Pouvoir Adjudicateur, 
Pour le Maire de Niort 
Et par Délégation 

3 Un seul format de signature accepté : électronique ( avec visuel de l'identité du signataire) ou manuscrite (avec cachet) 



  

ANNEXE 1 A L'ACTE D'ENGAGEMENT_TABLEAU DE REPARTITION DES HONORAIRES PAR MISSION ET COTRAITANTS 
‘INSTALLATION D'UNE RESERVE D'EAU POUR LA DEFENSE INCENDIE - SECTEUR BUFFEVENT   
  

Part de l'enveloppe financière prévsionnelle affectée par le maître d'ouvrage aux travaux : 32 000 € HT 

Taux de rémunération en % : 15,00 € 

Forfait de rémunération en euros HT : 4 800,00 € 

  

Répartition des honoraires entre co-contractants 
  

Cotraitant 1 Cotraitant 2 
ELEMENTS DE MISSION % Montant en € HT   

Cotraitant 1 et mandataire Cotraitant 2 et co-traitant 
  

% Total HT % Total HT 
  

AVP 4,00 1 280,00 € 4,00 1 280,00 € 
  

PRO 2,00 640,00 € 2,00 640,00 € 
  

AMT 3,50 1 120,00 € 3,50 1 120,00 € 
  

EXE 0,50 160,00 € 0,50 160,00 € 
  

DET 3,00 960,00 € 3,00 960,00 € 
  

AOR 2,00 640,00 € 2,00 640,00 € 
  

TOTAL MISSION 15% 4 800,00 € 15% 4 800,00 € %               € HT 
  

Signé numériquement par FREDERIC BERTHOME !D 
ND : C=FR, O=JOUCK-BAISIEUX-PAGE, OU=0002 
31261418300233, OID.2.5.4.97=NTRFR-31261418300233, SN= 
BERTHOME, G=FREDERIC, CN=FREDERIC BERTHOME ID, 
SERIALNUMBER=1285400685 

. Raison : Je suis l'auteur du document 
| H | Emplacement : 

Date : 2023.11.28 10:53:35+01'00' 
Foxit PDF Reader Version: 2023.2.0 
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1. OBJET DU MARCHE 

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières définit les prestations à exécuter par le maître 

d'œuvre pour concevoir un équipement technique et l'aménagement de ses abords, dans le cadre du 

Schéma Communal de Défense Extérieure Contre l'incendie (SCDECI) sur le secteur de Buffevent, a 

Niort, par le biais de l'installation d’une réserve d’eau fermée ; permettant ainsi de répondre aux 

prescriptions de la loi 2011-525 du 11 mai 2011. Ces ouvrages, à vocation très technique, devront 

faire l’objet d’une intégration paysagère soignée. 

Dans le cadre de la construction de son SCDECI, la ville de Niort a confié au SDIS 79 en 2012, une 

mission de diagnostic et de préconisations des moyens et actions à mettre en œuvre pour répondre à 

ses obligations. 

Depuis, plusieurs équipements ont été réalisés par le Service des Eaux du Vivier. Mais il reste à 

installer cinq citernes souples incendie sur des terrains éloignés des voiries principales et qui ne 

peuvent pas bénéficier d’une alimentation avec une pression d’eau suffisante. 

La Ville a déjà acquis le foncier pour l'installation d’une première réserve dans le secteur de 

Buffevent. 

| |3. PERIMETRE DE L’ETUDE 

Parmi les cinq secteurs restants à sécuriser, le présent marché porte sur le secteur de Buffevent. 

AN aie 
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4. EXIGENCES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Ce cahier des charges a pour objectif de préciser les techniques et prestations à mettre en œuvre afin 
d'obtenir le niveau de qualité attendu par le Maître d’Ouvrage dans le respect du cadre économique, 
social et environnemental. 

Le présent CCTP concerne un marché de maîtrise d'œuvre du domaine INFRASTRUCTURES. 

Le maître d'œuvre devra donc obligatoirement s'inscrire dans une démarche de développement 
durable (avec économie de l’énergie, de l’eau, chantier propre, fréquentation et relations avec les 
usagers du site, facilité d'interventions ultérieures sur l'ouvrage, etc.) 

En aucun cas, le maître d'œuvre ne se substitue aux normes, réglementations ou recommandations 
applicables et notamment celles citées dans les exigences générales. En cas de contradiction entre 
certains textes, la prescription la plus contraignante prévaudra. 

Par ailleurs, l'exigence de la qualité impliquera la recherche des performances supplémentaires, si 

elles présentent un intérêt pour le maître d'ouvrage. 

4.1. REGLEMENTATION ET NORMES 

Le projet doit répondre aux exigences de l’ensemble des textes législatifs et réglementaires en 
vigueur à la date de remise des prestations ou du dossier de consultation des opérateurs 
économiques chargés des travaux. 

Le cas échéant, le projet sera mis en conformité avec les textes qui pourraient être publiés entre le 
rendu de l’avant-projet et l'établissement du dossier de consultation des opérateurs économiques 
chargés des travaux. 

Les documents généraux principaux sont notamment : 

- le Règlement Départemental de Défense Extérieur Contre l’Incendie Des Deux Sèvres 

les normes françaises (N.F.) éditées par l’Association française de Normalisation (AFNOR), 

normes U.T.E., normes, U.S.E, (à l’exclusion de la norme NF P 03 001), 

- les cahiers des clauses spéciales D.T.U. et leurs annexes, 

- le code de l’urbanisme et la réglementation locale applicable, 

- le code du travail, ainsi que toutes les recommandations et dispositions en matière 

d'hygiène et de sécurité 

- la réglementation sur la protection de l’environnement 

- l'hygiène et sécurité des personnels et usagers 

le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux 

(C.C.A.G.), 
- le cahier des clauses techniques générales applicables aux marchés de travaux de génie 

civil et espaces verts et aux fascicules qui le composent (ensemble des fascicules en 

vigueur), 

~ la Norme NF S 70-003-1. 

- les recommandations techniques des services techniques et administratifs la ville de 

NIORT dans le domaine des travaux concernés 

- le code de l’environnement 

- le code de la commande publique 
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De plus, les administrations suivantes sont susceptibles d’être consultées : 

eles services gestionnaires de la Ville de Niort, 

e les services de la Communauté d’agglomération de Niort, 

e les Services départementaux d'incendie et de secours (SDIS) des Deux Sèvres, 

e la Direction Régionale des entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et 

de l'Emploi (DIRECCTE). 

5. ELEMENTS DE DIAGNOSTIC 

| PLAN DE SITUATION 
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ELEMENTS DU PLU 

Parcelle XB0039 

Zonage A 

Périmètre - Zone de sismicité 3 (modérée) 

- Secteur archéologique — Zone C (Zone de saisine 10 000m2) 

- Arrété préfectoral de protection de Biotope — Arbres Tétards 
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CARACTERISTIQUES DU SITE 

La parcelle qui doit accueillir l’ouvrage est située au milieu de la plaine, a l’angle d’un champ, au 

niveau d'une intersection entre deux routes rurales. D’une superficie de 239m’, en léger relief par 

rapport a la route, elle est directement accessible depuis cette derniére. 

Il est à noter la présence de réseaux aériens et enterrés aux abords de la parcelle. Un réseau gaz est 

présent en limite de parcelle, coté chemin de Malbati. Il conviendra de prendre en compte sa 

présence dans la conception de l’ouvrage. 

6. PROGRAMME 

Une citerne souple de 120 m3 est nécessaire pour couvrir les besoins du secteur. Le terrain a été 

acquis par la Ville. 

L'opération comprend la conception et mise en œuvre des éléments suivants : 

- La plateforme support, 

- installation d’une citerne souple avec ses équipements, | 

- Le raccordement au réseau public d’eau potable, 

- La clôture et le portail 

- Le traitement des accès, 

- L'insertion paysagère de l'ouvrage. 

CARACTERISTIQUES DE L'OUVRAGE ATTENDU 

L'ouvrage attendu est une citerne aérienne souple fermée autoportante d’une capacité de 120m3, 

avec système de prise directe hors sol. 
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La plateforme d'installation réalisée devra suivre les recommandations techniques des constructeurs. 

Les dispositifs de protection de l’ouvrage, la signalisation, les voies d'accès, et la plateforme 

d’aspiration le cas échéant devront être aménagés conformément aux recommandations du SDIS 79 

et à la Règlementation Départementale de Défense Extérieure Contre l’Incendie Des Deux-Sèvres. 

INTEGRATION PAYSAGERE DE l’OUVRAGE 

La clôture devra être réalisée en panneaux rigides, d’une hauteur de 2 mètres. 

Le maître d'œuvre devra être particulièrement attentif à l’intégration paysagère de l'ouvrage dans 

son environnement. 

l'aménagement paysager sera traité en concertation avec le service Espaces Verts de la ville, pour 

atténuer au maximum l'impact visuel de l'ouvrage. 

Les possibilités d'aménagement sont larges, à condition de ne pas mettre en péril l'intégrité de la 

citerne souple, de conserver l’accès et de positionner une signalétique visible. 

L'aménagement et la végétalisation du site le cas échéant devra être pensé de telle sorte à limiter les 

besoins en entretien. 

17. CONTENU DE LA PRESTATION 

La mission de maîtrise d'œuvre est établie conformément au code de la commande publique (CCP) 

du 1er avril 2019 et ses décrets d’application et notamment l'arrêté du 22 mars 2019 qui précise les 

modalités techniques d'exécution des éléments de mission maîtrise d'œuvre, confiés par le maître 

d'ouvrage public a des prestataires privés. 

il s’agit d’une mission, ainsi décomposée : 
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- AVP : Etudes d’avant-projet, 

- PRO : Etudes de projet, 

- AMT : Assistance pour la passation des marchés publics de travaux, 

- VISA : VISA des Etudes d’Exécution et de Synthèse, 

- DET : Direction de l’exécution des marchés publics de travaux, 

- AOR : Assistance apportée au maitre d’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la 

période de garantie de parfait achévement, 

Le maitre d’ceuvre se doit également de prendre en compte les exigences suivantes : 

- du coordonnateur sécurité et protection de la santé (CSPS) le cas échéant, 

- des services départementaux d’ incendie et de secours (SDIS), 

- de La Direction Régionale des entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 

l'Emploi (DIRECCTE). 

- les concessionnaires de réseaux {et notamment le SEV) 
- les services de la Ville de Niort et de Niort Agglo (déclaration préalable, accès pour les travaux, 
végétalisation des abords des bâches...) 

ll est également précisé que le maître d'œuvre doit, au titre de son obligation de conseil, attirer 

attention du maître d'ouvrage sur la nécessité de prendre en compte d’autres préoccupations 

lorsque celles-ci s'avèrent nécessaires à la cohérence de l'opération. 

7.1. ETUDES D'AVANT PROJET (AVP) 

Les études d'avant-projet ont pour objet : 

+ De confirmer la faisabilité de la solution retenue et d'en déterminer ses principales 

caractéristiques ; 

+ De proposer une implantation topographique de l'ouvrage ; 

+ De proposer, le cas échéant, une décomposition en phases de réalisation et de préciser la 

durée de cette réalisation : 

e De permettre au maître d'ouvrage de prendre ou de confirmer la décision de réaliser le 

projet, d'en arrêter définitivement le programme et d'en déterminer les moyens nécessaires, 

notamment financiers ; 

e D'établir l'estimation du coût prévisionnel des travaux, en distinguant les dépenses par partie 

d'ouvrage et nature de travaux et en indiquant l'incertitude qui y est attachée compte tenu 

des bases d'estimation utilisées ; 

+ De permettre la fixation du forfait de rémunération dans les conditions prévues par le 

marché public de maîtrise d'œuvre ; 

L’AVP comprend au moins : 

Un dossier graphique comprenant : 

+ Un plan général d'implantation de l’ouvrage, avec détermination des caractéristiques 

géométriques de celui-ci, permettant de visualiser les emprises (1/200e) ; 

* Un profil en travers et coupe type permettant de définir les structures de l’ouvrage et les sols 

supports ; 

+ Une vue en plan précisant notamment la nature et le positionnement des différentes 

plantations, des différents mobiliers de protection et de la signalétique règlementaire. 

+ Tout visuel et notamment les photomontages justifiant de l’intégration dans le site par 

rapport à l’existant | 
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Un rapport qui synthétise : 

* Les objectifs poursuivis par l'opération 

* La justification des conformités règlementaires de l'ouvrage 

* Le détail des choix techniques et les matériaux envisagés pour le projet. Il donnera en outre, 

les éléments d’information pour identifier le niveau d'équipement, le traitement des abords, 

les accès, les palettes végétales ainsi que la signalétique à mettre en œuvre. 

e Les notes de calcul de dimensionnement permettant de Heelies les caractéristiques 

géométriques et fonctionnelles de l'ouvrage. 

+ Le phasage détaillé des travaux 

* La décomposition du coût estimatif des travaux 

Les supports de présentation pour les réunions. 

Les comptes rendus de réunion avec le maître d'ouvrage. 

Avant approbation, le maître de l’ouvrage examine les dispositions de AVP, constate leur 

conformité avec ses exigences fonctionnelles et financiéres, notifie au maître d’ceuvre ses 

observations éventuelles. 

En cas d’observations formulées par le maitre d’ouvrage, le maitre d’ceuvre doit apporter toutes les 

réponses et se doit de les prendre en compte avant approbation de l’élément de mission. 

Les études d’AVP feront l'objet d’une présentation en Temps d'échange Espace Public, Projets 

Urbanisme. 

7.2. ETUDES DE PROJET (PRO) 

Les études de projet ont pour objet : 

De préciser la solution d'ensemble et les choix techniques et paysagers 

De fixer les caractéristiques et dimensions de l'ouvrage, ainsi que son implantation 

topographique 

° De préciser les tracés des alimentations et évacuations de tous ™ fluides ainsi que des 

réseaux souterrains existants 

+ De préciser les dispositions générales et les spécifications techniques des équipements 

répondant aux besoins de l'exploitation 

e D'établir un coût prévisionnel des travaux décomposés en éléments techniquement 

homogènes 

¢ De permettre au maître d'ouvrage d'arrêter le coût prévisionnel de la solution d'ensemble et, 

le cas échéant, de chaque phase de réalisation, d'évaluer les coûts d'exploitation et de 

maintenance, de fixer l'échéancier d'exécution et de scinder, le cas échéant, l'opération en 

lots. 

Le dossier PRO devra être conçu sur la base des futurs Dossiers de Consultation des Entreprises. 

comprend à minima: 

Un dossier graphique comprenant : 

e Un plan définissant précisément les emprises nécessaires à l'installation de l'ouvrage, avec 

indication des surfaces concernées, échelle 1/200°"° voire 1/100*"* 
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+ Un plan d’aménagement, échelle 1/200°"° voire 1/100*"*, comportant toutes les données 
nécessaires à la compréhension du projet : géométrie de l'aménagement, altimétries, nature 
des matériaux et revêtements, signalisation, plantations, éléments de sécurité, etc. 

+ Si nécessaire, les profils en travers principaux et coupes types permettant de définir les 
structures de l’ouvrage et les sols supports ; 

Une note technique, précisant les spécificités de l’ouvrage comprenant : 

+ La mise a jour des choix techniques et paysagers de l'ouvrage (matériaux, revétements, 
essences végétales, mobilier) 

Le plan de plantation et constitution d’une palette végétale 
+ La mise à jour des justifications des conformités règlementaires de l'ouvrage 
+ Le détail des évolutions par rapport à l’Avant-projet en réponse aux cibles d'optimisation du 

Maitre de l’ouvrage, avec justification et analyse des conséquences 
+ Les notes de calcul de dimensionnement permettant de définir précisément les 

caractéristiques géométriques et fonctionnelles de l’ouvrage 
+ Avant métrés détaillés et détails quantitatif et estimatif des travaux 

Les supports de présentation pour les réunions. 

Les comptes rendus de réunion avec le maître d'ouvrage. 

En cas d'observations formulées par le maître d'ouvrage, le maître d'œuvre doit apporter toutes les 
réponses et se doit de les prendre en compte avant approbation de l'élément de missions. 

7.3. ASSISTANCE POUR LA PASSATION DES MARCHES DE TRAVAUX (AMT) 

L'assistance apportée au maître d'ouvrage pour la passation des marchés publics de travaux a pour 
objet : 

+ De préparer la consultation des opérateurs économiques chargés des travaux, en fonction du 
mode de passation des marchés publics 

« D'analyser les offres et, le cas échéant, les variantes 

+ De préparer les mises au point permettant la conclusion des marchés publics par le maître 
d'ouvrage. 

Si des variantes sont remises par les entrepreneurs, conformément aux stipulations du règlement de 
consultation, le maître d'œuvre devra accomplir, sans rémunération complémentaire, les tâches 
d'analyse, de contrôle, etc... impliquées par l’étude de ces variantes au titre de la mission étude de 
projet. 

Le maître d'œuvre complete la fiche de préparation du projet de marché sur la base du document 
élaboré par le maître d'ouvrage à la remise du PRO pour permettre à la ville de disposer des 
informations nécessaires à la rédaction de l’Avis d'Appel Public à la Concurrence. 

Elaboration du DCE (dossier de consultation des entreprises) 
* Le maître d'œuvre élaborera le DCE conformément aux dispositions de la réglementation des 

marchés publics ainsi qu’aux différents textes techniques en vigueur au moment de la 
mission, 

* Le maître d'œuvre propose au maître d'ouvrage des adaptations du CCAP (cahier des clauses 
administratives particulières), de l'acte d'engagement et du règlement de la consultation, 

Page 10 sur 17 

[8 



fournis par le maître d'ouvrage (les pièces administratives sont rédigées par le service des 

Marchés Publics), qui lui semblent nécessaires pour tenir compte des particularités de 

l'opération, 

+ Le maître d'œuvre établit les pièces écrites et graphiques nécessaires à la consultation des 

entreprises qui comprend ainsi : 

une notice explicative de l’opération 

les plans sur la base de ceux établis à la phase PRO 

le CCTP 

la Décomposition du Prix Globale et Forfaitaire (DPGF), avec les avant-métrés détaillés 

le calendrier prévisionnel d'exécution des travaux et le phasage prévisionnel du chantier 

e Lemaitre d'œuvre intègre au DCE les éventuels autres documents produits soit par le maitre 

d'ouvrage soit par les autres intervenants le cas échéant (notamment PGC, rapport initial du 

contrôleur technique, études de sondages des sols, diagnostics divers, prescriptions des 

concessionnaires, etc.). 

+ Lemaitre d'œuvre s'assure de la cohérence globale des pièces du DCE 

+ 
+ 

+ 
@ 

@ 

Au moment de la Consultation des entreprises, le titulaire devra : 

* Faire des propositions de critères de sélection et de qualification à insérer dans l'avis de 

publicité, 

* Le cas échéant, fournir les réponses aux questions posées par les entreprises suivant les 

modalités définies avec le maître d'ouvrage, 

* Etablir un rapport d’analyse des offres et, s’il y a lieu, de leurs variantes. Ce document sera 

établi conformément à la trame fournie par le maître d'ouvrage 

e Apporter assistance au maître d’ouvrage pour l'acceptation des sous-traitants pour les 

aspects techniques. 

En cas d'appels d'offres infructueux 

Si l'appel d'offres est déclaré infructueux, le titulaire doit modifier le DCE et assister le maître de 

l'ouvrage pour la passation des marchés soit par nouvel appel d'offres, soit par voie de négociation. 

Ces prestations sont incluses dans le forfait. 

7.4. VISA DES ETUDES D’EXECUTION ET DE SYNTHESE (VISA) 

Lorsque les études d'exécution sont, partiellement ou intégralement, réalisées par les entreprises, le 

maître d'œuvre s'assure que les documents qu'elles ont établis respectent les dispositions du projet 

et, dans ce cas, leur délivre son visa. 

L'examen de la conformité au projet des études d'exécution et de synthèse faite par le ou les 

entrepreneurs ainsi que leur visa par le maître d'œuvre ont pour objet d’assurer au maître d'ouvrage 

que les documents établis par l'entrepreneur respectent les dispositions du projet établi par le 

maitre d'œuvre. Le maître d'œuvre participe aux travaux de la cellule de synthèse. 

L'examen de la conformité au projet comporte la détection des anomalies normalement déelabies 

par un homme de l'art. Il ne comprend ni le contrôle ni la vérification intégrale des documents établis 

par les entreprises. La délivrance du visa ne dégage pas l'entreprise de sa propre responsabilité. 

Pendant la période de préparation 

Le titulaire 

e doit l'établissement du calendrier d'exécution des travaux. 

e élabore en collaboration avec les différents intervenants le calendrier d'établissement des 

documents d'exécution ; le calendrier est signé par les entreprises puis notifié par ordre de 

service 

* contrôle le respect du calendrier des études d'exécution et procède aux relances nécessaires. 
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* examine la conformité des plans et documents d'exécution établis par les entrepreneurs aux 

documents établis par la maîtrise d'œuvre | 

e met en cohérence les documents fournis par les entreprises. 

+ établit un état récapitulatif d'approbation ou d'observations de tous les documents 

d'exécution 

7.5. DIRECTION DE L’EXECUTION DES CONTRATS DE TRAVAUX (DET) 

Le maître d'œuvre est l'unique responsable du contrôle de l'exécution des ouvrages et à ce titre 

l'interlocuteur des entreprises et des concessionnaires. | est tenu de faire respecter les stipulations 

des marchés de travaux. Aucune modification ne pourra intervenir sans l’accord préalable du maître 

d'ouvrage. 

La direction de l'exécution des marchés publics de travaux a pour objet : 

+ De s'assurer que les documents d'exécution ainsi que les ouvrages en cours de réalisation 

respectent les dispositions des études effectuées ; 

+ De s'assurer que les documents qui doivent être produits par les opérateurs économiques 

chargés des travaux, ainsi que l'exécution des travaux sont conformes aux clauses de leur 

marché public ; | 

+ De délivrer tous ordres de service, d'établir tous procès-verbaux nécessaires à l'exécution du 

marché public de travaux, de procéder aux constats contradictoires et d'organiser et de 

diriger les réunions de chantier ; 

+ De vérifier les projets de décomptes mensuels ou les demandes d'avances présentés par les 

opérateurs économiques chargés des travaux, d'établir les états d'acomptes, de vérifier le 

projet de décompte final et d'établir le décompte général 

e  D'assister le maître d'ouvrage en cas de différend sur le règlement ou l'exécution des 

travaux. 

La présente mission comprend aussi les prestations nécessaires au remplacement d'une entreprise 

défaillante (constat contradictoire, consultation des entreprises, choix d'une autre entreprise). 

Exécution des travaux et organisation du chantier 

Le maître d'œuvre doit : 

* la parfaite implantation des ouvrages avec les plans approuvés, tant en plan qu’en altimétrie 
et ce tout au long des travaux ; 

e la prise en compte des observations du coordonnateur SPS le cas échéant, 

° l’organisation des réunions de chantier 

Pour exercer la direction de l'exécution, des réunions de chantier auront lieu sur site, à la diligence 

du maître d'œuvre et en accord avec le maître d'ouvrage toutes les semaines et aussi inopinément 

en tant que de besoin. Le maître d'œuvre sera personnellement présent chaque fois que les 

décisions à prendre le nécessiteront. Pour les visites, il sera représenté par la ou les personnes 

qualifiées qu'il désignera au début du chantier. Le changement de personnes habilitées ci-dessus 

devra être notifié immédiatement à la personne responsable du marché ou à l'autorité compétente. 

e la tenue d’un journal de bord 

Le maître d'œuvre tiendra un journal de chantier où seront consignées ses visites et constatations 

ainsi que celles de tous les intéressés, et, le cas échéant, le contrôleur technique. Sur ce journal 

seront également répertoriés tous les ordres de service qu'il aura donné, et mentionnés tous les 

éléments pouvant influer sur le déroulement des travaux, tels ceux relatifs aux conditions 

climatiques. Ce journal deviendra la propriété du maître d'ouvrage à qui il sera remis en fin de 

chantier. 
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+ l'établissement et diffusion des comptes-rendus, 

+ l'établissement des ordres de service, 

Les ordres de services doivent être écrits, signés, datés et numérotés par le maître d'œuvre, adressés 

par celui-ci à l'entrepreneur, dans les conditions précisées au CCAG applicable aux marchés de 

travaux. 

Toutefois, un certain nombre d'ordres de service ne peut être émis par le maître d'œuvre qu'au vu 

de décisions écrites préalables du maître de l'ouvrage. Dans ce cas, l'ordre de service ne comporte 

que la transmission de ces décisions à l'entrepreneur, décisions ayant pour effet de modifier les 

délais d'exécution des travaux ou leur prix, notamment : 

* La modification du programme initial entraînant une modification du projet ; 

* La modification de la date de commencement des travaux ; 

* La notification de prix nouveaux pour des ouvrages ou travaux non prévus ; 

l’état d'avancement général des travaux à partir du planning général ; 

l'information du maître d'ouvrage : avancement, dépenses et évolutions notables. 

Contrôle de la conformité de la réalisation : 

e Examen des documents complémentaires à produire par les entreprises, en application de 

leurs marchés, 

+ Conformité des ouvrages aux prescriptions des marchés, 

Etablissement de comptes-rendus d'observation, 

Synthèse des choix des matériaux, échantillons à valider par le maître d'ouvrage. 

Gestion financière : 

e Vérification des décomptes mensuels et finaux. 

® Proposition au maître d'ouvrage des travaux supplémentaires et établissement des avenants, 

e Contrôle des prix nouveaux et variation dans la masse et l'importance des travaux, 

e Examen des mémoires en réclamation (examen technique, matériel et économique) 

présentés au plus tard à la présentation du projet de décompte final, 

e Etablissement du décompte général. 

Il sera procédé mensuellement à un compte rendu de l'état d'avancement et du suivi financier de 

l'opération. 

7.6. ASSISTANCE AUX OPERATIONS DE RECEPTION (AOR) 

Assistance au maître d’ouvrage pour les opérations de réception : 

+ Organisation de la visite de réception, 

+ Etablissement du procès-verbal de réception 

Dossier des ouvrages exécutés : 

+ Planifier la remise des Dossiers des Ouvrages Exécutés (DOE), y compris le DIUO, non remis 

en cours de chantier, 

+ Collecter et vérifier les documents fournis après exécution par les entrepreneurs, notamment 

les plans d'ensemble et de détail conformes à l'exécution, en application de l'article 40 du 

CCAG applicable aux marchés de travaux. 

Le titulaire remet, après vérification du maitre d’œuvre, les documents ci-dessus au maitre de 

l'ouvrage, ainsi que les notices de fonctionnement et d'entretien accompagnées des consignes 

d'exploitation des ouvrages. 

Année du parfait achévement (GPA) 
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La mission du titulaire se poursuit pendant la période de garantie de parfait achèvement pour 

l'application des obligations contractuelles faites aux entreprises pendant cette période. Etant 

précisé que celle-ci peut être prolongée par décision du maitre de l'ouvrage. 

Dans le cadre de l’année de parfait achèvement, le maître d'œuvre doit : 

-__ répondre présent pour tout désordre qui lui a été signalé, 

- convoquer les entreprises concernés avec copie au maître d'ouvrage, 

- se rendre sur site afin de réaliser une évaluation en présence du ou des entreprises 
concernés et du maître d’ouvrage, 

- remédier à tous les désordres de telle sorte que l’ouvrage soit conforme à l’état où il devrait 
être, 

- assister le maître d'ouvrage dans le cadre de toute procédure contentieuse 

- organiser une visite de fin de délai de garantie en présence du maitre d'ouvrage au 

moins un mois avant la fin du parfait achèvement. 

8. ORGANISATION ET PILOTAGE DE L’OPERATION 

Le titulaire du marché accomplira sa mission en conformité avec les lois et règlements en vigueur. II 

rendra périodiquement compte au Maître d’Ouvrage de l'exécution de sa mission, des éventuelles 

difficultés rencontrées et il participera à toute réunion organisée à la demande du Maître d'Ouvrage. 

8.1. PILOTAGE 

Le maître d'ouvrage de cette opération est la Mairie de Niort. 

Le service Aménagement de l’Espace Public de la Direction de l'Espace Public sera l'interlocuteur du 

maître d'œuvre qui lui transmettra les documents nécessaires à l’exécution de la mission. 

Le titulaire rencontrera toutes les personnes nécessaires au bon déroulé de l'étude et notamment le 

SDIS, le Service des Eaux du Vivier, le service porteur du projet (Direction de la Prévention des 

Risques Majeurs et Sanitaires) et les services gestionnaires (Direction Patrimoine et Moyens et 

Espaces Verts et Naturels). 

8.2. REUNIONS 

Les rencontres suivantes sont à prévoir : 

- 1 réunion de lancement de la mission (obligatoirement en présentiel) 

- 1 réunion de validation technique de l’AVP en présence du SDIS, du SEV et du service 

gestionnaire (obligatoirement en présentiel) 

- 1 réunion de validation politique de l’AVP en présence des élus en temps d'échange du maire 

un vendredi matin (obligatoirement en présentiel) 

- 1 réunion de validation technique du PRO en présence du SDIS, du SEV et du service 

gestionnaire (obligatoirement en présentiel) 

- 1 réunion de finalisation du DCE 

- 1 réunion de présentation de l’analyse des offres 

- Des réunions de préparation et de suivi de chantier hebdomadaires à positionner en fonction 

du planning de travaux 

- 1 réunion en amont des OPR en présence du SDIS, du SEV et du service gestionnaire avec 

essai (obligatoirement en présentiel) 

- 1 réunion OPR 
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- 1 visite organisée 1 mois avant la fin du délai de garantie de parfait achevement, en présence 

du maître d'œuvre et du SDIS avec essai. 

Autant de réunions que nécessaires tenues en visio en fonction des besoins de l'étude. 

Les comptes rendus des réunions seront établis par le prestataire et soumis au visa du chef de projet 

qui les diffusera. 

8.3. CONTROLES 

Le projet devra recevoir un avis favorable du SDIS et du Service des Eaux du Vivier (SEV) 

préalablement à sa mise en œuvre, ainsi qu’une conformité finale avant mise en service. 

[s. LIVRABLES 

Le maître d'œuvre se doit de transmettre par courrier ou remettre en main propre contre récépissé 

les formats papiers et transmettre les formats informatiques des pièces suivantes dans les délais 

mentionnés ci-dessous. 

Désignation Délais Format 

Les documents qui seront 

présentés lors des réunions 

techniques 

Transmission à la Ville au moins 

3 jours ouvrés avant la date de 

la réunion 

1 exemplaire au format informatique 

{aux formats .word, 

.exe, powerpoint et .dwg pour les 

plans et documents graphiques) 

Les documents qui seront 

présentés lors des Temps 

d'échange avec le maire 

Transmission à la Ville au moins 

10 jours ouvrés avant la date 

de la réunion 

1 exemplaire au format informatique 

{aux formats .word, 

.exe, powerpoint et .dwg pour les 

plans et documents graphiques) 

Les comptes rendu de réunions 

techniques 

Transmission à la Ville au plus 

tard 5 jours ouvrés après la 

date de la réunion 

1 exemplaire au format informatique 

{aux formats .word, 

.exe, powerpoint et .dwg pour les 

plans et documents graphiques) 

Modifications demandées par la 

Ville sur le contenu d’un 

document (préalable à une 

réunion, compte-rendu, ..) 

Transmission du document 

rectifié à la Ville au plus tard 3 

jours ouvrés après la 

formulation par la Ville des 

modifications à apporter 

1 exemplaire au format informatique 

(aux formats .word, 

.exe, powerpoint et .dwg pour les 

plans et documents graphiques) 

Dossiers AVP, PRO avant 

validation 

Au plus tard a la date de remise 

du dossier prévue au CCAP 

1 exemplaire au format informatique 

(aux formats .word, .exe, powerpoint et 

.dwg pour les plans et documents 

graphiques) 

Dossiers AVP, PRO versions 

définitives 

Transmission du dossier 

rectifié au plus tard 5 jours 

ouvrés après la formulation par 

la Ville des modifications à 

apporter qui tiendront compte 

des avis des CT, CSPS et OPC-I 

2 exemplaires au format papier, dont 

1 exemplaire reproductible; et 1 
exemplaire au format informatique 

(aux formats .word, .exe, powerpoint et 

.dwg pour les plans et documents 

graphiques) 

Piéces techniques du DCE Cf. CCAP 1 exemplaire au format informatique 

2 
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{aux formats .word, .exe, powerpoint et 

dwg pour les plans et documents 

graphiques) 

Rapport d’analyse des offres Cf. CCAP 

1 exemplaire au format informatique 

(aux formats WORD ET EXEL et en 

tenant compte du modèle transmis par 

la Ville) 

Prise en compte des 

observations sur les rapports 

d’analyse 

Au plus 3 jours ouvrés après la 

transmission des observations 

1 exemplaire au format informatique 

{aux formats WORD ET EXEL et en | 

tenant compte du modéle transmis par 

la Ville) 

Dossier des Ouvrages Exécutés Cf. CCAP 

3 exemplaires au format papier, dont 

1 exemplaire reproductible ; 

Ainsi qu’1 exemplaire au format 

informatique (aux formats .word, .exe, 

powerpoint et .dwg pour les plans et 

documents graphiques) 

Tous les documents informatiques doivent étre fournis sous les formats WORD, EXCEL, POWERPOINT 

et pour les cartographies sous format .dwg et compatible avec le logiciel MESNSURA, afin de 

permettre a la Ville d’exploiter pleinement ces documents. 

Si le maître d'œuvre transmet un document uniquement dans un format .pdf ou si la mise en page 

n'est pas uniformisée entre les cotraitants, la prestation est considérée comme non réalisée / 

finalisée et assimilée à la non transmission des documents. Les pénalités de retard peuvent alors, 

être appliquées. 

En outre, les documents cartographiques doivent être accompagnés d’une note décrivant le contenu 

(liste des couches, analyses thématiques éventuelles, …). Pour chaque couche, il est demandé de 

préciser l’origine des données, leur date, leur validité et leur précision (échelle de saisie). 
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10. CALENDRIER PREVISIONNEL 
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Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-719

Marchés publics - Accord-cadre Travaux de signalisation 
horizontale 2023-2027 - Marché subséquent Travaux de 
signalisation Avenue de Limoges - Création de cases 

de stationnement et passages piétons 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de procéder  à  la  réalisation de travaux de signalisation  avenue de
Limoges pour créer des cases de stationnement et des passages piétons ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre multi-attributaires pour travaux de signalisation
horizontale à compter du 18 septembre 2023 et que la mise en concurrence des attributaires du marché
a été réalisée ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société SIGNATURE SAS
Adresse  :  ZAE  Les  Clos  de  l’Ormeau -  Allée  des  bosquets  – 86130  SAINT-GEORGES  LES
BAILLARGEAUX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 708,48 € HT soit 6 850,18 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement et ses annexes.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-720

Marchés publics - Accord cadre Fourniture de végétaux - 
2023-2026 - Marché subséquent lot n°4 Arbustes et plantes

grimpantes

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  se  fournir  en  arbustes  et  plantes  grimpantes  dans  le  cadre  de
l’extension du cimetière naturel ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  multi-attributaires pour  la  fourniture  de
végétaux – 2023-2026 à compter du 19 décembre 2022 pour une durée de 4 ans et  que la mise en
concurrence des attributaires du marché a été réalisée ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société PEPINIERES CHARENTAISE
Adresse : Route de Beauregard – 16310 MONTEMBOEUF

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 467,70 € HT soit 11 514,47 € TTC
(TVA à 10%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



PEPINIERES CHARENTAISES 
Route de Beauregard DEVIS 
d 631 0 MONTEMBOEUF 

N° 23002725 
Tél: 05 45 65 02 61 
Fax: 05 45 65 12 22 

Ze" Email : contact@pepinierescharentaises.fr 
N° Op. de Référence 22002804 

Date limite de livraison 01/05/2024 

Adresse de livraison : 
Service Espaces Verts 
51 rue de Galuchet 

MAIRIE NIORT 
Dir° Gle S T Espaces verts 
Piace Martin Bastard 

79000 NIORT 79000 NIORT 

Tel: 05 49 78 79 80 N° Client : 1406 
Fax : 05 49 33 07 37 

Ident TVA :FRHZ217901917 
N° Lig Désignation Quantité Prix Brut HT Remise Prix Net HT Valeur Totale HT 

. 1 CRATAEGUS monogyna Tfe 100/125 250 5.50 5.50 1 375.00 

2 VIBURNUM opulus Type RN 100/125 262 6.50 6.50 1 703.00 

3 VIBURNUM lantana RN 60/80 222 4.80 4.80 1 065.60 

4 VIBURNUM lantana RN 60/80 + (100) 40 4.80 4.80 192.00 

5  CARPINUS betulus Tfe 100/125 250 6.80 6.80 1 700.00 

6 CORNUS mas RN 100/125 260 6.60 6.60 1 716.00 

7 ACER campestre Tfe 100/125 250 6.20 6.20 1 550.00 

8  PRUNUS Avium RN 100/125 300 2.10 2.10 - 630.00 

9  EUONYMUS europaeus RN 100/125 13 §.70 5.70 74,10 

10 LIGUSTRUM vulgare RN 100/125 14 5.50 5.50 77.00 | 

11. AMELANCHIER ovalis Tfe 80/100 15 6.60 6.60 99.00 

12 COTONEASTER lacteus C 10L 125/150 12 17.00 17.00 204.00 

13 CLEMATIS cirrhosa Jingle bells C3L 4 13.00 13.00 52.00 

Pour le Maire de Niort 
et par délégation | 

Le Directeur Géfaäral Adjoint 

e estion Tech#ique 

TVA | Taux | Total HT [Total TVA | Total TTC. 
3} 10 %}10 437.70 | 1043.771 11 481.47 

PRT] 10% 30.00 3.00 33.00 

Poids Total : 4 502.00 
Nb d'articles : 1892 

des Infrastructures § 
ACTES 

ANT yaa DEC. 2023 
La x 

TOTAL HT (+Port) : 10 467.70 € 
TOTAL TVA : 1 046.77 € 
TOTAL TTC : 11 514.47 € 

Date d'édition :04/12/2023 11:38:52 
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Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 janvier 2024

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-738

Marchés publics - Achat de prestations artistiques et culturelles - 
Parcours de l'élève 2023/2024 - UNISISTA PRODUCTIONS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  accompagne  les  écoles  dans  le  cadre  du  parcours  de  l’élève,
notamment en ce qui concerne les interventions culturelles ;

Considérant  la  réalisation  d’une  prestation  artistique  auprès  des  élèves  de  l’école  élémentaire  des
Brizeaux ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association UNISISTA PRODUCTIONS
Adresse : 48, avenue de la liberté – 86180 BUXEROLLES

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  contrat  évalué  à  3 501,24 € net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION DE PRESTATIONS ARTISTIQUES 

Entre les soussignés : 

D'une part, MAIRIE DE NIORT ci-après dénommé l’Organisateur, 

Adresse : 1 place Martin Bastard 79000 NIORT 

Email : EducationVieScolaire@mairie-niort.fr / EducationComptabilite@mairie-niort. fr 

Représenté par : Monsieur Jérôme BALOGE En qualité de : Maire 

Siret : 217 90191700013 APE: 84117 

Et, d’auire part, l'employeur Association UNISISTA PRODUCTIONS 

domiciliée au 48 avenue de la liberté à 86180 Buxerolles (unisista.prod@gmail,com - 07 67 67 77 50) 

Représentée par sa Présidente Madame Frédérique GOBIN, ci-aprés dénommé le PRODUCTEUR. 

Siret : 838 922 540 000 11 APE : 9001Z Licence entrepreneur du spectacle : L-D-2021-001241 

If a été convenu ce qui suit: 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention définit les conditions de collaboration arrêtées par les signataires afin que soit développé un programme d'actions artistiques en 

direction des publics visés par l'ORGANISATEUR (Parcours de I’éléve_ville de Niort / 4 classes de l’école élémentaire les Brizeaux). | 

Dans le cadre du présent programme, il n'est pas attendu des artistes qu'ils interviennent en qualité de pédagogues. Les artistes seront amenés 

à effectuer des prestations artistiques en vue de sensibiliser le public à leur pratique et à réaliser une création collective de spectacle avec la een 

des publics arnateurs visés, s “achevant par la présentation publique du travail artistique amateur réalisé. 

PLANNING PREVISIONNEL: EL | : i 
JANVIER 2024 22429 MARS 204 4411418425 

FEVRIER 2024 05412 AVRIL 2024 4+8+11 

= Lieu: espace dédié - École élémentaire LES BRIZEAUX, Niort (79} 

= Référente projet (enseignante) : Mme Stéphanie Alleaume 

= Classes concernées : 2 classes de CP 1 classe de CE1, 1 classe de CE1/CE2 

ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DU PRODUCTEUR | 
LE PRODUCTEUR sera représenté par Mme KAREN COLAS et M. JB COTI, chorégraphes et musiciens, qui assureront le programme d'actions 

artistiques selon le planning défini ci-dessus. LE PRODUCTEUR s'engage à prévenir au minimum 24 heures à l'avance, en cas d'empêchement, ou 

immédiatement, en cas de raisons médicales. Il se devra alors de proposer soit de programmer une répétition de rattrapage, soit de la supprimer, après 

accord direct avec l'organisateur. : 

LE PRODUCTEUR déclare être assuré en responsabilité civile (Contrat d'assurance MAIF n° 42259718) et garantit à l'ORGANISATEUR une jouissance 

paisible des droits de représentation. 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE L’ORGANISATEUR 
L'Organisateur fournira un lieu de répétition/représentation en ordre de marche (propreté, accessibilité), y compris le personnel nécessaire à 

l'encadrement, aux déchargement et rechargement, aux montage et démontage, et au service des représentations. Il déclare avoir souscrit les 

assurances nécessaires à la couverture des risques liés aux répétitions/représentations du spectacle dans ce lieu. fl assurera le service général du lieu: 

location, accueil, billetterie, encaissement et comptabilité des recettes et service de sécurité. En qualité d'employeur, il assurera les rémunérations, 

charges sociales et fiscales, de ce personnel. 

ARTICLE 4 : CLAUSES FINANCIÈRES 

L'Association UNISISTA PRODUCTIONS est non assujettie actuellement à la TVA (article 293B du CG). : 

L'ORGANISATEUR s'engage à verser au PRODUCTEUR, en contrepartie des actions artistiques effectuées et sur présentation de facture la somme 

globale de 3 501,24 € net de taxes (trois-mille-cing-cent-un euros et vingt-quatre centimes) décomposée comme suit: 

~ 2962,24 € correspondant à 32 heures de prestation à 92,57€/h TTC (19 heures prises en charge par l'École élémentaire des Brizeaux de Niort 
dans le cadre d’une conventi pécifi } 

7 539,00 € correspondant aux forfaits frais de déplacement (forfait 49€ x 11 AR Buxerolles/Niort). 

Le règlement sera exigible dès réception par ORGANISATEUR de la facture correspondante (dépôt sur la Plateforme Chorus Pro} et s'effectuera par 

virement ou mandat administratif sur le compte du PRODUCTEUR. 

Date de facturation: 11 AVRIL 2024 

ARTICLE 5 : ANNULATION 

La présente convention se trouverait suspendue ou annulée et sans indemnité d'aucune sorte dans les cas reconnus de force majeure, ainsi qu'après 

accord entre les deux parties. 

ARTICLE 6 : COMPÉTENCE JURIDIQUE 

A défaut d'accord amiable entre les parties, tous les litiges portant sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, seront de la compétence 

des tribunaux de Poitiers. 

Cette convention devra être renvoyée au PRODUCTEUR, signé par Monsieur Jérôme BALOGE ou son représentant, avant le dès réception. Une fois 

ce délai expiré, le PRODUCTEUR sera libre de tout engagement. 
Pour le Maire de Niort 

Fait en 2 exemplaires a Buxerolles, le 8 décembre 2023 

LE PRODUCTEUR 
Frédérique Gobin, Présidente 

men pngnoriSns 
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UNISISTA PRODUCTIONS 
Maison des Projets 
48 avenue de la liberté 
86180 BUXEROLLES | 

À l'attention de: . 

O7.67.67.7750 ... MAIRIE DE NIORT 
unisista.prod@gmail.com ke à 1 PLACE MARTIN BASTARD 

: : 79 000 NIORT 
SIRET 838 922 540 000 11 d ‘ 
APE 9001Z 

Licence N°2 D-2021-001241 

Description du projet : Prestations artistiques 

Parcours de l’élève — Ville de Niort 
école Les Brizeaux élémentaire 

« KAFREEKAN » 
par KAREN COLAS et JB COTI, artistes 

entre Janvier et Avril 2024 

à L'École des Brizeaux à Niort (79) 

DEVIS 
N° D202391 30 Prestations musique et danse africaines ag I q 
Devis valable 15 jours . (67 heures répétitions + représentation) 

: Forfait déplacement (11 AR Buxerolles/Nior) À 11i€ 49,00! € 539,00 

Tva non applicable , article 293B du CGI 

Total net de taxes € 3 501,24 

“Double devis avec Ecole Brizeaux 

Si accord, merci de bien vouloir nous retourner le présent devis validé. 

Un contrat de cession vous sera alors envoyé'en double exemplaires pour 
signature. 

Cordialement, 

a Buxerolles, le 20 novembre 2023 

Frédérique GOBIN BON: POUR ACCORD 

Présidente (date, cachet, signature + somme en toutes lettres) 

Pour ie Maire de Niort’ 
SUGTIONS 

ISTA PRODUIT arcies 
pipet ly s 
‘unisista pra 

SIRET 99802 



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 janvier 2024

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-741

Marchés publics - Animations APS 2023/2024 - 
2ème et 3ème Trimestres - Association Le Poing de Rencontre

Niortais - Atelier Boxe éducative

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2023-2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association LE POING DE RENCONTRE NIORTAIS
Adresse : Maison des Associations - 12 rue Joseph Cugnot– 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 380,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-742

Marchés publics - Intégration de l'Hôtel administratif 
et du groupe scolaire George Sand à l'Hypervision 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans le  cadre  du  projet  de  déploiement  de  l’Hypervision  pour  la  gestion  des sites
municipaux, il convient de procéder à l’intégration des sites de l’Hôtel administratif et du groupe scolaire
George Sand ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société HERVE THERMIQUE
Adresse : ZA de Saint-Liguaire – 31 rue Pied de fond – CS 18626 – 79026 NIORT CEDEX 9

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 22 141,94 € HT soit 26 570,33 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 29 décembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-744

Marchés publics - Impression cartes de voeux - 
Cérémonie des voeux du Maire 2024

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la cérémonie des vœux du Maire aux Niortais qui se déroulera à Noron le 13 janvier 2024 et
la  nécessité  de  les  informer  de  la  tenue  de  cette  cérémonie  en  leur  adressant  une  invitation
personnalisée sous la forme d’un carton imprimé et mis sous pli par le prestataire ;  

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société RAYNAUD IMPRIMEURS
Adresse : 13 rue Johannes Gutenberg – ZA de l’Avenir – BP 90013 – COULONGES-SUR-L’AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 450,00 € HT soit 7 740,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 janvier 2024

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-748

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023/2024 -
2ème et 3ème trimestres - ZIBA Oumarou - Atelier Afrofitness

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les  2ème et  3ème  trimestres de  l’année
scolaire 2023-2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ZIBA Oumarou
Adresse : 1320 route de Chizé – 79360 BEAUVOIR-SUR-NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 200,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION 

LUI ENTRE LA VILLE DE NIORT 
FORT ET ZIBA Oumarou 

Objet : Convention réglant l'organisation d'animations péri-. ou extra-. scolaires. Année scolaire 2023/2024 
« Atelier Afrofitness». 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérome BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2023, 

d'une part, 

Et ZIBA Oumarou N° siret 82822449300043, représentée par ZIBA Oumarou dont le siège social se 
trouve , 1320 Rte de Chize 79360 Beauvoir sur Niort 

d'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 — Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir pour le deuxième et troisième trimestre de l’année scolaire 
2023/2024, soit du 29 janvier au 29 mars 2024 et du 29 avril au 14 juin 2024 (péri-. scolaire) : 

e d'une part les modalités d'organisation d'ateliers spécifiques mis en place dans les écoles élémentaires 
et/ou dans les centres de loisirs, 

e d'autre part, les obligations des deux parties. 

selon les calendriers ci-dessous : 

ARTICLE 2 — Lieu , activités, horaire, planning : 
Thématiques en lien avec les objectifs du PET : 
3.2.2 Lutter contre la sédentarité 
3.3,3 Promouvoir la progression de l'enfant dans un collectif par la pratique culturelle 

Animations Périscolaires 2°" trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour Nbre 
séances 

Zola 12h30-13h30 Lundi 7 

frofi Brizeaux 16h15-17h15 Mardi 7 

AHONIÈRESS Macé 16h15-17h15 Jeudi 7 

soit 21 heures pour un montant de 630 euros net . 

Animations Périscolaires 3°" trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour nN bre 
séances 

Aubigné 16h15-17h15 Lundi 6 
Afroniness Bert 16h15-17h15 Mardi 7 

rornes Michelet 16h15-17h15 Jeudi 6 

soit 19 heures pour un montant de 570 euros net. 

Toute modification d’horaire d'intervention nécessitera l'accord écrit préalable des deux parties. 



ARTICLE 3 — Obligations générales 

Chacune des deux parties souscrira les assurances nécessaires à la garantie de son domaine de responsabilité. 
La Ville de Niort s'engage à mettre à disposition du prestataire les locaux et matériels (tables, chaises, ...) 
adaptés au bon déroulement de l'animation. 
Pour sa part, et sauf accord contraire, le prestataire de service s'engage à mettre en œuvre les moyens 
matériels et humains nécessaires à la bonne réalisation du service, 
Les prestations non réalisées quelle que soit la cause (absence, grève, intempérie...) ne feront l'objet d'aucun 
règlement. 

Le présent contrat confie à son titulaire l'exécution de tout ou partie d’un service public. 

Par conséquent, conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 
République, le titulaire doit prendre les mesures nécessaires permettant : 

- d'assurer l'égalité des usagers vis-à-vis du service public ; 
3 de respecter les principes de laïcité et de neutralité dans le cadre de l'exécution de ce service. 

ARTICLE 4 — Clause particulière 

Dans le cadre de la féte du périscolaire, le prestataire pourra a titre bénévole promouvoir son activité a travers 
des démonstrations, initiations, et/ou présentations. 

ARTICLE 5 — Coût de la prestation — modalité de règlement 

A une facture correspondra obligatoirement un bon de commande. 
La facture est à déposer sur la plateforme Chorus Pro, et portera de façon lisible, outre les mentions légales 
(nom et adresse du fournisseur, coordonnées bancaires ...), les indications suivantes : 

"le numéro du bon de commande et le numéro IBAN (coordonnée bancaire inscrite sur le relevé 
d'identité bancaire), 

" le montant individualisé, lieu, dates des séances, nombre de séance(s) du ou des champs 
d'activités concernés : animations périscolaires ou centres de loisirs. 

La prestation sera réglée après vérification du service fait, au fur et à mesure, sur la base du tarif horaire de 
30 € net. 

| Animations périscolaires | 40 | heures | soit en € | 1200 

Pour un montant total de 1200 € net. 

Les délais de paiement sont de 30 jours. En cas de dépassement, les intéréts moratoires sont versés sur la base 
du taux d'intérêt légal en vigueur en application du décret 2008-407 et 408. 

ARTICLE 6 — Modalités de règlement des litiges 

Le litige se règlera d'abord de façon amiable, puis en cas d’echec devant le tribunal de Céans. 

Fait à Niort, le ///7/È/2 D 

Le Représentant Pour Monsieur le Maire de Niort 
ZIBA Oumarou La Directrice 



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 janvier 2024

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-749

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023/2024 -
2ème et 3ème trimestres - Association Volley ball Pexinois Niort -

Atelier volley ball

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2023-2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association VOLLEY BALL PEXINOIS NIORT
Adresse : CSC rue du Coteau Saint-Hubert – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  570,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 janvier 2024

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-758

Marchés publics - Achat de prestations artistiques et culturelles -
Parcours de l'élève 2023/2024 - Compagnie VOLUBILIS 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  accompagne  les  écoles  dans  le  cadre  du  parcours  de  l’élève,
notamment en ce qui concerne les interventions culturelles ;

Considérant la réalisation d’une prestation artistique auprès des élèves de l’école maternelle Paul Bert ;

DECIDE

Art. 1   –   
De passer un marché avec la Compagnie VOLUBILIS
Adresse : Maison des Associations - 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à  650,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexé à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Compagnie Volubilis 

Hôtel de la vie associative DEVIS 2023 / 20 

12 rue Joseph Cugnot 

79000 Niort 
Tél Administratif : 06 80 32 11 33 
production.volubilis@orange.fr 

Mairie de Niort 

Place Martin Bastard 

79000 Niort 

Niort, le 2 octobre 2023 

Projet Ecole “Parcours de l'élève" à l'école maternelle Paul Bert à Niort (79) 

Les 6, 13, 15, 16, 17, 22, 24, 27, 29, 30 mai 

Restitution 20 juin 2024 

DESIGNATION Qté P.U TTC TOTAL TTC 

Heures d'intervention 10 65,00 650,00 € 

TOTAL 650,00 € 

Association non assujettie à la TVA. Devis incluant toutes charges sociales. 
Certifie sincère et véritable arrêté à la somme de six cent cinquante euros. 

N°SIRET : 413 176 975 00022 / APE : 9001



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 janvier 2024

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-761

Marchés publics - Achat de prestations artistiques et culturelles - 
Parcours de l'élève 2023/2024 - Compagnie L'œil de Pénélope

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que  la  Ville  de  Niort  accompagne  les  écoles  dans  le  cadre  du  parcours  de  l’élève,
notamment en ce qui concerne les interventions culturelles ;

Considérant la prestation artistique auprès des élèves de l’école Maternelle Pierre de Coubertin ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association LA COMPAGNIE L’OEIL DE PENELOPE
Adresse : Maison des associations - 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché  évalué à  2 080,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 janvier 2024

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-756

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023/2024 -
2ème et 3ème trimestres - Association Centre d'Etudes Musicales -

Atelier éveil musical/guitare/chorale 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les  2ème  et  3ème  trimestres de  l’année
scolaire 2023-2024 ;

DECIDE
Art. 1 -   
De passer un marché avec l’association CENTRE D’ETUDES MUSICALES
Adresse : 237-239 rue de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 -   
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 410,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION 

LI ENTRE LA VILLE DE NIORT 
MIORT ET l'association Centre d'Etudes Musicales 

Qbjet : Convention réglant l'organisation d'animations péri-. ou extra-. scolaires. Année scolaire 2023/2024 
« Atelier Eveil musical/Guitare/Chorale». 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérome BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 2 octobre 2023, 

d'une part, 

Et l'association Centre d'Etudes Musicales N° siret 38910986900039, représentée par ZUNTINI Olivier 
dont le siège social se trouve , 237-239 rue de Ribray 79000 NIORT 

d'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 — Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir pour le deuxième et troisième trimestre de l’année scolaire 
2023/2024, soit du 29 janvier au 29 mars 2024 et du 29 avril au 14 juin 2024 (pérf-, scolaire) : 

e d’une part les modalités d'organisation d els spécifiques mis en place dans les écoles élémentaires 
et/ou dans les centres de loisirs, 

e d’autre part, les obligations des deux parties. 

selon les calendriers ci-dessous : 

ARTICLE 2 — Lieu , activités, horaire, planning : 
Thématiques en lien avec les objectifs du PEdT : 
3.1.3 Travailler autour de ce qui nous réunit 
3.3.3 Promouvoir la progression de l'enfant dans un collectif par la pratique culturelle 

Animations Périscolaires 2"° trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour N bre 
séances 

Jaurès 12h30-13h30 Lundi 7 

Bert 16h15-17h15 Lundi 7 

Eveil musical/Guitare/Chorale Zay 12h30-13h30 Mardi 7 
Brizeaux 16h15-17h15 Jeudi 7 

Mirandelle 16h15-17h15 Vendredi 7 

soit 35 heures pour un montant de 1050 euros net. 

Animations Périscolaires 3°™¢ trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour N bre 
! seances 

Aragon 12h30-13h30 Lundi 6 

Eveil musical/Guitare/Chorale Jeunes Sri Leng 7 

soit 12 heures pour un montant de 360 euros net. 

Toute modification d’horaire d'intervention nécessitera l'accord écrit préalable des deux parties. 



ARTICLE 3 — Obligations générales 

Chacune des deux parties souscrira les assurances nécessaires à la garantie de son domaine de responsabilité. 
La Ville de Niort s'engage à mettre à disposition du prestataire les locaux et matériels (tables, chaises, ...) 
adaptés au bon déroulement de l'animation. 
Pour sa part, et sauf accord contraire, le prestataire de service s'engage à mettre en œuvre les moyens 

matériels et humains nécessaires à la bonne réalisation du service. 
Les prestations non réalisées quelle que soit la cause (absence, grève, intempérie...) ne feront l'objet d'aucun 
règlement. 

Le présent contrat confie à son titulaire l'exécution de tout ou partie d’un service public. 

Par conséquent, conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 
République, le titulaire doit prendre les mesures nécessaires permettant : 

- d'assurer l'égalité des usagers vis-à-vis du service public ; 
- de respecter les principes de laïcité et de neutralité dans le cadre de l'exécution de ce service. 

ARTICLE 4 — Clause particulière 

Dans le cadre de la fête du périscolaire, le prestataire pourra à titre bénévole promouvoir son activité à travers 
des démonstrations, initiations, et/ou présentations. 

ARTICLE 5 — Coût de la prestation — modalité de règlement 

A une facture correspondra obligatoirement un bon de commande. 
La facture est à déposer sur la plateforme Chorus Pro, et portera de façon lisible, outre les mentions légales 
(nom et adresse du fournisseur, coordonnées bancaires ...), les indications suivantes : 

» le numéro du bon de commande et le numéro IBAN (coordonnée bancaire inscrite sur le relevé 
d'identité bancaire), 

" le montant individualisé, lieu, dates des séances, nombre de séance(s) du ou des champs 
d'activités concernés : animations périscolaires ou centres de loisirs. 

La prestation sera réglée après vérification du service fait, au fur et à mesure, sur la base du tarif horaire de 
30 € net. 

| Animations périscolaires | 47 | | heures | soit en € | 1410 

Pour un montant total de 1410 € net. 

Les délais de paiement sont de 30 jours. En cas de dépassement, les intérêts moratoires sont versés sur la base 
du taux d'intérêt légal en vigueur en application du décret 2008-407 et 408. 

ARTICLE 6 — Modalités de règlement des litiges 

Le litige se règlera d’abord de façon amiable, puis en cas d'echec devant le tribunal de Céans. 

Fait à Niort, le OB de cœmb Ay 22 

Le Représentant de l'association 
Centre d'Etudes Musicales 

ZUNTINI Olivier 

ES 
ÉTUDES MUSICAL 

CENTRE CIATION Lol 1901 

937-239 rue de Ribray 

79000 NIORT 
Tél: :05 49 241821 

oi 

SIRET : 389 409 889 00039 - 

Sylvie BRUN 



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 janvier 2024

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-757

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023/2024 -
2ème et 3ème trimestres - Association Académie de la rapière laser

- Atelier sabre laser

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les  2ème  et  3ème  trimestres de  l’année
scolaire 2023-2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association ACADEMIE DE LA RAPIERE LASER
Adresse : 5 rue de Niort – 79410 SAINT-MAXIRE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  810,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION 

LT ENTRE LA VILLE DE NIORT 
MmMITIORIT ET l'association Académie de la rapiere laser 

Objet : Convention réglant l'organisation d’animations péri-. ou extra-. scolaires. Année scolaire 2023/2024 
« Atelier Sabre laser». 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérome BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 2 octobre 2023, 

d'une part, 

Et l'association Académie de la rapiere laser N° siret 90914911400011, représentée par Manuelle 
RENAUD dont le siège social se trouve , 5 rue de Niort 79410 Saint-Maxire 

d'autre part, 

Il a été convenu et arrété ce qui suit 

ARTICLE 1 — Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir pour le deuxième et troisième trimestre de l'année scolaire 
2023/2024, soit du 29 janvier au 29 mars 2024 et du 29 avril au 14 juin 2024 (péri-. scolaire) : 

e d’une part les modalités d'organisation d'ateliers spécifiques mis en place dans les écoles élémentaires 
et/ou dans les centres de loisirs, 

e d'autre part, les obligations des deux parties. 

selon les calendriers ci-dessous : 

ARTICLE 2 — Lieu , activités, horaire, planning : 
Thématiques en lien avec les objectifs du PET : 
1.1.4 Promouvoir l'égalité Filles - Garcons 
1.1.2 Renforcer la capacité des enfants à interagir positivement 

Animations Périscolaires 2°" trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour N bre 
séances 

Ferry 12h30-13h30 Lundi 7 

Pasteur 12h30-13h30 Mardi 7 

Sabre laser 

soit 14 heures pour un montant de 420 euros net . 

Animations Périscolaires 3®"¢ trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour Î bre 
séances 

Jaurès 12h30-13h30 Lundi 6 
Buisson 11h45-12h45 Mardi 7 

Sabre laser 

soit 13 heures pour un montant de 390 euros net. 



Toute modification d’horaire d'intervention nécessitera l'accord écrit préalable des deux parties. 
ARTICLE 3 — Obligations générales 

Chacune des deux parties souscrira les assurances nécessaires à la garantie de son domaine de responsabilité. 
La Ville de Niort s'engage à mettre à disposition du prestataire les locaux et matériels (tables, chaises, ...) 
adaptés au bon déroulement de l'animation. 
Pour sa part, et sauf accord contraire, le prestataire de service s'engage à mettre en œuvre les moyens 
matériels et humains nécessaires à la bonne réalisation du service. 
Les prestations non réalisées quelle que soit la cause (absence, grève, intempérie...) ne feront l'objet d'aucun 
règlement. 

Le présent contrat confie à son titulaire l'exécution de tout ou partie d'un service public. 

Par conséquent, conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 
République, le titulaire doit prendre les mesures nécessaires permettant : 

7 d'assurer l'égalité des usagers vis-à-vis du service public ; 
- de respecter les principes de laïcité et de neutralité dans le cadre de l'exécution de ce service. 

ARTICLE 4 — Clause particulière 

Dans le cadre de la fête du périscolaire, le prestataire pourra à titre bénévole promouvoir son activité à travers 
des démonstrations, initiations, et/ou présentations. 

ARTICLE 5 — Coût de la prestation — modalité de règlement 

À une facture correspondra obligatoirement un bon de commande. 
La facture est à déposer sur la plateforme Chorus Pro, et portera de façon lisible, outre les mentions légales 
(nom et adresse du fournisseur, coordonnées bancaires …), les indications suivantes : 

“le numéro du bon de commande et le numéro IBAN (coordonnée bancaire inscrite sur le relevé 
d'identité bancaire), 

« le montant individualisé, lieu, dates des séances, nombre de séance(s) du ou des champs 
d'activités concernés : animations périscolaires ou centres de loisirs. 

La prestation sera réglée après vérification du service fait, au fur et à mesure, sur la base du tarif horaire de 
30 € net. 

| Animations périscolaires | 27 | heures | soit en € | 810 

Pour un montant total de 810 € net. 

Les délais de paiement sont de 30 jours. En cas de dépassement, les intérêts moratoires sont versés sur la base 
du taux d'intérêt légal en vigueur en application du décret 2008-407 et 408. 

ARTICLE 6 — Modalités de règlement des litiges 

Le litige se règlera d'abord de façon amiable, puis en cas d’echec devant le tribunal de Céans. 

Ê go } é fs ’ 

Fait à Niort, le i > jA x [23 

Le Représentant de l'association Pour Monsieur le-Maire de Nig 

Académie de la rapiere laser La Directrie de l'Educatiôn 
Manuelle RENAUD 

Sylvie BRUN



Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-688

Marchés publics - Végétalisation des pieds d'arbres - 
Quai de la Regratterie

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il  est  nécessaire  de  procéder  à  la  végétalisation  des  pieds  d’arbres  du  quai  de
la Regratterie ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société EIVE SARL
Adresse : 200 rue Jean Jaurès – ZI Saint-Florent - CS 38851 – 79000 NIORT CEDEX 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 22 197,85 € HT soit 26 637,42 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement et ses annexes.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



REPUBLICUE FRANCAISE, 
PE ae eran ante, 

f 

IORT i, 

wy 
F4 

VILLE DE NIORT 

(DEUX SEVRES) 

CL te tc 

QUAI DE LA REGRATTERIE - 

VEGETALISATION DES PIEDS 

D'ARBRES 

Acte d'Engagement 

Ben Se ; | 7 Octobre 2025 
Date d'établissement du prix 

Pouvoir Adjudicateur Ville de Niort 

représenté par Le Maire de Niort 

autorisé à signer le marché par délibération du Conseil Municipal en date du 2 octobre 2023 

Comptable public assignataire des paiements Trésorerie Niort Sèvre Municipale et Amendes 

220 rue de Strasbourg — 79 061 Niort Cedex 9 

Personne chargée de fournir les renseignements I 

prévus aux articles R2191-59 a R2191-61 du 

CCP (*) 

Le Directeur du Service 

Personne chargée d'exécuter les dispositions 

prévues aux articles R2193-10 a R2193-16 du 

CCP (*), en cas de sous-traitance 

Le Directeur Général des Services 

Référence aux articles de la partie réglementaire 

du CCP (*) en application desquels le marché ou Procédure adaptée, articles R2123-1 à R2123-8 
l'accord-cadre est passé 

(*) Code la Commande Publique 
Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018
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A utiliser si l'entreprise se présente seule 

Article |. CONTRACTANT 

Je soussigné (nom et prénom) : PICAUD Thierry Le RSR RÉ Rem Does eee REE un chee ee ca SMS 

agissant en qualité de : Directeur/Gérant ...................... Leninenses EG ER 

au nom et pour le compte de: 

dénomination sociale ET V E Sarl... TT SA PET En Mau 

siège social : 200 rue Je an Jaurès — ZI Saint Florent - CS 38851 NIORT Cedex... 

* identification (STRET) : 4340 1S 1 S6O0OIG. ccc ccccecceececseyectscsacsesssesevserevesen 
n° identifics auon de facturation pour CHORUS (SIRET)! : 43 340181560001 9. 
n° inscription au registre du commerce : 4340181456 Niort 

Ou au répertoire des métiers... 

Code APE 81302 eh OR See aa kate eae a ade SK (oe ieee (abel |e) EE SMe SLR ct ee woh el aN Fp exh nln 8 en ite Sao Gh TR SMe (hi oe te Here dali Soe le RES le eee ww Re « Soe etats wis ise. sie we ue state + 5 

ee eee eh kee beer ee Re kee banae 

M'ENGAGE sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus. à assurer la prestation 
ci-après désignée. 

! A défaut du report du SIRET CHC IRUS, c'est le numéro d'identification ci-dessus qui sera repris.



“ 

wel 

Po ri ee A ufiliser si les CEPI INES Se pre NE nent SPOUDEES 

Article |. CONTRACTANTS 

Nous soussignés, co-traitants solidaires 

CONJOINTS 

nom et prénom : 

agissant en qualité de : 

au nom et pour le compte de : 

sea imation sociale 
Siege social 

° identification (SIRET)... ii ii ssesns, M NT RE TS Rae 

n n identification de facturation pour C HC JRUS (SIRE TF. och ears Rae cer seermonie 
n° inscription au registre du commerce wo... Te naan ee ee 

ou au répertoire des MÉTIErS. jen tone its RER 

Code APE. ........ Coteeveseneees becca evesevescecceeeeasaeeceesreces ee Lee ee 

nom et prénom : 

agissant en qualité de : 

au nom et pour le compte de : 
dénomination sociale 

eee social 

rentes CEST Wiis sicice carp ovcsuisce uivin'n soMistinniatlinawseenccdensobenctioaies wenieiic a navel i 

nl ident ification de facturation pour CHORUS (SIRET Ra de an 

n° inscription au registre du commerce ............ ee ee dencre Léruaceuss 

OU au répertoire des métiers... SES Seen ae 

Code APE... un TS RTE SU SRE ET ae ee No inter 

nom et Prénom : 

agissant en qualité de : 

au nom et pour le compte de : 

dénomination socrale 
siège S social 

* identification (SIRE + | a donenognonscs ETES Lérriserssssnn Lrreiassssseeennrnne 

n jidenti ation de facturation pour CHC RUS 3 (SIRE T 1 PES NE Sr 

n° inscpiption au registre du commerce oc Fits aosasse Arche pales serena: PT 

pi au répertoire des métiers... diecésenneseeceenererennesereeneeens En 
: =, 

ode APE é EE eR RE ee ete ee eR eR Pe ee ee eee et havpea ee ee ee ee 

SONAR MMAGAADSER Jstoessapsuceusoeesnpssbaresensssseestereserersseresuamoreussssss CSC 16 TENCIAISITÉ Cu grounement. 

ses obligations contractuelles à l'égard de la 

Léa essuie 

Il est élid aire de chacun des membres du groupement pour 
personne publique. 

3 Fe “mir Fa ee . : : ete ii a dd à à | J 

- A défaut du report du SIRET CHORUS, c'est le numéro d'identification ci-dessus qui sera repris.
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Article Il. BJET DU CONTRAT/MARCHE 

Le présent marché a pour objet la végétalisation des pieds d’arbres du quai de la regratterie Le 

Article Ill. MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire (DOE), s'établit comme 
suit: | 

HT 22 197,85 euros 

TVA 20.00 % 4 439.57 euros 
TTC 26 6357.42 euros 

Article IV. DELAIS D’EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE 

La duree du marché est de 6 semaines (deux semaines de préparation non comprises ) 4 compter de l'ordre de service en 
prescrivant le commencement 

Article V. PAIEMENT 
Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. ÀA'défüut, ily devront ouvrir un compte banceire unique (commun ou celui du mandataire} et er 

* mé CS RU ck EL En, HR ré i ee ee ee, 3 _ 
FOTO ET LES COUFAONHECS Gans RE CONTE Cire 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE :

DOMICILIATION : 

Code établissement : ir 

Code guichet : ... ue 
Numéro de compte 

Clé Rib : 

* Cr ee ee ee ec ee eee i a rea a a ae eer are a 

IBAN (International Bank Account Number) : 

7... TEE TL Ni shed Re 
Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift : 

 ORN mm se ee rc sue pege RS RTERa ICH mas ik 

Article VI. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement, 
demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché, Cette notification est réputée emporter 
acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 



Article Vil. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 

conformément à l'article R2143-3 cu Code de la Commande Publique, et s'engage à produire tous les 6 mois les 

pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Trav: ail, sous peine de résiliation 
du marché suivie ou non de la passation d’un autre marché ou de mise en régie a ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le utulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 

régie ou de la passation d’un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 

dues. 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

fsignalure# est nécessaire pour le position de la signature élecironique dans la page, en cas d'utilisation de celle-ci. C'est 

une mformation transparente {#signature# est de couleur blanche } pour les entreprises. Pensez à enlever je surugnage vert 

avant diffusion de votre DCE. 

=~. ? 

Le 09 Nowembre 2025 Le . Z 6 DEC. 2023 

A NIORT A Niort 

La personne habilitée Le Pouvoir Adiudicateur, 

ae r le Maire de Niort 

( | ( | Et par Délégation | | 
à Pour le Maire de Niort 

et par délégation 

Le Directeur goncre, Adjoint 

firm wart ei Po | 

“Par Délega 

rle Maire de it 
woh. “ . ei Dar délégatior 

SARL 15 QC Eure ‘= : Le Directeur Généro! adj int 

S 24951 - 72000 NIORT : a 
#signature# ~ 

À 
OOO. Code ARE 8130 Z = 

Frédéric PLANCHAUD 
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VILLE DE NIORT 

DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC 
SERVICE DES ESPACES VERTS ET NATURELS 

Créé par :



CHIFFRAGE DES TRAVAUX : 

Unités N° Descriptif des travaux Quantités Prix Unitaire | Prix Total HT 

2 | Découpe des surfaces à végétaliser ml 80 6.80 544.00 

3 | Enlèvement et évacuation des pavés MP 147 11.15 1639.00 

4 | Realisation de l’épaulement béton mi 80 23.56 1884.80 

1 | Installation de chantier et mise place des forfait 1 1487 1487.00 

protections 

5 | Terrassement mécanique des fosses de m3 130 49.04 6375.20 

plantations 

6 | Terrassement manuel des fosses de m3 36 83.25 2997.00 
plantations 

7 | Mise en place de terre végétale m3 166 43.80 7270.80 

Total HT 22197.85 

TVA 4439.57 

TOTAL TTC 26637.42 

pur À sileced 

mor Lions 

Déiégotion 

FEHOT Ludovic 

Chet de Secteur 

SARL av canitol de $15 200 Cures 

uM FE 

fa SIRE FP 4. 

ie jon Jaures - CS 3885} - 79000 NIGHT 

23 fit 156 9008 > Code APE EAN 7 



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-752

Marchés publics - Prestation traiteur 
pour les vœux du Maire aux Niortais

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville organise une cérémonie des vœux le 13 janvier 2024 ;

Considérant qu’il est nécessaire de faire appel à un traiteur pour la fourniture de cocktail, l’aide technique
et la décoration ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec HMC TRAITEUR
Adresse : 7 rue Frida Kahlo – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 11 415,45 € HT soit 12 557,00 € TTC
(TVA à 10 %) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-755

Marchés publics - Étude de stratégie urbaine et paysagère du
secteur d'entrée de ville avenue de la Rochelle dans le cadre du

défi des transitions

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  transition  climatique  et  écologique,  la  Ville  souhaite  se  doter
d’une stratégie de qualification urbaine et paysagère, de sobriété foncière, du secteur d’entrée de ville de
l’avenue de la Rochelle ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le groupement SCE (mandataire) / LESTOUX & ASSOCIES
Adresse : 4 rue Viviani – CS 26220 – 44262 NANTES CEDEX 2

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant au prix du marché évalué à 39 850,00 € HT soit 47 820,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement et son annexe (répartition financière par co-traitant).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



REPUBLIQUE FRANCAISE 

COP E NIORT 
VILLE DE NIORT 

(DEUX SEVRES) 

Etude de stratégie urbaine et paysagère 

du secteur d’entrée de ville 

avenue de La Rochelle 

dans le cadre du défi des transitions 

Acte d'Engagement 

Date d’établissement du prix (M0) 

Pouvoir Adjudicateur 

représenté par 

autorisé à signer le marché par délibération 

Comptable public assignataire des paiements 

Personne chargée de fournir les renseignements 

prévus aux articles R2191-59 à R2191-61du CCP* 

Personne chargée d’exécuter les dispositions prévues 
aux articles R 2193-10 à R 2193-16 du CCP * 

Référence aux articles du CCP* en application 
desquels le marché est passé 

(*) Code la Commande Publique Décret n° 2018- 

1075 du 3 décembre 2018 

Date de signature de l’offre par le titulaire 

Ville de Niort 

Le Maire de Niort 

du Conseil Municipal 

Trésorerie Niort Sèvre Municipale et Amendes, 

220 rue de Strasbourg — 79061 Niort Cedex 9 

Le Directeur du Service 

Le Directeur Général des Services 

Procédure adaptée, articles R2123-1 à R2123-7 



2 

A utiliser si l'entreprise se présente seule 

Article I. CONTRACTANT 

agissant en qualité de 2. ecececsesseescesnessecteceeeeeeesesseesecseceneeseenesedeeseessessssesessscssecsdsesseneeeeeeeeeas 

au nom et pour le compte de : 

dénomination sociale sise 

SIÈge SOCIAL idees serres 

n° identification (SIRET)... me en NS 
n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET)! wu... ec ceecseseseseeseeeteeeeseeeeees 

n° inscription au registre du COMMELCE 2... 

ou au répertoire des métiers esse 
(Coy oa) En ee eee lee me tne 

- après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) et des pièces qui 
y Sont mentionnées ; 

- et après avoir fourni les documents, certificats, attestations ou déclarations demandés au règlement de la 

consultation en application des articles R2143-6 à R2143-10 du CCP ; 

M'ENGAGE sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à assurer la prestation 
ci-après désignée. 

l'A défaut du report du SIRET CHORUS, c’est le numéro d’identification ci-dessus qui sera repris.



3 

A utiliser si les entreprises se présentent groupées 

Article I. CONTRACTANTS 

Nous soussignés, co-traitants solidaires 

conjoints 

LLANE nom et prénom : Madaine 1 

agissant en qualité de : irc: 
au nom et pour le compte de : 

dénomination sociale SCV. 

siège social 4 Rue Viviani. CS 26220. 64262 NANTES cedex 2 

n° P denuncation (SIRET) + 

e : TRAVAUX _OTA3 UP_Etudes et projets urbain 

n° ° inscription au seuistre du commerce F 54° 081 459 BCS j 

ou au répertoire des métiers / oo... ccc eceecseseeeeees 
Code APE ?:::P 

nom et prénom : Monsieur 
agissant en qualité ae na! 
au nom et pour le compte de : 

dénomination sociale Lesioux & Ass 
siège social ?!-i rue de Rooin - 20400 Lemballe-Armar 

n° identification (SIRET) £: D PS6 GOO 20 ec csscsscssssessssssessvsesscecsessessstecsenscaces 
n°identification de facturation | pour CHORUS 8 SIRET) re 
n° inscription au registre du commerce 829 880 186 R.C.S. Saint-Brieuc cu 

ou au pa des métiers / nn 
Code APE OT der eee ee eee DS ee. 

nom et prénom : 

agissant en qualité de : 
au nom et pour le compte de : 

dénomination sociale 
siège social 

ouau répertoire des MÉtIErS oe eceessessessessssseesssssssssscsssssesvecuessssecsessucsesanesteseaees 
SOS UP EEE TE 

- après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P. ) et des pièces qui 
y sont mentionnées ; 

- et après avoir fourni les documents, certificats, attestations demandés au règlement de la consultation en 
application des articles R2143-6 à R2143-10 du CCP ; 
NOUS ENGAGEONS sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à assurer la 
prestation ci-après désignée, 

Dee de ne ee dl me est le mandataire du groupement. 
Il est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles a I’ égard de la personne 
publique. 

2 A défaut du report du SIRET CHORUS, c’est le numéro d’identification ci-dessus qui sera repris.



Article ll. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet 

Etude de stratégie urbaine et paysagère 
du secteur d’entrée de ville 

avenue de La Rochelle 
dans le cadre du défi des transitions 

Article tll. MONTANT 

Le montant du marché s'établit comme suit : 

Montant en euros H.T. 

Phase 1 : Etat des lieux prospectif 

Phase 2 : Proposition de 3 scénarios 

Phase 3 : Approfondissement du scénario retenu - Restitution finale 

TOTAL en euros HT. 

T.V.A. 20 % 

TOTAL en euros T.T.C. 

Article IV. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) : 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d’entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront reporter les coordonnées d'un 
compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) dans le cadre ci-après : 

D EE CA Eur et ar 

DOMICILIATION : 
Code établissement :
Code guichet : 

Numéro de compte 
Clé Rib : 

SAN international Bam Account Number) : 



BANQUE (dénomination et adresse): 

senegenrreerennneenensnnneseneessasenrennreneneneneneneneineresesnennes 
OMPTE : 

DOMICILIATION : 
Code établissement : 07... rires 
Code guichet : rs 
Numéro de compte : 
CVE Rib 2 oe escessscseensssonccssssenneneecesessenssstssesscsnsssesssesssssassussssvesesvssestecesissessesseavsresussesssssssecansesesenes 

IBAN (International Bank Account Number) : 
oe cccecccccccccceesssscescsssssscecescceessusessetauceensssseececessurcesecceccess 

Rib joints 

Article V. AVANCE 

Sans objet 

Article VI. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° àn° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que j'envisage 
(nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque annexe 
constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement, demande 
qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est réputée emporter acceptation 
du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

Article VII. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l’exactitude des renseignements fournis 
conformément à l’article R2143-3 du CCP, et s’engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux 
articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou non 
de la passation d’un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs . 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en régie 
ou de la passation d’un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être dues. 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Le Le 

A | A Niort 
La personne habilitée Le Pouvoir Adjudicateur, 

Pour le Maire de Niort 
Et par Délégation 

COPIE 



Urbaniste-

architecte, chef de 

projet

Urbaniste-

architecte, chargé 

d'étude

Experts (écologie & 

paysage, mobilités, 

stratégie)

Expert 

Programmation 

urbaine

Chargé d'études 
MONTANT TOTAL

en € HT

Coût jour d'étude HT 800 € 600 € 800 € 900 € 600 €

Nombre de jours affectés au total 13,00 19,00 4,00 10,50 9,00

Sous-totaux par co-traitants 55,50

Montant total par intervenant                10 400,00 €                11 400,00 €                       3 200,00 €                  9 450,00 €                         5 400,00 € 

Sous-totaux par co-traitants                   39 850,00 € 

PHASE 1 / Etat des lieux prospectif (1,5 mois) 16 700,00

Sous-totaux  du nombre de jours par co-traitant 5,0 9,0 2,0 3,0 5,0

Sous-totaux des montants par co-traitant

Réunion de lancement / Visite de site 1 1 1 1 2 900,00

Analyse urbaine et paysagères 0,5 4 1 3 600,00

Analyse prospective, programmation et usages 0,5 0,5 3 2 650,00

Projets en cours, potentiels de mutation (yc réunion de travail technique) 0,5 2 1 600,00

Synthèse des enjeux 1 1 0,5 1 850,00

Workshop interne 0,5 0,5 1 0,5 0,5 2 250,00

1 Cotech (visio) 1 0,5 0,5 0,5 1 850,00

0,00

PHASE 2 / SCENARII D'AMENAGEMENT / Projet communal 12 750,00

Sous-totaux  du nombre de jours par co-traitant 4,0 5,0 2,0 3,5 3,0

Sous-totaux des montants par co-traitant 4 950,00 €

Conception et formalisation de 3 scénarios alternatifs 1 3 1 1 3 6 100,00

Scénario préférentiel et analyse multicritère 0,5 1 0,5 1 450,00

Workshop interne 0,5 0,5 1 0,5 1 950,00

1 Cotech (visio) 1 0,5 0,5 1 550,00

1 Copil (présentiel) 1 1 1 700,00

PHASE 3 / Plan global et programme d'actions 10 400,00

Sous-totaux  du nombre de jours par co-traitant 4,0 5,0 0,0 4,0 1,0

Sous-totaux des montants par co-traitant 4 200,00 €

Intentions urbaines et programmation par secteur 1 3 1 1 4 100,00

Périmètres d'intervention, outils, points de vigilence 1 1 1 2 300,00

0,00

Workshop interne 0,5 0,5 0,5 1 150,00

1 Cotech (visio) 0,5 0,5 0,5 1 150,00

1 Copil (présentiel) 1 1 1 700,00

TOTAL OFFRE  39 850,00

Niort, Entrée de ville Av de la Rochelle

Honoraires - Novembre 2023

 SCE et ses ateliers UP+

36,00

Lestoux & associés

19,50

25 000,00 € 14 850,00 €

5 700,00 €



Direction de Projet Prévention
des Risques majeurs et

sanitaires

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 5 janvier 2024

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-759

Marchés publics - Accord-cadre - 
Prestations de régulation de pigeons

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour la Ville de Niort de procéder à la régulation des pigeons ;

DECIDE
Art. 1 -   
De passer un marché auprès de FREDON DEUX-SEVRES
Adresse : Les Ruralies – BP 80004 – 79231 VOUILLE CEDEX

Art. 2 -   
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 650,00 € TTC pour les 2 campagnes
de régulation,  de 90,00 € TTC par passage supplémentaire ponctuel,  et  de mandater  les dépenses.
Le montant maximum étant fixé à 15 000,00 € TTC.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le document unique.

Art. 4 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-763

Marchés publics - Étude de faisabilité en vue de la requalification
de la rue de la Gare à Niort - Avenant n°1

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision  L.2122-22 n°2022-677, en date du 27 décembre 2022, relative à l’attribution du marché
d’étude de faisabilité en vue de la requalification de la rue de la Gare à Niort au groupement PHYTOLAB
(mandataire) / ARTELIA ;

Considérant que la Ville souhaite associer les Niortais à la réflexion pour aboutir à un scénario partagé ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un avenant  n°1 au marché  avec le  groupement PHYTOLAB (mandataire) /  ARTELIA  afin
d’intégrer un volet concertation au marché d’étude
Adresse : 8Q rue Emile Pehant – 44000 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix de l’avenant n°1 au marché évalué à  12 475,00 € HT
soit 14 970,00 € TTC et de mandater les dépenses.
Le montant du marché après avenant s’élève à 39 787,50 € HT soit 47 745,00 € TTC.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1 et son annexe (répartition des honoraires).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



REPUBLIQUE FRANCAISE 

&) COPIE 
NIORT | 

VILLE DE NIORT 

(DEUX SEVRES) 

Etude de faisabilité en vue de la requalification de 
la rue de la gare à Niort 

Marché n°23223M001 notifié le 20/01/2023 

Avenant n° 1 

Entre : 
la Ville de Niort, représentée par le Maire en exercice, Monsieur Jérôme BALOGE, agissant en vertu 
de la délibération du Conseil municipal, 

d'une part, 
Et : 

Le groupement conjoint constitué des cotraitants ci-après désignés : 

PHYTOLAB (mandataire du groupement) 
8 Q rue Emile Pehant, 
44000 NANTES 

ARTELIA 

Direction Régionale Ouest 
2 impasse Claude Nougaro 
44800 SAINT HERBLAIN 

d'autre part, 

Il est rappelé ce qui suit : 

Dans le cadre de l'étude de faisabilité de l'aménagement de la rue de la Gare , plusieurs scénarios ont 
été présentés aux élus. Afin de mener à bien cette étude, la Ville souhaite associer les niortais à la 
reflexion pour aboutir à un scénario partagé par tous, élus et population, aussi l'intégration d’un volet 
concertation s'avère nécessaire. 

Le présent avenant est passé en.application de l’article R 2194-7 du Code de la Commande Publique. 

ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT N°1 

Le présent avenant a pour objet l'intégration d'un volet concertation avec les habitants du quartier 
au marché initial.



Cette nouvelle prestation est décomposée en 2 tranches : 

- Une tranche ferme: concertation 

- Une tranche optionnelle : production d’un scénario complémentaire 

- i 

La tranche optionnelle sera affermie par ordre de service dans un délai maximum de 18 mois .a 

compter de la notification de l’avenant. ; : 

Le titulaire ne pourra prétendre à aucune indemnité en cas de non-affermissement de la tranche 

optionnelle. s 

L’annexe n°1 jointe au présent avenant décrit les prestations supplémentaires attendues. 

ARTICLE 2 - ORGANISATION DE L'ETUDE 

Il est précisé que la tranche ferme (concertation) débutera à compter de la notification du présent 
avenant. Les autres dispositions prévues au CCAP s'appliquent au présent avenant. 

ARTICLE 3 - MONTANT DU MARCHE SUITE A L’AVENANT 

Le montant du marché après avenant s'établit comme suit : 

Montant en euros 

Marché initial 27 312,50 

Avenant 1 12 475,00 

- Tranche ferme 6 737,50 

- Tranche optionnelle 5 737,50 

TOTAL en euros HT 39 787,50 

TVA 20 % 7 957,50 

TOTAL en euros TTC 47 745,00 

ARTICLE 4 - FOR CUTOIRE 

Les dispositions du présent avenant seront exécutoires à compter de sa notification. 

Fait en un exemplaire original 

À Nantes À Niort 

Le titulaire Le Pouvoir Adjudicateur, 
La personne habilitée 

Signature numérique de LOIC 
LO IC MARESCHAL 

DN : c=FR, o=PHYTOLAB, ou=0002 

443063086, cn=LOIC MARESCHAL, 
M A R E S C H sn=MARESCHAL, 

givenName=LOIc, 

serialNumber=b3ff121c08a44984a 
Scdad82778d93ada227bf87, 

A L 2.5.4.97=NTRFR-443063086 

Date ; 2023.12.20 11:10:04 +01'06" 



 

8Q rue Emile Péhant 44000 NANTES  
T 02 40 20 38 39 F 02 40 89 45 12 contact@phytolab.fr  Siret : 443.063.086.00047 APE : 7112B 

MAIRIE DE NIORT 
A l’attention de 

1 place Martin Bastard
CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 
 

Nantes, le lundi 20 novembre 2023 
Objet : Etude de faisabilité en vue de la requalification de la rue de la gare 
 Mission concertation 

Monsieur,  

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-dessous notre proposition de mission et d’honoraires pour l’extension du périmètre d’études 
sur la partie Ouest de la rue Du Guesclin. 
 

CONTEXTE 

La Communauté d’Agglomération de Niort entreprend, pour le compte de la Ville de Niort, une requalification complète du secteur de 
la gare, comprenant à l’Ouest le parvis de la gare et la rue Mazagran qui longe le parvis, et l’arrière de la gare à l’Est. Ce projet 
comportera un pôle d’échange multimodal et offrira une grande place au végétal. Toutefois, le périmètre du projet ne prend pas en 
compte la rue de la Gare, dont le traitement apparaît largement souhaitable dans la continuité du projet du parvis. Sa prise en 
compte a d’ailleurs été fréquemment sollicitée par la population dans les phases de concertation autour du projet. C’est pourquoi la 
ville de Niort a sollicité le groupement Phytolab + Artelia afin de mener une étude de faisabilité sur différents scénarios 
d’aménagement de cette voie, sur tout son linéaire de la rue Mazagran à la place du Roulage. 

A l’issue de cette étude, 2 scénarios contrastés ont été présenté aux élus. Au vu du caractère très marqué de ces 2 scénarios et par 
conséquent de la difficulté compréhensible des élus à se prononcer, la ville souhaite associer les niortais à la réflexion (riverains, 
commerçants, usagers, associations) pour aboutir à un scénario partagé par tous, élus et population. 

La présente mission concerne donc l’accompagnement de la ville de Niort dans ses démarches de concertation sur le devenir de la 
rue de la gare. 

 

CONTENU DE LA MISSION 

La concertation sera menée avec les riverains immédiats et proches, les commerçants et l’association VillOvélo. La mobilisation 
sera assurée par la Ville de Niort. La présente mission comprend les éléments suivants : 

• 1 réunion de préparation avec la ville et les élus afin de fixer clairement les invariants du projet, les sujets ouverts à débat 

et le contenu du premier atelier (en présentiel) 

• Atelier n°1 : organisé en salle, il aura pour objectif de partager un état des lieux de la rue de la gare avec le public, et 

notamment de prendre en compte leur expertise d’usage. En préambule, les enjeux portés par la ville seront présentés au 

participants : entrée de ville, liaison Gare-Boinot, patrimoine, biodiversité. Une déambulation virtuelle sera proposée (via 

Google Streetview). 

• 1 réunion de préparation du 2ème atelier avec la ville (en visioconférence) 

• Atelier n°2 : il aura pour objectif de présenter les deux scénarios au public et de recueillir leurs réactions. 

• COPIL de restitution de la concertation aux élus (en présentiel) 

• Réunion publique de présentation au public du projet retenu (restitution). 

 

Phytolab réalisera les différents supports de présentation et d’ateliers nécessaires à la réalisation de ces missions. Les comptes-
rendus seront rédigés par la ville de Niort avec la participation de Phytolab. 

Les croquis d’ambiance (1 par scénario) ne sont pas compris dans la présente mission. Ils seront réalisés dans le cadre de la 
mission initiale (comme pour l’estimation et le phasage des travaux du scénario retenu). 

Dans le cas où la concertation aboutirait à la nécessité de production d’un autre scénario (combinant plus ou moins les 
deux propositions), une production complémentaire sera à prévoir. Nous avons indiqué en option le montant des 
honoraires nécessaire à la réalisation de ce scénario supplémentaire. 

  



 

8Q rue Emile Péhant 44000 NANTES  
T 02 40 20 38 39 F 02 40 89 45 12 contact@phytolab.fr  Siret : 443.063.086.00047 APE : 7112B 

 

 

DELAIS / DEMARRAGE 

Le démarrage de la présente mission est programmé pour janvier 2024. 

Le premier atelier se tiendra le 22 janvier 2024 à 19h00. 

 

PROPOSITION D’HONORAIRES 

Nous présentons en page suivante la proposition d’honoraires correspondant aux éléments de mission cités ci-dessus. 

 

 

Nous vous remercions par avance pour votre retour afin que nous puissions poursuivre notre engagement à vos côtés sur ce projet 
qui s’inscrit pleinement dans la démarches de la collectivité. 

 

 

       Loïc MARESCHAL, à Nantes le 20/11/2023 

 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-768

Marchés publics - Bilan de compétence d'un agent - 
Accompagnement en évolution professionnelle

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un agent  a  besoin  de suivre  un bilan  de compétences dans le  cadre de son projet
d’évolution professionnelle ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le CENTRE DE GESTION DES DEUX-SEVRES
Adresse : 9 rue Chaigneau – 79400 SAINT MAIXENT L’ECOLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 850,00 € net sur le budget 2024 et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/12/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



| : / CENTRE DE GESTION . rt 
FONCTION - Monsieur Jérôme BALOGE 
PUBLIQUE f 
helt Maire 

Maire de Niort 

1 place Martin-Bastard 

79027 Niort Cedex 

DEVIS 

Devis n° 2024-01 

Date : 20/12/2023 

Objet : Prestation bilan professionnel 

Dossier suivi par: | Service mobilités et évolution professionnelle 
evolutionpro@cdg79.fr 

05 49 06 84 66 

Définition de la prestation 

Durée Montant forfaitaire 

Accompagnement bilan professionnel | De 20h à 24h maximum 1850 euros 

pour 

Total 1850 euros * 
*non assujetti à la TVA 

- Réalisation de la prestation : du 19 janvier 2024 au 29 avril 2024 (3 mois) 

- Durée de validité de l'offre : 3 mois 

- Conditions de facturation : par mandat administratif au CDG79 

; . DE Arr n 

BON POUR ACCORD : le …#.f. PEUT EVE SIRET de la collectivité : 
N° d'engagement : ............... Nom du Signataire : 

Fonction : 

Signature : 

Pour le Maire de Niort 

et par délégation = 

Le Directeur Général Adjoint 

asimLIASIN 

Frecent PLANGTY ) Mr 

CDG79 - 9 rue Chaigneau 79400 St-Maixent-l’Ecole / 05.49.06.08.50
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Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-727

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec l'Union Départementale des Associations Familiales des

Deux-Sèvres - Participation de cinquante agents

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la formation des cinquante agents d’accueil est nécessaire dans le cadre du parcours
« Accueil Accessibilité 2024 », sur la thématique du handicap psychique ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’UNION DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES  DEUX-
SEVRES
Adresse : 171 avenue de Nantes – CS 18519 - 79025 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  7 680,00 €  net  et de  mandater
les dépenses sur le budget 2024.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et d’engager la dépense.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Unis POUR LES FAMILLES 

Ville de Niort 

1 place Martin Bastard 

Devis n° 2023-28 

NIORT, le 04/12/2023 

79000 NIORT 

Référence : UDAF-AA 

MAROLLEAU SONIA 

sn.marolleau@udaf79.asso.fr 

Formation au handicap psychique 

Description Quantité Prix unitaire € Montant € 

lére session du 26/01/2024 et 31/01/2024 2 960,00 1 920,00 

2e session du 07/02/2024 et 16/02/2024 2 960,00 1920,00 . 

3e session du 06/03/2024 et 15/03/2024 2 960,00 1 920,00 

4e session du 20/03/2024 et 29/03/2024 2 960,00 1 920,00 

Total € HT 7 680,00 

TVA 0,0 % 0,00 

Total € (TTC) 7 680,00 

pa Maire de ort Ce devis est valable jusqu'au 04/03/2024, ° arpa: 

Cet MONGET 

V4 
SIRET : 781 459 714 00080 

TVA non applicable : art. 261 7-1° bis du CGI 

Union Départementale des Associations Familiales 

171, avenue de Nantes CS 18519 : 79025 Niort Cedex NN x J 
Tél : 05 49 04 76 76 + Fax : 05 49 04 76 99 - udaf@udaf79.asso.fr : www.udaf79. fr : ;
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Le 1/12/23 

Cahier des charges de la Formation 

« Mieux comprendre le handicap psychique pour mieux l'accueillir » 

Référence : 2023-12-01 

Mail : sn.marolleau@udaf79.asso.fr 

VILLE DE NIORT 

Formation 

1 PI. Martin Bastard 

79000 NIORT 

Rappel de la demande: Formation au Handicap Psychique « Mieux comprendre le handicap 
psychique pour mieux l'accueillir » 

Objet de la demande : 

Sensibiliser 50 agents de la ville de Niort au handicap psychique : 

+ Des bases pour mieux comprendre le handicap psychique et appréhender les conduites 
relationnelles à tenir. 

e Le témoignage de personnes qui souffrent de troubles. 

Cette formation s'inscrit dans le cadre d'un plan de formation obligatoire. 

L'UDAF des Deux-Sèvres en collaboration avec l'UNAFAM propose de mutualiser leurs savoirs 

expérientiels par une offre de sensibilisation portée par les deux associations dans un regard différencié. 

Contenu de la sensibilisation : 

1- Une définition plurielle du handicap psychique, déconstruction des représentations 
2- Mieux comprendre le handicap psychique 

3- La répercussion des symptômes et quelques guide relationnels 

Nombre de personnes : 4 sessions de 10/12 agents 

Nombre de journées de formation : 2 journées discontinues par groupe soient 8 journées au total 

Programmation : inscription sur une session complète nécessaire, pas de possibilité de choisir des 
jours sur 2 sessions.



1ère session : 

e Vendredi 26 Janvier 

e Mercredi 31 Janvier 

2° session: 

e Mercredi 7 Février 

e Vendredi 16 Février 

3° session: 

e Mercredi 6 Mars 

e Vendredi 15 Mars 

4° session : 

+ Mercredi 20 Mars 

+ Vendredi 29 Mars 

Lieu : Espace de réunion sur les locaux de l'UDAF et de la ville de Niort 

Prix unitaire : 960€/ journée TTC. 

Les UDAF des Deux-Sèvres n'étant assujetti à la TVA, nos tarifs s'entendent sans taxe 

Numéro d'enregistrement Centre de Formation : UDAF79 : 54 79 01067 79 en date du 2 juillet 2014. 

Programmation horaire : 9h-12h30/13h30-17h00 Soit 7h/journée 

Programmation des journées : 4x2 journées sur 1° semestre 2024 soit 8 journées 

Cout global : 7680€ TTC 
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Présentation de l’offre de sensibilisation 

1- Présentation des services : L'UDAF et l'UNAFAM 79 

L'Union Nationale de Familles et des Amis de personnes Malades etfou handicapées psychique 

(UNAFAM) accueille, écoute, soutient, forme, informe et accompagne les familles et l'entourage de personnes 

vivant avec des troubles psychiques depuis 1963. 

Un accompagnement par des pairs, complémentaire de celui des professionnels de l'association : 
psychologues, assistantes sociales, juristes, psychiatre …. 
L'UNAFAM et l'UDAF est reconnue d'utilité publique. 

L'Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) est chargée de promouvoir, défendre et 
représenter les intérêts de l'ensemble des familles vivant sur le département des Deux-Sèvres. Véritable porte- 
parole des réalités familiales, l'UDAF, au travers de ses mandats de représentation, permet aux familles et à 

ses adhérents de s'exprimer, dans toute leur diversité, pour une politique familiale globale, innovante et forte. 
Lorsqu'elle repère des besoins récurrents en la matière, l'UDAF interpelle les pouvoirs publics et propose des 

réponses qu'elle met en œuvre dans certains cas, en développant et en gérant différents services 

d'intérêt général et familial. Le développement de son pôle Insertion Handicap Psychique s'inscrit ainsi 
dans cette démarche. 

L'UNAFAM 79, a sollicité l'UDAF 79 il y a plus de 20 ans, pour qu'elle s'investisse dans l'ingénierie 
sociale, le développement et éventuellement la gestion de réponses aux besoins d'insertion des 
personnes en souffrances psychiques, que les effets handicapants de la maladie empêchent de vivre 
en milieu ordinaire sans aide particulière. 

Enfin, la loi du 11 février 2005 sur l'égalité des droits, des chances, de la citoyenneté et de la 

participation des personnes handicapées précise dans son article 2 : 

« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d'activité ou restriction de 
participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d'une 

altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 

. mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicapé ou d'un trouble de santé invalidant. » 

Depuis, le Handicap psychique est donc maintenant clairement reconnu et pris en compte dans la loi, 

A partir des sollicitations de l'UNAFAM, des constats remontés des services de protection juridique, 
ainsi que le champ ouvert par la loi du 11 février 2005, le Conseil d'Administration de l'UDAF 79 s'est 
clairement positionné comme porteur de dispositifs d'insertion en faveur de personnes en situation de 
Handicap Psychique.



Enfin, il nous semble important d'affirmer que, même si, au fil des années, l'UDAF a acquis une capacité 

d'expertise, de développement et de gestion de dispositifs d'insertion dans la cité en faveur des 
personnes en situation de handicap psychique, elle n’a nullement la prétention, l'ambition et l'intention 
de faire seule. 

Elle s'inscrit dans une volonté de travailler en partenariat avec le secteur social, médico-social et 
sanitaire. 

Le pôle insertion de l'UDAF s'adresse à toute personne en situation de handicap psychique. Il se 
constitue de : 

2 Résidences Accueil 
2 Service d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés 
2 dispositifs Familles Gouvernantes 

4 Groupes d'entraide Mutuelle ‘ 
1 service d'insertion professionnelle et de maintien dans l'emploi Espoir 79 S
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Le pôle Insertion accompagne chaque année plus de 650 personnes en situation de handicap 
psychique. 

1- SUPPORT PEDAGOGIQUE : 

Des diaporamas seront utilisés comme supports lors des séances et divers outils seront proposés 

comme des scénette, jeux de rôle, supports vidéo, témoignage d'un parcours de rétablissement... 

2- LES INTERVENANTS 

Coordination et réalisation : 

Sonia MAROLLEAU ; Directrice du Pôle Insertion et Handicap de l'UDAF des Deux-Sèvres 

Nadine BEAL, déléguée départementale de L'UNAFAM 79 
Philippe BRILOUET ; Bénévole, ex Délégué Départemental de l'UNAFAM 79 

Pour l'UNAFAM 79 : 

Philippe BRILOUET, bénévole, ex Délégué Départemental 
Nadine BEAL, Déléguée Départementale 

Evelyne QUETE, Bénévole 
Patrick MOISAN, bénévole 

Pour l'UDAF des Deux-Sèvres : 
Lise BIDEGARAY, médiatrice santé pair du SAMSAH 

Malika BENHIDA, psychologue du SAMSAH 
Magali LOOS, psychologue SAMSAH 
Emeline FRANCOIS, psychologue, neuropsychologue ESPOIR 79 
Marie Agnès Chabot, accompagnatrice socio-professionnelle ESPOIR 79 

3- LES STAGIAIRES 

Une attestation de présence des stagiaires aux sessions de formation sera délivrée à l'établissement 
lors de l'envoi de la facture correspondante.
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LA FORMATION et son CONTENU PEDAGOGIQUE 

e 64° jour : Déconstruire les représentations 

1- Accueil, présentation UDAF Péle IH et UNAFAM. — 

2- Présentation des agents et recueil des attentes (jeu de l'interview) 

3- Définition de la santé mentale 

4- Les troubles psychiques, une approche biopsychosociale 

5- Ce que dit la loi 

6- Du handicap à la stigmatisation 

7- Le handicap psychique, un handicap invisible 

8- Des représentations à la réalité. présentation d'un parcours de rétablissement 

Feed-back avec les participants sur la première journée 

+ 2iémeiour: les modes relationnels adaptées 

4- Retour sur la première journée 

5- Le handicap psychique en chiffres et en images 

6- Les répercussions dans le quotidien des troubles 

7- Les conduites relationnelles 

8- Echange autour des situations de travail (jeux en étoiles) 

9- Présentation des associations et ressources du territoire 

Feed-back avec les participants en fin de journée et évaluation des deux jours de sensibilisation
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Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-765

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec l'association Moniteurs Police de la Fonction Publique

Territoriale - Participation d'un agent

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que l’entrainement au maniement des armes (bâtons de police et générateurs aérosols…)
est obligatoire pour les agents de la Police municipale ;

Considérant la nécessité pour un agent de suivre cette formation d’entrainement ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  un marché avec  l’association MONITEURS  POLICE  DE  LA  FONCTION  PUBLIQUE
TERRITORIALE
Adresse : 123 route des Droblesses - 74410 ENTREVERNES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix  du  marché évalué  à  60,00 €  net  et  de mandater  les
dépenses sur le budget 2024.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente, et d’engager la dépense.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



[ore 
Moniteurs Police de la Fonction Publique Territoriale 

MPFPT 

123 route des Droblesses 

74410 Entrevernes 

Entrevernes, le 19/12/2023 

A l'attention de Monsieur le Maire 

Email : formationpolice@mpfpt.fr Ville de Niort 

SIRET : 853 380 186 00017 1 Place Martin Bastard 

Tel : 06 70 06 17 79 79000 Niort 

DEVIS N°: Siret: 21790191700013 

..2312198 Engagement: : 

Code Service: 1410 

jot k Nombre de Nombre Tarif | 

see Designayon formations d'agents | unitaire HT HE 

BG_Formation d'entrainement au maniement des 

B |batons de police et des générateurs aérosols 1 1 60,00 € 60,00€ 

incapacitants ou lacrymogènes 

Année: 2024 Durée: 3 heurès 

MONITEUR : Stéphane LORENT 

Tarif mutualisé 

Service : Police municipale Total Hors Taxe: 60,00 € 

Programme: Référentiel interne de formation CNFPT Exonération de TVA (Art. 261.4.4 a du CGI) 

Total TTC: 60,00 € 

Modalité de paiement : par virement à 30 jours 

Absence : toute absence doit être signalée, au moins cing jours avant la formation d'entrainement, par email sur 

l'adresse suivante : formationpolice @mpfot.fr. 

L'association MPFPT se réserve le droit de facturer l’action de formation à la collectivité si cette condition n’est pas 

respectée. 

Signature précédée de "Bon pour accord" 
Pour le Maire de Niort 

et par délégation , 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-767

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec CT Formation - Participation d'un agent

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin d’un agent de suivre la Formation de Service de Sécurité Incendie et d’Assistance
aux personnes afin de favoriser sa montée en compétences sur le poste occupé d’instructeur technique
au parc des expositions ;
 

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’organisme CT FORMATION
Adresse : 22 rue Robert Schuman - 44400 REZE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à 3 500,00 €  net  et de mandater les
dépenses sur le budget 2024.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente, et d’engager la dépense.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



PS 

CTFOR
MATIO

N 

Notre vision d'enselgner 

SARL CT FORMATION 
22 rue Robert Schuman 

44400 REZE 
Tél. : 02.40.54.79.74 
Fax : 02 53 78 98 16 | VILLE DE NIORT 

contact@ctformation.fr | 1 place Martin Bastard 
79000 NIORT 

N° devis Date devis | Validité Référence 
DE30922 01/12/2023 30 jours 

Description até PU. Montant 

Formation Chef de Service de Sécurité Incendie et d'Assistance à 3 500.00 3 500.00 
Personnes 
216 heures de formation + 5 heures d'examen soit 6 semaines 

dates : du 15 au 26 janvier 2024 - du 12 au 23 février 2024 et du 11 
au 22 mars 2024 

lieu : CT FORMATION - 22 rue Robert Schuman - 44400 REZE 
1 stagiaire | 
pré-requis : être à jour du secourisme et titulaire du SSIAP 2 et 
justifier de 3 années d'activité SSIAP 2 ou titulaire d'un diplôme de 
niveau 4 

ee Maire de Niot7 7 a 
à Pauriaes Total à payer | 3500.00€ 

is connalssance des ET 
La Direcin 

Nous déclarons avai ereplaes sans réserve. 

— 

CT Formation n'est pas assujetti à la TVA farticle 261-4-4 du CGI). Capital social : 1.230,00 € 

Escompte 0% sur règlement anticipé - Jaux de l'intérêt de retard : 3 fois le taux d'intérêt légal sur les sommes dues. 
En cas de retard de paiement, indemfité forfaitaire pour frais de recouvrement : 40 euros. 

Voir conditions générales de vente ci-joint 

RCS Nantes 494 227 192 - SIRET : 494227 19200080 - APE : 8559A - N°ACTIVITE : 52440522344 



Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-699

Convention d'occupation précaire - Parcelles DK 24, 228, 232 -
Société Funecap Ouest

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  les parcelles cadastrées Commune de Niort,  Section DK, n°24,  228 et  232  étaient
louées par convention d’occupation précaire au profit  de la SARL Pompes Funèbres Terrasson, pour
un usage de parking, pour une durée de 3 ans, renouvelable une fois, à compter du 1er décembre 2018 ;

Considérant que la SARL Pompes Funèbres Terrasson est devenue un établissement secondaire de
la société FUNECAP OUEST, sous le nom « Chambre Funéraire Terrasson » ;

Considérant  la demande de  l’établissement  « Chambre  Funéraire  Terrasson »  de  renouveler  cette
convention ;

Considérant que les parcelles DK, n°24, 228 et 232, sont actuellement disponibles  et qu’elles peuvent
être mises à disposition de FUNECAP OUEST ;

DECIDE

Art. 1 - 
De louer à la société FUNECAP OUEST une surface d’environ 990m² à prendre dans les parcelles sises
à NIORT (79000), 4 et 4a route d’Aiffres, et cadastrées Section DK n°24, 228 et 232.
Compte tenu des travaux actuellement en cours dans le centre-ville, et notamment le quartier de la gare,
la surface de stationnement sera réduite d’environ 200m² jusqu’à fin avril 2025.
Adresse : FUNECAP OUEST - 5 chemin de la Justice - 44300 NANTES

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie moyennant un loyer annuel de base, payable à terme échu,
de 186,51 € pour la première année. 
Ce loyer sera actualisé chaque année en fonction de la variation annuelle de l’indice INSEE du coût de
la construction, l’indice de base retenu étant celui du 2ème trimestre 2023, soit 2123.
Toutefois, jusqu’en avril 2025 inclus, ce loyer de base sera diminué de 200/990e pour tenir compte de
la surface non utilisable  en raison de la réalisation de travaux, soit un loyer effectif  de 148,83  € pour
la première année.



Art. 3 -
D'établir  une convention  d’occupation  précaire aux conditions  susvisées, pour  un  usage de  parking,
d’une durée de 6 ans, à compter du 1er janvier 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-722

Marchés publics - Étude des milieux et zones humides - Boucle de
Coquelone - Chemin des pêcheurs

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre  toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la  nécessité  dans  la  perspective  de  l’aménagement  de  la  boucle  de  Coquelonne,  de
procéder à l’étude des milieux et zones humides sur le chemin de pêcheurs ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société OREADE-BRECHE S.A.S.
Adresse : 5 rue des Eoliennes – 17220 SAINT MEDARD D’AUNIS 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 24 987,50 € HT soit 29 985,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement et ses annexes.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



REPUBLIQUE FRANCAISE 

NIORT 
VILLE DE NIORT 

(DEUX SEVRES) 

COULEE VERTE AMONT AMENAGEMENT DE 
LA BOUCLE DE COQUELONNE 

ETUDE DES MILIEUX 

Acte d'Engagement 

Date d’établissement du prix 

Pouvoir Adjudicateur 

représenté par 

autorisé à signer le marché par délibération 

Comptable public assignataire des paiements 

Personne chargée de fournir les renseignements 

prévus aux articles R2191-59 à R2191-61du CCP* 

Personne chargée d’exécuter les dispositions prévues 

aux articles R 2193-10 à R 2193-16 du CCP * 

Référence aux articles de la partie règlementaire du 

CCP* en application desquels le marché est passé 

(*) Code la Commande Publique Décret n° 2018- 
1075 du 3 décembre 2018 

Décembre 2023 

Ville de Niort 

Le Maire de Niort 

du Conseil Municipal en date du 2 Octobre 2023 

Trésorerie Niort Sèvre Municipale et Amendes, 

220 rue de Strasbourg — 79061 Niort Cedex 9 

Le Directeur Général Adjoint des Infrastrures et de la Gestion 

Technique 

Le Directeur Général des Services 

Procédure adaptée, articles R2123-1 à R2123-8 
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A utiliser si l'entreprise se présente seule 

ARTICLE PREMIER - CONTRACTANT 

Je soussigné (nom et prénom) :Stéphane RIVAIN 

agissant en qualité de : Directeur Général 

au nom et pour le compte de : OREADE-BRECHE 

dénomination sociale SAS 

SCO eee eee ere essence cueeeseuere 
Siège social : | 

Regent Park | — Bâtiment 2-2480 l’Occitane - 31670 LABEGE, France 
Tél. : + 33 5.61.73.62.62 Fax : + 33 5.61.73.62.90 
admin(@oreade-breche.fr 

Agence de mise en œuvre : 

5 rues des Eoliennes, 17220 Saint Médard d’ Aunis, France 

n° identification (SIRET) : 385 117 023 00080 (siège) / agence 0007 

n° inscription au registre du commerce : 385 117 023. 

ou au répertoire des métiers.........,....................... 
Code APE : APE 7112B —NAF 142C 

- apres avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) et des pieces qui y sont 
mentionnées ; 

- et apres avoir fourni les documents, certificats, attestations ou déclarations demandés au règlement de la consultation en 
application des articles R2143-6 à R2143-10 du Code de la Commande Publique ; 

M'ENGAGE sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à assurer la prestation ci-après 
désignée. 
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| A défaut du report du SIRET CHORUS, c’est le numéro d’identification ci-dessus qui sera repris. 

A utiliser si les entreprises se présentent groupées 

Article E. CONTRACTANTS 

Nous soussignés, co-traitants solidaires Œ 

conjoints 0 

nom et prénom : 

agissant en qualité de : 
au nom et pour le compte de : 

dénomination sociale 

siège social 

n° identification (SIRET)... 

n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET) ou... ecceeceeeeeeeeeeeeeeeens 

n° inscription au registre du commerce ss 
ou au répertoire des métiers... 

COS APE commons TTT TTT CTT TGP WIG] STITUTE ane 

nom et prénom : 

agissant en qualité de : 

au nom et pour le compte de : 

dénomination sociale 

siège social 

n° identification (SIRET)... ie. 

n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET)... 

n° inscription au registre du commerce ses 
ou au répertoire des métiers... 

Code APE woeeeeecccccccccccccsssssesseeseececececceeneneaenaneneaeesssaneaaaeseeeaesseseseeseeeeeceeeceneneneqaganaeens® 

nom et prénom : 

agissant en qualité de : 
au nom et pour le compte de : 

dénomination sociale 

siège social 

n° identification (SIRET)..........c.ccccccccccssssssesessessssesssnscescscsessescececescecseeeenenagenseeseneeseees 

n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET)... 
n° inscription au registre du commerce issus 

ou au répertoire des métiers .…..................................... ss 

Code APE mana. srcomuutes- menti licen Sane TST SENN 8S TOTNES RSENS eee 

- après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Particulières (C.C. A. P.) et des pièces qui y sont mentionnées ; 

- et après avoir fourni les documents, certificats, attestations demandés au règlement de la consultation en application des 

articles R2143-6 à R2143-10 du CCP ; 

NOUS ENGAGEONS sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à assurer la prestation 

ci-après désignée. 

! A défaut du report du SIRET CHORUS, c’est le numéro d'identification ci-dessus qui sera repris. 
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SSS TSS EE ESTOS CTEM TL ZE est le mandataire du groupement. 

Il est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard de la personne 
publique. 
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ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet la réalisation d’une mission « étude des milieux » de l’aménagement de la boucle de 

Coquelonne dans le cadre du projet de coulée verte amont. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le délai de validité des offres à compter de la date de remise des offres est de 120 jours. 

Le prix du marché est forfaitaire et établi comme suit par référence à la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire : 

Montant en € 

TOTAL HT 24 987,50 

TVA 20.00 % 4 997,50 

TOTAL TTC 29 985,00 

Les prix sont révisables annuellement. 

Toute augmentation de la masse des prestations fera l’objet d’un avenant. 

ARTICLE 4 - DELAI D’EXECUTION 

Le délai estimée de ce marché est de 18 mois, hors délai de valisation. Chaque phase sera lancée par ordre de service. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au crédit du 

compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) : 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun d’entre 

eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que chacun des 
membres au groupement s'engage à exécuter. À défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui 

du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE : 

DOMICILIATION : 

Code établissement :

Code guichet : 

Numéro de compte : 

Clé Rib 

IBAN (International Bank Account Number) : 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift : 
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ARTICLE 7 ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° àn° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que j'envisage (nous 
envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque annexe constitue une 
demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement, demande qui est censée prendre 
effet à la date de notification du marché. Cette notification est réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément 
des conditions de paiement. 

ARTICLE 8 - CONTROLE DE L’EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d’engagement l’exactitude des renseignements fournis conformément 
à l’article R2143-3 du CCP, et s’engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222- 
7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou non de la passation d’un autre marché ou 
de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en régie ou de 
la passation d’un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être dues. 

Le 18 décembre 2023 Le 9 
À Saint Médard d’Aunis A Niort 
La personne habilitée Le Pouvoir Adjudicateur, 
Stéphane RTV AIN Pour le Maire de Niort 
Directeur Général Et par Délégation 

5 rue des éoliennés 

—tTZ20 SAINT MEDARD D'AUNIS 
Tél. 33 (0)5 46 35 91 86 
Fax 33 (0)5 46 35 87 94 

SAS au capital de 500 000 EUR - RCS Toulouse 385 117 023 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE NIORT 

(DEUX-SEVRES) 

COULEE VERTE AMONT _ AMENAGEMENT DE LA BOUCLE DE COQUELONNE ° 

ETUDE DES MILIEUX 

Cahier des Clauses Administratives Particulières 



ARTICLE 1 - Obiet du marché- Dispositions générales — 

1.1 - Objet du marche 

Le marché régi par le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) fixe les conditions 

d’exécution d’une étude des milieux des bords de Sévre, concernant la liaison piétonne et cyclable dans le 
cadre de l’aménagement d’un tronçon de la coulée verte amont, la boucle de Coquelonne. 

La prestation a pour objectif un approfondissement des connaissances de l’état initial des milieux naturels et 
_ écosystèmes de ce secteur par la réalisation d’inventaires écologiques. Il vise également à anticiper les 

incidences du projet sur le milieu naturel. | | 

Les caractéristiques de la prestation sont décrites au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). 

Le document de référence qui s’y applique, est le CCAG — PI, arrêté le 30 mars 2021. 

1.2 - Decompositions en tranches et phases techniques 

Il n’est pas prévu de décomposition en lots. 

La prestation demandée se compose d’une tranche ferme décomposée en 3 phases. 

Phase 1 _ Synthèse de la connaissance 

Phase 2 Inventaire faune, flore et habitat sur un cycle biologique complet 

Phase 3 Analyse et hiérarchisation des enjeux environnementaux 

1.3 — Délai d’affermissement des tranches optionnelles 

Sans objet 

1.4- Réalisation de prestations similaires 

Le pouvoir adjudicateur pourra confier au titulaire du marché, en application de l’article R2122-7 du Code de 

la commande publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de prestations 
similaires. 

La durée pendant laquelle une prestation similaire pourra être conclue ne peut dépasser 3 ans à compter de la 

notification du marché. 

ARTICLE 2- Pièces constitutives du marché 

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG-PI, les pièces constitutives du marché sont les suivantes, par ordre de 

CCAP Aménagement de la Boucle de Coquelonne _ Etude des milieux | 
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priorité décroissante : 

- Le courrier de notification 
- le présent cahier des clauses particulières (CCAP) 
- le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 
- le devis de l’entreprise 
-le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicable aux marchés de prestations 
intellectuelles (PT) arrêté au 30 mars 2021 sauf dérogations introduites dans le piesa CCAP 

- l'offre technique du titulaire 
- les actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes modificatifs 

Les délais d’exécution par phases techniques sont fixés ci-dessous. Chaque phase technique fait l’objet d’un 
ordre de service (OS). 

D Phase 1_ Synthèse de la connaissance (6 semaines) 

© Phase 2 Inventaire faune, flore et habitat (12 mois) 

© Phase 3 Analyse et hiérarchisation des enjeux (4 mois) 

Le calendrier prévisionnel prévoit le démarrage des études mi-janvier 2024. 

Par dérogation aux articles 13.1.1 et 13.1.3 du CCAG-PI, le délai d’exécution court à compter de la date fixée 

dans l’ordre de service prescrivant le commencement de P exécution des prestations ou de sa date de réception 
par le titulaire si elle est postérieure. 

Le délai d’exécution ne comprend pas les délais de validation du maitre d’ouvrage. 

L’acheteur se réserve le droit de suspendre l’exécution de la prestation à tout moment, par ordre de service, 
sans que cette interruption ouvre droit à indemnité au profit du titulaire. La reprise sera prescrite, le cas échéant, 
dans les mêmes formes. 

ARTICLE 4 - Prix du marché 

Les prestations sont réglées par un prix global forfaitaire selon les stipulations de l’acte d’engagement et du 
règlement de consultation. 

Les prix sont révisables, selon les modalités définies ci-dessous. 

En application de Particle R.2112-13 du code de la ss dé publique et des articles 10.2.2 du CCAG-PI, 
les prix sont révisables dans les conditions définies ci-dessous : 

- Date d’établissement du prix initial : 

Les prix sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise de l’offre, soit 
décembre 2023. Ce mois est appelé « mois zéro ». 

CCAP_Aménagement de la Boucle de Coquelonne _ Etude des milieux 
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- Modalités de calcul de la révision : 

Les prix sont révisés annuellement à la date anniversaire du présent marché, à 
notification. 

à savoir à la date de sa 

La révision est effectuée en application au prix d’un coefficient de révision « C », donnée par la formule : 

.C=0,20 + 0,80 Im/lo 

Lo : Index ICHT-M du mois mo (mois d’établissement du prix) 

Im = Index ICHT-M du mois m (mois de révision qui correspond à la date anniversaire de notification du . 

présent marché) 

ARTICLE 5 - Avance 

Sans objet. 

Le présent marché n’est pas soumis à avance obligatoire. 

| RTICLE 6 — Modalités de rèalement des comptes 

6.1 —- Acomptes 

Le règlement des sommes dues au titulaire, en référence a l’acte d’engagement, fait l'objet d'acomptes 

périodiques, dans les conditions suivantes : 

N° Phases Libellé Acomptes 

] Phase 1 Synthèse de la connaissance . [100 % à la validation des livrables 

2 Phase 2 Inventaire faune, flore, habitat |40 % à la livraison des inventaires de printemps 
sur un cycle biologique complet (mars à juin) 

40 % à la livraison des inventaires d’été (juillet à 
septembre) 
20 % à la livraison des inventaires hivernaux et 
rapport final 

3 Phase 3 Analyse et hiérarchisation des 1100 % à la validation des livrables 

enjeux environnementaux 

Réunions A l’avancement des réunions 

Frais de déplacement À l’avancement des visites de terrain et réunions 

6.2- Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail 

de facturation Chorus Pro. Lorsqu’une facture est transmise en dehors du portail, la personne publique peut la 

rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l’avoir invité à s’y conformer. 

Les factures porteront, outre les mentions légales, des mentions spécifiques au mode de transmission 

dématérialisé. « L’annuaire destinataire » Chorus Pro accessible en ligne, met à disposition des entreprises 

l'information sur les mentions exigées par chaque personne publique. 
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Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants 
bénéficiant du paiement direct. 

6.3 - Règlement 

Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus par le Code de la 

Commande Publique et la réglementation relative à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de 
la commande publique. Le Délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours. 

ARTICLE 7 — Pénalités 

Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG-PI, lorsque le délai contractuel d’exécution de chaque phase 
technique ou de livraison des livrables est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encourt, par jour de retard, 
une pénalité fixée à 50 € HT. 

Par dérogation aux articles 14.1.2 et 14.1.3 du CCAG-PI, il n’est prévu aucune exonération à l’application des 

pénalités de retard. 

Les pénalités de retard sont appliquées sans mise en demeure préalable au titulaire. 

ARTICLE 8 — Arrêt de l'exécution des prestations 

En application de l’article 22 du CCAG-PI, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’arrêter l'exécution 
des interventions qui font l’objet du contrat, à l’issue de chaque phase technique définie au CCAP. 

Conformément au CCAG-PI, la décision d’arrêter l’exécution des prestations ne donne lieu à aucune indemnité. 
L’arrét de l’exécution des prestations entraîne la résiliation du marché. 

ARTICLE 9 -Récention des prestations 

Par dérogation à l'article 28.4.2 du C.C.A.G. - P.I, le titulaire est dispensé d'aviser par écrit le maître d'ouvrage 

de la date à laquelle les documents lui seront présentés. 

Par dérogation à l’article 28.5 du CCAG PI, l’acheteur n’avise pas automatiquement le titulaire des jours et 
heures fixés pour les vérifications. Néanmoins, le titulaire peut prendre contact avec l’acheteur pour connaître 
les jours et heures fixés pour les vérifications afin d’y assister ou de s’y faire représenter. | 

Les prestations feront l’objet d’une décision de réception à l’issue de chaque phase technique. 

Conformément aux dispositions de l'article 28.2 du C.C.A.G. - PI, l’acheteur dispose d'un délai maximum de 
2 mois, à compter de la réception des documents, pour procéder aux opérations de vérification et notifier sa 
décision. 
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Par dérogation à l’article 29.4.2 du CCAG Prestations Intellectuelles, en cas de rejet des prestations, la décision 
du représentant de l’acheteur précise si le titulaire est tenu d’exécuter à nouveau les prestations rejetées et dans 
quel délai. 
A défaut, le marché est résilié pour faute du titulaire. 

ARTICLE 10 — Dérogation aux documents généraux 

Articles du C.C.A.G. - P.I. | Articles du CCAP 

auxquels il est dérogé | introduisant ces dérogations 
4.1 2 

13.1.1 et 13.1.3 3 

14.1.1, 14.1.2 et 14.1.3 7 

28.4.2, 28.5 9 

29.4.2 9 
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DIRECTION DES ESPACES PUBLICS 

SERVICE AMENAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC 

COULEE VERTE AMONT _ AMENAGEMENT DE LA BOUCLE DE COQUELONNE 

ETUDE DES MILIEUX 

Cahier des clauses techniques Particulières 

Novembre 2023 



ARTICLE 1 =OBJET DE LA PRESTATION 

1.1 OBJET DU MARCHE 

Le présent cahier des clauses techniques particulières fixe les conditions d’exécution de la mission 

relative à la réalisation d’une étude des milieux concernant l'aménagement d’une voie verte au niveau 

de la boucle de Coquelonne. Ce projet s'inscrit dans un projet plus global de création d’un itinéraire 

piéton-vélo au cœur de la coulée verte amont du Parc Naturel Urbain de la Sèvre Niortaise. 

Ainsi, la prestation a pour objectif l’approfondissement des connaissances de l’état initial des milieux 

naturels et écosystèmes de ce secteur par la réalisation d’un inventaire écologique et la hiérarchisation 

des enjeux faunes, flores et habitats. Elle vise également à anticiper les incidences du projet sur le 

milieu naturel, notamment en tenant compte des différentes réglementations environnementales. Par 

voie de conséquence, il convient d'identifier les solutions techniques les plus appropriées, afin de 

concilier la réalisation d’une voie verte et la préservation de la biodiversité. 

Le document de référence qui s’y applique, est le CCAG — PI, arrêté le 30 mars 2021. 

1.2 _TRANCHES ET PHASES TECHNIQUES 

La prestation demandée se compose d’une tranche ferme, comprenant trois phases 

- Phase 1_ Synthèse de la connaissance 

- Phase 2_ Inventaire faune, flore et habitat sur un cycle biologique complet 

- Phase 3_ Analyse et hiérarchisation des enjeux environnementaux 

1.3 __ CONDUITE D’OPERATION 

Le Service Aménagement de l'Espace Public (AEP) de la Direction de l’Espace Public (DEP) de la Ville de 

Niort assure le suivi de l'exécution des prestations du présent marché de prestations intellectuelles. 
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ARTICLE 2 PRESENTATION DU PROJET ET DES ENJEUX 

(2.1 _ LE CONTEXTE 

Les circulations douces répondent à une attente sociale forte. Aussi, la ville de Niort ambitionne de 

développer les mobilités actives, qui sont entre autres, un vecteur d’une découverte nouvelle et originale 

du territoire par le grand public. 

Ce projet de coulée verte amont qui suit la sèvre niortaise a vocation à s'inscrire 

- dans le schéma national des véloroutes et voies vertes, lui-même décliné en schémas régionaux, voire 

départementaux (et notamment «la vélo Francette ») 

- et dans les itinéraires de chemin de randonnée locaux, le long de la sèvre. 

Ainsi, la boucle, objet de l'étude, vise à relier les chemins des pêcheurs et de Coquelonne. 

Parallèlement a cet enjeu en termes de mobilités, la Ville souhaite s'inscrire dans une démarche de 

préservation et de gestion de la biodiversité qui est devenue une préoccupation majeure des populations. 

Le projet d'itinéraire se situe dans le lit majeur de la Sèvre niortaise, en limite d’une zone humide et à 

laval hydraulique d’un bassin versant agricole, à l’origine d'inondation lors d'évènements pluvieux 

intenses et/ou répétés, notamment en fin d'automne et hiver. 

En effet, lors de ces évènements pluviaux, les eaux ruissellent depuis les parcelles riveraines et viennent 

s’accumuler dans le chemin creux qui n’est pas en capacité de les infiltrer ou d’assurer le transfert jusqu’à 

la Sèvre, cours d’eau récepteur. 

Ce phénomène est renforcé par la circulation de véhicules motorisés qui viennent créer des ornières et 

participent à creuser encore plus le chemin qui fait office de point bas entre les parcelles et collecte les 

eaux pluviales (hors phénomène d'inondation). 

|2.2_ LES ATTENTES ET OBJECTIFS 

La présente prestation a pour objectifs dans le respect de la réglementation en vigueur, entre autres, de : 

- recenser et localiser précisément les zones présentant des enjeux écologiques, aux environs du 

projet (Zone d’Etude Rapprochée) et sur la Zone d’Etude Opérationnelle ; 

- inventorier sur le terrain et dans des conditions optimales toutes les espèces protégées et 

remarquables ainsi que les habitats remarquables pouvant être concernés directement ou 
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indirectement par le projet ; 

- présenter les enjeux et notamment l'écologie des espèces protégées et remarquables ; 

-  sectoriser et hiérarchiser les enjeux tout en les intégrant dans le contexte environnemental 

(notions de fonctionnalités écologiques, corridors biologiques, trames vertes, trames bleues, 

zones humides, 

weed 

-  évaluer les impacts du préprogramme, des scénarios et de l’opération sur les milieux. 

2.3 _ LES ENJEUX 

L'enjeu est d'assurer toute l’année, la continuité d’usage de ce sentier, aujourd’hui non officiel, mais 

très utilisé, notamment par les groupes de randonneurs et les habitants du quartier. En effet, celui-ci 

se situe dans le lit majeur de la Sèvre niortaise et est inondé de décembre à mars. 

Ce projet offre également l’occasion d'apporter une réponse pour sécuriser la « Vélo Francette » qui 

emprunte pour l'instant, la rue du Moulin d’Ane. 

Enfin, cette opération doit être menée en équilibre avec le site, notamment en tenant compte de 

l'écosystème local et de la présence d’une zone humide. 

2.4 __ LES PERIMETRES D’ETUDE 

La zone d'étude se situe au Nord de Niort, dans le quartier de Ste Pezenne, à proximité de la Sèvre. Les 

emprises du projet objet de l'étude sont matérialisées dans l'annexe 02, correspondant à l’aire d'étude 

opérationnelle. 

Toutefois, afin d'appréhender au mieux les enjeux environnementaux, en particulier concernant les 

inventaires, le bureau d’études devra prendre en compte les enjeux des trois zones : 

- Zone d'étude éloignée (ZEE) : En termes écologiques, l'aire d’étude éloignée correspond à 

l'entité écologique dans laquelle s'insère le projet et où une analyse globale du contexte 

environnemental de la zone d'implantation potentielle est réalisée. Cette zone intègre les 

zonages patrimoniaux et réglementaires recensés dans un périmètre de 10 km autour du site 

support du projet et apporte leséléments de contexte écologique local. Une première analyse 

des continuités écologiques sera menée à cette échelle globale en complément des documents 

mis à disposition par le maître d’ouvrage et téléchargeable sur les sites officiels. 

- Zone d'étude rapprochée (ZER) : Il s’agit de l’aire d’étude potentiellement affectée par le projet, 

où des atteintes fonctionnelles prennent place, notamment pour les espèces mobiles. 

- Zone d'étude opérationnelle (ZEO) : Cette zone concerne l’emprise du projet. La superficie de 

l'opération au stade du préprogramme, qui comprend l'emprise d'intervention et la ripisylve 

entre la Sèvre et la voie verte, dans l'attente des résultats de l’inventaire et de l'étude 

hydraulique, est de 2 ha. 
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2.5 LES SEQUENCES 

Le projet d'aménagement de cette continuité piétonne et cyclable s'inscrit dans un environnement de 

grandes cultures, de haies résiduelles et de ripisylve. 

Dans le pré-diagnostic réalisé par la maîtrise d'ouvrage, 6 séquences sont identifiées. 

= Séquence 01 
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Cette séquence concerne le tronçon de la rue Moulin d’Ane reliant le chemin rural d'accès aux bords 

de Sevre avec le chemin des pêcheurs. Le premier tronçon correspond à la portion de route qui permet de 

rejoindre le chemin des pêcheurs en direction du pont du Moulin d’ane depuis le quartier de Ste Pezenne. 

Dans le cadre de cette séquence, le projet prévoit, entre autres la réalisation d’une zone apaisée 

avec un aménagement qui permette à la fois de maintenir la circulation des véhicules (alternat) et 

permettent aux vélos et promeneurs d'emprunter ce tronçon en toute sécurité. Dans le cadre de 

l'étude, il est attendu que le titulaire définisse un principe d'aménagement et des solutions qui ralentissent 

voire limitent le ruissellement vers le chemin rural, qui noie dans son point bas lors d'évènement pluviaux 

intenses ou répétés. Aucun ouvrage n'est référencé au droit de ce tronçon. 

= Séquence 2 

Cette séquence correspond à la parcelle située entre le pont du Moulin d’Ane et le chemin rural, d'accès aux 

bords de Sevre. L'objectif est d'acquérir l'intégralité de cette parcelle qui est entourée d’une haie bocagère et 
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permet de rejoindre la Sèvre. A l'angle avec le pont du Moulin d’Ane, un arbre remarquable est identifié qu'il 

convient de mettre en scène. 

Les bords de Sèvre accueillent une végétation rivulaire dont les percées sont utilisées en points de pêche de 

loisirs. 

Egalement un petit talweg végétalisé qui rejoint la Sèvre, double la haie bocagère de la peupleraie voisine. 

= Séquence 3 

LT ke A - ; 
: ET 4 = LE Pig = 
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Cette séquence correspond au tronçon qui relie la route du moulin d'âne au futur itinéraire. Elle est marquée par 

une forte pente, favorisant le ruissellement des eaux de pluie. 

Ce chemin creux est bordé d’un côté d’une haie bocagère (délimitant la parcelle de la séquence 2) et de l’autre côté, 

d'un muret doublé d’une haie basse qui délimite une parcelle encore exploitée. 

Séquence 4 

Aiïive = 

Cette séquence correspond au sentier existant emprunté par les randonneurs. Eloigné et sans vue sur 

la Sèvre, il est bordé : 

- d'un côté, par une peupleraie, puis des lambeaux de haies dissimulant difficilement les 

cabanes de pêche, 
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- et de l’autre, par un ensemble de parcelles cultivées. 

Si un petit bois continue à agrémenter sur quelques mêtres l'itinéraire, celui-ci a fait l’objet de coupes 

importantes lors de l'hiver 2021. 

Quelques frénes tétards fragilisés par des coupes inappropriées puis par l’absence d'entretien 

constituent les vestiges d’un paysage de marais disparu. 

A l'approche de la séquence 5, deux cheminements se façonnent aux grés des pratiques et des 

saisons. Situé à un niveau inférieur des terrains avoisinants, la trace la plus proche de la Sèvre joue un 

rôle de collecteur des eaux pluviales, à l’image d’un chemin creux. Les eaux n’arrivant plus à 

s’infiltrer, il devient impraticable une partie de l’année en fonction des niveaux de précipitations. 

Séquence 5 
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Cette séquence correspond à une parcelle en cours d’acquisition, au droit de laquelle le chemin 

aujourd’hui est difficilement lisible. 

Ancienne peupleraie, elle a fait l’objet d’une coupe en 2018 et n’est plus exploitée. Inondée chaque 

hiver, elle présente l'intérêt d’être ouverte sur la Sèvre. 

A son extrémité, il est possible de voir des vestiges des activités passés et notamment une marche 

permettant l'écoulement de l’eau et un bief. 

Séquence 6 
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Cette séquence à la végétation plus épaisse, offre des transparences sur les biefs aménagés en 

parallèle de la Sèvre et les «îles ». 

Côté coteau, le paysage complètement ouvert et au profil en travers moins prononcé à l'approche 

du fleuve, s'ouvre sur des terrains cultivés et une urbanisation qui progresse le long de la route du 

Moulin d’Ane, en haut du côteau. 

La séquence et le périmètre de l’opération s’achévent à l'intersection avec la rue de Coquelonne. 

2.6_ PARTI D'AMENAGEMENT 

Dans le cadre du préprogramme, il est envisagé de traiter la voie verte selon un profil en travers 

de 6 mètres (emprise négociée avec les propriétaires lors des acquisitions). Afin de préserver la 

végétation rivulaire, ainsi que les espèces présentes, cette bande de 6 mètres dédiée à la voie 

verte a été mesurée à partir des houppiers des arbres, afin de préserver leur appareil racinaire 

lors des travaux. 

Ainsi, les espaces situés entre les bords de Sèvre et la voie verte font partie à part entière du 

projet et de la présente étude. 

Ce profil de la voie verte est composé : 

- d’une haie basse sur une bande herbacée de 1,50 m, côté coteaux, et présentant une faible 

pente vers son centre, pour ralentir et capter une partie des eaux qui ruissellent, canaliser 

les usagers et empêcher les empiètements sur les cultures sans créer un ombrage trop 

important sur les parcelles agricoles 

- d’un cheminement en matériaux semi-perméables calcaires avec des platelages surélevés 
(ou estacades) en fonction de la gestion hydraulique des eaux pluviales et des niveaux 

d'eau, | 

- d’un fossé végétalisé, côté Sèvre, afin de capter une partie des eaux pluviales et les guider 

vers des talwegs naturels ou a créer, voire des « ouvrages » qui soient en accord avec la 

sensibilité du site. 

Les 6 mètres sont calculés à compter de l’extérieur de la ripisylve et du houppier des arbres, afin 

de préserver leur appareil racinaire. Dans le but de préserver ces espaces de végétations rivulaires 

et développer une gestion adaptée aux enjeux de biodiversités, ceux-ci sont intégrés à part 

entière dans le projet. 

Si ce sentier tantôt existant, tantôt correspondant à des traces liées aux usages, doit être élargi 

afin d'assurer une bonne cohabitation entre les randonneurs et les cyclistes, il est nécessaire de 

réintroduire de la biodiversité en replantant côté coteau une haie basse et de créer un fossé 

végétalisé côté Sèvre. 

Egalement, dans le cadre du projet, la ville de Niort souhaite acquérir l'intégralité de l’emprise de 

la parcelle constituant la séquence 2, afin d’y aménager une aire naturelle de stationnement en 

limitant l’imperméabilisation, y installer du mobilier et planter des bosquets d'arbres et 

d’arbustes pour en faire un espace d'agrément pédagogique tout en conservant des perspectives 

sur la Sêvre. 

Les percées existantes dans la ripisylve seront conservées et doivent offrir également un accès à la 

Sèvre notamment pour la pêche de loisirs et la mise à l’eau des embarcations dans le cadre de la 

surveillance de l’ouvrage d’art que constitue le pont. | 
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En outre, une ouverture présente dans la haie doit permettre de desservir la parcelle depuis le 

chemin sans créer de nouvelles percées dans la structure bocagère. 

Enfin, un petit talweg naturel existe qui peut servir d’exutoire dans la gestion des eaux pluviales. 

L'ancienne peupleraie, (séquence 5), située en bord de Sèvre, doit être l’occasion d'offrir aux 

usagers un lieu d'observation éloigné de la route dans un cadre végétal. 

Dans le cadre du préprogramme, il est envisagé de retravailler le modelé du site tout en 

reconstituant un talweg vers la Sevre et en préservant la biodiversité. 

Deux scénarios sont évoqués pour cette parcelle : 

- Ja création d’un observatoire de la faune et de la flore (Plan d’action Biodiversité), dont le 

volet étude des milieux devra justifier la pertinence, au regard des espèces présentes, 

- la plantation de bosquets associant arbres et arbustes (inscription dans le projet Niort 

Canopée) adaptés au milieu (parcelle inondée) tout en préservant des perspectives sur la 

Sèvre et en favorisant la biodiversité. 

| 2.7_ SERVITUDES 

Cette opération doit tenir compte non seulement des enjeux environnementaux, mais également 

des servitudes référencées au PLU et des contraintes identifiées par le maitre d’ouvrage que le 

titulaire pourra alimenter a partir de son expertise. 

= PLU 

Le projet se situe en partie en zone N et en partie en zone A. 

» Zones humides 

Une partie des emprises de la zone d’étude opérationnelle est identifiée en zone humide 

au PLU, suite à un inventaire réalisé en 2014. 

= Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 

L'ensemble de la zone d'étude opérationnelle est concerné par un arrêté préfectoral de 

Protection de Biotope. Celui-ci intéresse plus particulièrement la protection des arbres 

tétards, qui sont présents sur site. 

7 Plan de Prévention du Risque Inondation 

L’ensemble de la zone d’étude opérationnelle se situe dans le périmètre d’aléa fort pour 

des crues centennales. 

“  Argiles 

L'ensemble de la zone d’étude opérationnelle se situe dans le périmètre d’aléa moyen 

relatif au « retrait et gonflement » des argiles. 

-® Risque sismique 

L’ensemble de la zone d’étude opérationnelle est concerné par le risque sismique et se 

situe dans une zone de sismicité 3 (modérée). 
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® Archéologie préventive 

L'ensemble de la zone d’étude opérationnelle se situe dans un secteur soumis a 

l'archéologie préventive (zone C). | 

Ainsi, l'opération présentant une emprise supérieure à 1ha nécessite une saisine de la 

DRAC en amont de toute intervention. 

» Termites 

L’ensemble de la zone d’étude opérationnelle se situe dans un secteur concerné. 

“ Contrat Territorial Milieu Aquatique (CTMA) 

Une partie de la zone d’étude opérationnelle se situe dans le périmetre du CTMA. 

L’occupation du sol differe en fonction des parcelles et n’est pas forcément a jour (zone de 

cultures avec bandes enherbées, peupleraies). 

=  AVAP 

L'ensemble de la zone d’étude opérationnelle se situe dans le périmètre de l’AVAP. 

= Périmètre de protection rapproché 

L'ensemble de la zone d'étude opérationnelle se situe dans le périmètre de Protection 

rapproché de captage des eaux potables et minérales du Vivier {Niort _2 Vivier Gachet) 

“ Autres contraintes 

Ainsi, des points techniques restent à confirmer : 

- le maintien des emprises nécessaires aux circulations (limitées à ce stade, aux 

circulations douces) avec une largeur aujourd’hui de 3 metres, 

. le dimensionnement des structures de la voie verte en fonction de son usage, 

: la gestion des nivellements (longitudinalement et latéralement), 

- la gestion des eaux pluviales et de leurs exutoires, 

- . le positionnement et dimensionnement d’ouvrages surélevés pour assurer la continuité 

de la voie verte tout au long de l’année. | 

Il en est de même des contraintes environnementales, notamment au regard des résultats de 

l’inventaire et du diagnostic écologique, ainsi que des mesures ERC qui pourraient être rendues 

nécessaires. 

Egalement, en fonction des usages et des obligations juridiques induites, les emprises foncières 

pourraient être également réajustées. 
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ARTICLE 3 CONTENU DE L’ETUDE 

La présente étude consiste à établir un inventaire faune, flore habitat et à étudier l'impact des 

orientations du pré-programme sur les milieux. 

|3.1_ PHASE 1_ SYNTHESE DE LA CONNAISSANCE 

La présente phase consiste à établir un inventaire faune, flore habitat et à étudier l'impact des 

orientations du pré-programme sur les milieux. 

Dans le cadre de cette phase, le titulaire procède dans un premier temps à un état des lieux et 

au recueil des données nécessaires. 

Il doit notamment consulter les structures partenaires et ressources concernées, à savoir, entre 

autres : 

-  DREAL, DDT, ONEMA, ..., 

- Conseil départemental, Conseil Régional, 

-  Naturalistes locaux 

Le titulaire réalisera également un travail de recueil des données, une recherche bibliographique, 

notamment en s'appuyant sur les retours de l’ensemble des organismes qu’il aura consultés et des 

documents annexés au CCTP. 

[| établit également une liste bibliographique des données immédiatement disponibles auprès des 

structures sollicitées et a travers toute autre source d’information, et à partir des documents établis 

par les services de l'Etat et de la région qui sont directement consultables et téléchargeables sur 

leurs sites respectifs. 

lla pour mission de récupérer l'information qui a un intérêt direct avec le projet et d’en extraire les 

enjeux. 

A partir de ce premier travail bibliographique, le titulaire réalise une cartographie des périmètres 

officiels réglementaires et d’inventaires, situés à proximité du projet. Cette analyse consiste a 

définir les effets éloignés et induits, fondés sur une première prospection et une analyse des 

zonages réglementaires et des inventaires existants, et à identifier les premiers enjeux dans la ZER, 

qu’il conviendra de confronter à la réalité du terrain. 

Au terme de cette première phase, le titulaire : 

- réalise également une analyse des fonctionnalités écologiques, 

- établit les enjeux écologiques connus, la définition des zones d’études pour les 

expertises de terrain, 

définit les 1ères grandes orientations, 

et identifie les contraintes possibles. 
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Les sources des données et leur datation doivent être clairement indiquées. 

Dans le cadre de cette phase, les méthodologies d'inventaire devront être explicitées 

pour chaquegroupe inventorié. 

L’expertise naturaliste doit être réalisée sur au moins un cycle annuel de terrain (4 

saisons) et plusieurs passages organisés, à la fois sur le périmètre du projet (ZEO), mais 

aussi ses abords (ZER), qui doivent être expertisés afin de comprendre le fonctionnement 

écologique et envisager dans les phases suivantes les enjeux, ainsi que les risques directs 

et indirects 

Le titulaire pourra proposer une extension de la zone d’étude rapprochée afin de 

_couvrir l’ensemble des enjeux environnementaux identifiés. 

3.2 __ PHASE 2_ INVENTAIRE FAUNE, FLORE ET HABITAT SUR UN CYCLE BIOLOGIQUE 

COMPLET 

Dans le cadre de cette phase, les méthodologies d’inventaire devront étre explicitées 

pour chaque groupe inventorié. 

L’expertise doit être réalisée sur au moins un cycle biologique (4 saisons) et plusieurs 

passages organisés. | 

" Etablissement d’un planning d'intervention 

Le titulaire établit un planning d’inventaires faunistiques et floristiques ciblés, qu’il 

soumet à la validation du maitre d'ouvrage à l’échelle de la ZER, en positionnant la ZEO 

dans son emprise provisoire. 

Le titulaire propose les groupes faunistiques et floristiques qu’il juge nécessaire 

d'étudier, notammentau regard du Plan d’Actions de Biodiversité de la ville de Niort. 

Pour chaque groupe, il fait apparaître sur le planning les périodes optimales 

d'intervention sur le terrain. L’inventaire doit être dressé en conservant la problématique 

du projet 

= Campagne de terrain | 

Le titulaire réalise un état des lieux (habitats, faune, flore), afin de disposer d’un état 

écologique initial du site, grâce à des prospections de terrain. Celui-ci doit être réalisé sur 

un cycle biologique annuel complet et l'ensemble de la zone d'étude rapprochée doit 

être parcourue. 

Les expertises de terrain sont réalisées à des dates et sur des périodes variables afin d’être 

menées aux périodes d’activités de la faune et de développement de la flore, chaque 

espèce suivant un cycle biologique particulier. | 

Les prospections ont pour objectif, entre autres, d'identifier les habitats naturels et semi- 

naturels de tousles groupements susceptibles de présenter des espèces protégées et / ou 

menacés et/ou remarquables et les espèces d'intérêt communautaire (flore et 
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végétation, amphibiens, avifaune hivernante et migratrice, avifaune nicheuse, insectes, 

mammifères, chiroptères, reptiles), qui doivent être recensées et localisées. 

Avant toute intervention sur le terrain, le titulaire demande toutes les autorisations 

administratives et particulières nécessaires. 

Chaque campagne de terrain comprend : 

- la réalisation d’une visite sur site, localisée après avoir déterminé la zone /les zones 

d'étude propre(s) au groupe étudié, 

- l'expertise sur la base d’une méthode appropriée, 

- la rédaction de fiches d'état des lieux (nom de l’intervenant avec ses qualifications, 

dates et horaires d'intervention, conditions de prospections, protocoles 

d’expertises, limites de l’investigation, et résultats). 

En amont de ces visites, le titulaire informe le maître d'ouvrage de la date à laquelle il 

intervient. 

Après chaque campagne de terrain, le titulaire envoie dans un délai de 5 jours, un tableau 

de synthèse des principales constatations, des contraintes notables au projet et de 

préfiguration des enjeux. 

Les inventaires doivent pouvoir être exploités ultérieurement dans le cadre d’études 

réglementaires. | 

« inventaires faunistiques 

Dans le cadre des inventaires faunistiques, le titulaire doit fournir pour : 

-  l’avifaune : la liste des espèces avec leur statut biologique (reproduction, migration, 

hivernage, 

…), leur statut patrimonial et les fonctions biologiques assurées sur le site pour ces 

especes(reproduction, alimentation ou de transit), 

- les mammifères : la liste des espèces avec la nature des contacts (observation visuelle, 

sonore, traces et autres indices) et leur statut patrimonial, 

_- les reptiles et amphibiens : la liste des espèces avec la nature des contacts et leur 

Statutpatrimonial, 

- les insectes : la liste des espèces avec la nature des contacts et leur statut patrimonial, 

- les mollusques et annélides terrestres : la liste des espèces avec la nature des contacts 

et leurstatut patrimonial, 

- les chiroptères : la localisation et son contexte, 

- les espèces remarquables : l'estimation de la population sur le site, leurs habitats 

préférentiels, l'importance du site au regard des populations observées et du territoire. 

= Inventaires floristiques 

Dans le cadre des inventaires floristique, le titulaire doit : 

- dresser la liste des espèces végétales sur le site, y compris les champignons, 
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préciser la localisation et l'importance de la station (surface et nombre de pieds) pour les 

espècespatrimoniales 

Habitats 

Dans le cadre des inventaires des habitats, le titulaire doit : 

dresser la liste 

cartographier les habitats naturels (selon la typologie Corine Biotope) 

préciser l’état de conservation et les perturbations éventuelles, 

inventorier en détail (strate herbacée, arbustive, arborescente, état sanitaire, ...) les 

haies, lavégétation résiduelle, les têtards et les arbres isolés, situés dans la zone d’étude 

opérationnelle. 

numéroter, cartographier et classifier en fonction de son intérêt écologique et les 

fonctionsqu’elles assurent ces haies et la végétation rivulaire. 

Corridors biologiques 

Le titulaire se doit également d'identifier les continuités écologiques à l’échelle locale 

dans la perspective de connaître les potentialités et la localisation des zones favorables, 

en vue d'éventuelles mesures « ERC ». Ainsi, il doit replacer le site dans un contexte plus 

global (bassin-versant, territoire, 

…) permettant de comprendre les enjeux notamment pour les espèces présentes ou 

potentielles, et caractériser les fonctionnalités écologiques du site (haies, végétation 

rivulaire, hydraulique, ...). 

Relevé de terrain d'indicateurs d’un habitat humide ou de groupements phytosociologiques 

Le SAGE de la Sèvre Niortaise définit un certain nombre d’objectifs. Notamment, il insiste 

sur la nécessité de préserver sur le territoire, les milieux humides, qu'il s’agisse de la zone 

humide du MaraisPoitevin, ou des nombreux autres espaces, dont la vallée de la Sèvre en 

amont de Niort. 

Ainsi, dans cette perspective et en prévision de l'élaboration du dossier au titre de la loi 

sur l’eau, le titulaire doit réaliser les relevés de végétation nécessaires au diagnostic 

d’une zone humide (identification d'espèces indicatrices d’un habitat humide ou de 

groupements phytosociologiques caractéristiques des zones humides}, l'inventaire 

existant datant de 2014. Ce relevé doit permettre de vérifier l'existence d’une zone 

humide et d’en établir le contour au regard de la ZEO. 

Un rapport spécifique doit être établi dans le cadre de la présente prestation qui viendra 

compléter l’étude hdyro-pédologique qui va être prochainement être lancée. 

Relevé des espèces envahissantes 

Les espèces exotiques envahissantes devront également être identifiées et localisées au 

GPS.Une cartographie par espèce devra être produite. 
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3.3 __ PHASE 3_ ANALYSE ET HIERARCHISATION DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

Dans cette phase, le titulaire évalue le patrimoine du site, fait ressortir les principaux 

enjeux et les cartographies. Les limites doivent être clairement indiquées afin de 

permettre au maître d'ouvrage d'anticiper ces enjeux. Ceux-ci sont ensuite hiérarchisés. 

Le titulaire établit un rapport répondant à tous les enjeux qui soit clair et richement 

illustré de cartes et photographies (prises sur site). 

Ce rapport doit intégrer : 

- un tableau synthétique des espèces et habitats naturels protégés et/ou menacés 

et/ouremarquables, observés dans la ZER (en précisant leur valeur patrimoniale) ; 

- Une analyse des fonctionnalités écologiques du site et de ses abords, y compris 

l'identification des principales continuités écologiques existantes, les zones refuges 

existantes et leur rôle dansla ZER (comprenant une évaluation qualitative) ; 

- un état pour: 

Oo les habitats naturels : cortéges de végétation, ainsi que leur qualité de 

conservation et leur sensibilité au projet pour chacune des phases 

(investigations complémentaires lors des études de conception, préparation, 

chantier, exploitation) ; 

o la flore : liste des espèces protégées et/ou menacées et/ou remarquables en 

précisant leurécologie, le nombre de pieds, la surface approximative couverte, 

ainsi que leur sensibilité au projet pour chacune des phases {investigations 

complémentaires lors des études de conception, préparation, chantier, 

exploitation) ; 

Oo les espèces floristiques invasives, leur localisation, ainsi que leur dynamique ; 

oO les oiseaux : liste des espèces protégées et remarquables en précisant 

l'écologie, les essences d'arbres privilégiées, les secteurs privilégiés, la 

population estimée, la période de présence sur site, la période de nidification, 

leur sensibilité au projet pour chacune des phases (investigations 

complémentaires lors des études de conception, préparation, chantier, 

exploitation) ; 

o un tableau de hiérarchisation des enjeux des espèces et des habitats naturels et 

des fonctionnalités écologiques. 

Le titulaire établit outre le rapport, des cartes des sensibilités écologiques de la zone d'étude 

rapprochée (ZER), en matérialisant la ZEO. 

Cette analyse porte sur les effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires (y compris 

pendant les phases d’investigations complémentaires lors des études de conception, de 

préparation, de chantier, d’exploitation) et permanents, à court, moyen et long terme, du 

projet. 

Cette analyse doit également intégrer les effets cumulés du projet avec d’autres projets 

connus, le cas échéant. 
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ARTICLE 4 __ MODALITES D’EXECUTION DE LA PRESTATION 

14.1 ORGANISATION DU SUIVI 

L'étude est pilotée par la Direction de l'Espace Public de la Ville de Niort, qui accompagne le 

titulaire, tout au long de la prestation. 

En effet, celle-ci s'inscrit dans une démarche « mode projet ». 

» Réunions techniques 

Les réunions techniques sont pilotées par le chef de projet. En fonction de l’ordre de jour, les 

services gestionnaires de la direction de l’espace public de la ville de Niort sont associés. 

Ces réunions ont pour objectif de lancer les études, assurer leur suivi et leur avancement, ainsi 

que préparer les comités techniques et temps d’échange avec le maire. 

Elles constituent des points d'étape intermédiaires avec le maître d'ouvrage qui sont 

nécessaires au bon déroulement de la prestation en permettant d'apporter des précisions et des 

orientations au fur et à mesure de l'avancement de la mission. 

» Temps d'échange espace public en présence du maire 

Les temps d'échange (COPIL) ont lieu le vendredi matin et sont présidés par le maire qui associe 

les élus concernés par l’objet de la réunion. Ils ont pour objet de valider les études à leur 

avancement. 

4.2 REUNIONS 

Le titulaire est chargé de la rédaction de l’ensemble des comptes rendus. Ceux-ci doivent faire 

l’objet d’une validation du maitre d’ouvrage avant leur diffusion. 

Dans sa rémunération, le titulaire intègre, à minima : 

© Phase 1_ Synthèse de la connaissance 

> 1 réunion technique de lancement 
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D Phase 2_Inventaire faune, flore et habitat sur un cycle biologique complet 

> 2 réunions techniques 

™ Phase 3_ Analyse et hiérarchisation des enjeux environnementaux 

> 1réunion technique de restitution, 

> 1 Temps d'échange avec le maire de restitution 

4.3 ANIMATION DE L’ETUDE ET FORMAT DES LIVRABLES 

Les réunions techniques et le temps d’échange avec le maire se feront obligatoirement en 

présentiel. 

Seuls les points d'étape pourront se faire par visio-conférence. 

Les échanges de documents se feront via la plate-forme « Teams ». Le titulaire se doit d’y déposer 

les documents à l’avancement des études. 

A l'issue de chaque phase, un exemplaire numérique (dépôt sur TEAMS), devra être remis au 

maître d'ouvrage. | 

Dans le cadre de la prestation doit l’ensemble des documents à la fois dans le format « source » 

qu'il soit .docx, .xls, . dwg, … et dans le format .pdf. 

En ce qui concerne les cartographies présentant plusieurs couches, elles devront être transmises 

également sous format SIG (.SHP), afin de permettre à la ville de Niort d'exploiter pleinement ces 

documents. Chaque document sera géoréférencé et tous les points seront repérés en 

coordonnées planes RGF93/CC47. 

En outre, les documents cartographiques devront être accompagnés d’une note décrivant le 

contenu (liste des couches, analyses thématiques éventuelles, ...). Pour chaque couche, il est 

demandé de préciser l’origine des données, leur validité et leur précision (échelle de saisie). 

Les documents cartographiques devront être conformes à la charte graphique de la ville de Niort, 

qui sera remise par le maître d'ouvrage. 

L'ensemble des données restituées deviendra propriété de la ville de Niort qui peut les utiliser, 

notamment pour dans la passation d’un marché de maîtrise d'œuvre. 

Le titulaire devra céder à la ville de Niort, les droits d'exploitation sur tous les visuels, pour son 

utilisation dans le cadre de sa communication interne et externe. Il en sera de même pour les 

photographies prises dans le cadre de l’étude. 

Le titulaire devra s'assurer des droits à l’image et fournir l’ensemble des fichiers sources des 

supports créés. 
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4.4 LIVRABLES 

Il est précisé que: 

les documents présentés en Temps d'échange en présence du maire (COPIL) doivent être 

transmis au moins 10 jours avant la date de la réunion, 

les corrections sur les documents doivent être faites au plus tard 3 jours, à compter de la 

formulation de la demande. | 

Également, le titulaire se doit de transmettre l’ensemble des pièces suivantes dans les délais 

mentionnés ci-dessous. 

Phase 1 _Synthèse de la connaissance 

Le titulaire se doit de transmettre à minima : 

une cartographie mise à jour des périmètres officiels réglementaires et d’inventaires, 

un rapport de diagnostic bibliographique, 

les points de vigilance 

ainsi que tout autres documents proposés par le titulaire ou mentionnés dans le présent CCTP. 

Phase 2_Inventaire faune, flore et habitat sur un cycle biologique complet 

Le titulaire se doit de transmettre à minima : 

le planning d'intervention au plus tard 3 semaines à compter de l’OS notifiant la phase 2, 

une cartographie des périmètres d'investigation au plus tard 3 semaines à compter de l'OS 

notifiant la phase 2, | 

les fiches d'état des lieux au plus tard 10 jours à compter de chacune des prospections de terrain, 

Celles-ci doivent intégrer a minima les informations suivantes : date de l'inventaire, plage 

horaire, conditions météorologiques, espèces prospectées et méthodes utilisées, 

un tableau de synthèse des principales constatations au plus tard 10 jours à compter de chacune 

des prospections de terrain, 

Phase 3 _Analyse et hiérarchisation des enjeux environnementaux 

Le titulaire se doit de transmettre à minima : 

au terme de la phase 3, un rapport de diagnostic thématique comprenant la liste des espèces 

contactées, la liste des espèces potentiellement présentes, les résultats exhaustifs des 

inventaires accompagnés d’un rapport d'interprétation et de cartographies détaillées et de 

synthèse, ainsi que : 

- un rapport spécifique relatif aux zones humides (y compris cartographies), 

- un rapport spécifique sur les corridors écologiques (y compris cartographies) et un 

schéma des continuités écologiques, 

- un rapport relatif aux espèces envahissantes {y compris cartographies), 

les points de vigilance, 

une note de compatibilité des enjeux identifiés et du pré-programme, 
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- un rapport illustré de photographies et cartographies tel que défini dans le présent CCTP, ainsi 

que tout autres documents proposés par le titulaire ou mentionnés dans le présent CCTP. 

4.5 DELAIS 

Le titulaire se doit de respecter les délais plafonds suivants : 

= Phase 1 Synthèse de la connaissance (6 semaines) 

™ Phase 2_Inventaire faune, flore et habitat sur un cycle biologique complet (12 mois) 

= Phase 3 Analyse et hiérarchisation des enjeux environnementaux (4 mois) 
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Etude des milieux — Projet d'aménagement de la boucle de Caquetonne _ Mairie de Niort — Proposition technique et financière - décembre 2023 

DEVIS 

Synthèse de la 
| 0.25 4 2637,50€ 

connaissance 

iveotallies e258 2 135 9537,50€ 
faune et flore 

Rapport final 0,25 45 7 7 137,50 € 

5 Réunions 
(0,5i/réunion) 2.5 2.5 1 4475,00€ 

Frais de déplacement 1 200,00 € 

Lu « Fi = aa 

Total jours 3,25 3 21,5 37,75 | 
Eu Wey Ali in 

ri Total 3 087,50 € a s00€ 12 900,00 24 987,50 €HT | 

Le budget présenté intègre les honoraires et frais. 
Pour ie Maird def 

__ et par défép#ion 
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Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-735

Marchés publics - Étude de mobilités associée à l'aménagement
d'une aire intergénérationnelle - Quartier Sainte-Pezenne

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la Ville  de  Niort souhaite mettre  en  œuvre  une  étude  de  mobilités, associée  à
l’aménagement d’une aire intergénérationnelle dans le quartier de Sainte-Pezenne ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SARL IDCITE
Adresse : La Charnière – 79200 GOURGE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 825,00 € HT soit 11 790,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement et ses annexes.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-739

Marchés publics - Accord-cadre "Travaux de désamiantage 2023-
2027" - Marché subséquent - Complexe sportif des Gardoux -

Rénovation des vestiaires et des sanitaires 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il est nécessaire  de procéder à  la rénovation des vestiaires et sanitaires du complexe
sportif des Gardoux ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  multi-attributaires pour les travaux  de
désamiantage 2023-2027 et que la mise en concurrence des attributaires du marché a été réalisée ;

DECIDE

Art. 1   - 
De passer un marché avec la société AMIANTE DEPOLLUTION SERVICES - ADS
Adresse : 7 rue de Beaufort – ZA Croix Fort – 17220 SAINT MEDARD D’AUNIS

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 48 279,00 € HT soit 57 934,80 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement et son annexe.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-745

Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec E.C.F Centre Ouest Atlantique - 

Participation de plusieurs groupes d'agents

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le risque routier professionnel est identifié comme  un risque professionnel majeur et
comme une priorité de la politique de la sécurité routière ;

Considérant qu’il est nécessaire de former un groupe d’agents ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ECF CENTRE OUEST ATLANTIQUE 
Adresse : RN 11 – Route de la Mothe – 79260 LA CRECHE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 257,00 €  net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis ;
- la lettre de commande.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-746

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec France SST - Participation de sept agents

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la formation de recyclage de formateur Santé Sécurité au Travail (SST) d’une durée de
3 jours est  obligatoire  à effectuer  tous les 3 ans pour nos 7 formateurs internes Santé Sécurité  au
Travail (SST) ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec FRANCE SST
Adresse : 2 avenue René Monory - Téléport 4 – Antares Bureaux - 86360 CHASSENEUIL DU POITOU

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  4 280,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses sur le budget 2024.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-747

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec ASFONA - Participation de six agents

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  les  agents  affectés  au  service  Espaces  verts  et  naturels  réalisent  des  tâches  qui
les mettent  en situation de travailler  avec des produits  phytosanitaires,  il  est  obligatoire  qu’ils  soient
détenteur du « CERTIPHYTO » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ASFONA
Adresse : Les Ruralies CS 80004 – 79231 PRAHECQ CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalués à 3 200,00 € HT soit 3 840,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

-les devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-753

Marchés publics - Réhabilitation de l'ilot Denfert Rochereau - 
Raccordement au réseau de distribution de gaz naturel 

du Centre Socio-Culturel Grand Nord

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  dans  le  cadre  de  la  réhabilitation  de  l’ilot  Denfert  Rochereau  de
raccorder le Centre Socio-Culturel Grand Nord au réseau de distribution de gaz naturel ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société GRDF
Adresse : 35 avenue du Champs de Mars – 11100 NARBONNE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché à 1 346,12 € HT soit  1 615,34 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de raccordement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Contrat de raccordement au réseau 
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PaaS ET : rehabilitation de l'ilot Denfert 

Rochereau 

2 RUE PLUVIAULT 79000 NIORT 

NOM DU CLIENT : 

HOTEL DE VILLE DE NIORT (COMMUNE 
DE NIORT) 



CONTRAT DE RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION DE GAZ NATUREL 

Identification des parties 

ENTRE : 

GRDF, société anonyme au capital de 1 800 745 000 euros dont le siège social est 6 rue de 
Condorcet- 75009 Paris, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 444 786 O11, représentée 
par Monsieur VIGNERON Fabrice dûment habilité(e) à cet effet, 

Ci-après dénommé « GRDF », 

ET : 

HOTEL DE VILLE DE NIORT (COMMUNE DE NIORT) | 

Dont le numéro SIRET est 21790191700013, 

Dont le siège social est situé à 1 PL MARTIN BASTARD BP 516, 79000 - NIORT, 

Représentée par Monsieur VEYRIE Erick dûment habilité(e) a cet effet, 

Ci-après dénommé le « Client ». 
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Le client souhaite raccorder au réseau de distribution publique de gaz un ensemble immobilier 
existant et/ou à construire. Cet ensemble immobilier est désigné ci-après par « Le Projet ». 
Le présent contrat de raccordement concerne le projet rehabilitation de l'ilot Denfert Rochereau 
situé : 2 RUE PLUVIAULT 79000 NIORT. 

Le Projet se compose de : 

1 bâtiment avec chaufferie 

La description des travaux nécessaires à l'alimentation en gaz du Projet est précisée dans 
l'article 2 des Conditions Particulières : « Caractéristique des ouvrages de raccordement à 
construire et autres travaux liés au projet ». 
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CONTRAT DE RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRlBUTiON Df: GAZ NATUREL 
REG-23018 

Conditions particulières 
/-;rtic 

Pour toute questioh relative au contrat. les interlocuteurs sont : 

Pour GRDF: 

Interlocuteur GRDF 

Nom et prénom 

f Fonction 

Adresse 

f Tél. Fixe et mobile 

Email 

Pour le Client: 

Interlocuteur Client 

1 

Nom et prénom 

Adresse 

Tél. Fixe et mobile 

Email 

Francis Bath 

1 Responsable commercial 

35 AV DU CHAMPS DE MARS. 11100 -
NARBONNE 

109 69 36 35 34 

agencecl iententreprise@sudouest. grdf. fr 

G�DF 

1 

i 

Dès signature du contrat, GRDF communiquera au client les coordonnées de l'interlocuteur 
technique en charge de l'exé cution des travaux. 

En cas de changement d'interlocuteur, la Partie concernée en informera l'autre partie dans les 
meilleurs délais 
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L'alimentation en gaz du projet nécessite les ouvrages suivants : 

Construction de 1 branchement individuel pour l'alimentation en gaz du bâtiment 
Branchement individuel sous voie publique avec Chaufferie 

» Les éléments techniques et financiers de ces ouvrages sont précisés dans la fiche B1 

Le plan descriptif des travaux est joint en Annexe du présent contrat. 

i8ge social : 6 rue Condorcet - 75 O09 Paris - RCS: PARIS 444 786511 
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CONTRAT DE RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION DE GAZ NATUREL G 

La participation financière du client s'élève à 1 615,34 € TTC, suivant le détail ci-dessous : 

Fiche / Article Qté Prix unit. Montant Taux Montant Montant 
; HT HT TVA TVA TTC 

B1 - Branchement individuel sous voie 1 346,12 € 267,222) 615,34 € 
publique 

Branchement individuel 

¢ Branchement individuel de 16à 650 | 1 1 346,12 € 1 346,12 € 20,00 % | 269,22 € 1615,34€ 
m3/h : | | | | : | 

TOTAL GENERAL 1 346,12 269,22 € 1615,34 € 
€ 

Si des travaux sont éligibles à un taux de TVA réduit, le Client retournera l'attestation 
correspondante disponible sur le site internet : www.impots.gouv.fr (rubrique 
documentation) à GRDF, au plus tard 2 semaines avant la fin des travaux (date de mise en 
gaz), dûment complétée, datée et signée afin de bénéficier du taux de TVA réduit, et il en 
conservera une copie. 

ll est précisé que le Client sera seul responsable de la complétude et de la véracité de cette 
attestation. 

Dans le cas où le Client n'aurait pas remis à GRDF l'attestation dûment complétée dans les 
conditions ci-dessus, il sera fait application du taux de TVA normal, conformément à la 
réglementation en vigueur applicable au jour de la facturation. 
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CONTRAT GE RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION DE GAZ NATUREL 

Article 5 - Prise d'effet du contrat 

Conformément à l'article 11 des Conditions générales, le présent Contrat prend effet au jour de 
sa signature par les Parties et du paiement de l'éventuel acompte. 

En attente du paiement d'un acompte, GRDF pourra engager les phases préparatoires aux 

travaux de raccordement. Toutefois, les travaux ne seront engagés qu'à réception du paiement 
de l'acompte. 

GRDF - Société Anonyme au capital de 1 800 745 906 euros - Siege social : 6 rue Condorcet - 75009 Paris - RCS: PARIS 444 786 512 



CONTRAT DE RACCOËDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION DE GAZ NATUREL 

Délai d'exécution 

La Mise en Gaz du branchement interviendra dans un délai de 12 semaines après la signature du 
présent contrat. | 

Ce délai est conditionné à la réalisation par le client des éventuels travaux à sa charge précisés 
ci-dessus et en Annexe 2. 

Commentaire 

Réalisation d'un branchement individuel en Pe20 sur réseau AC168 existant de 1968 sous voie 
publique. 

Pose d'un poste MPB 
300mb G10 16m3/h avec un branchement en Pe20,. 
L'emplacement du coffret sera validé par le chargé d'affaire. 
ATTENTION: MPC à proximité du chantier. 

Ar ry cs 
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m(ONTRAT OE RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTR'SBUTIOF DE GAZ KATUREL 
RE6-2301835/ 001001 -™ 

FICHE B1 - Branchement individuel sous voie publique - Chaufferie 

Puissance installée KW. 

Les dispositions et modalités communes des travaux de branchement individuel, et notamment 

les Travaux à la charge du Client figurent en Annexe 1. 

Réalisation du branchement individuel 

Ces travaux seront réalisés sous la responsabilité de GRDF : 

Longueur du branchement : 16 m en PE 20 

Pression du réseau amont : MPB 

Caractéristiques du poste de livraison : 

Débit Poste  <16 m3/h Calibre G10 

(m°/h) 

Pression de 300 mbar | Bloc détente Coffret 

| livraison | | 

Type de Membrane Nombre de lignes 

compteur 
E ' 

Télé relève | | Convertisseur | 

Sortie poste 

Branchement 1 346,12 € 1 346,12 € 20,00 % 269,22 €| 1 615,34 € 

individuel de 16 à 650 

m3/h ; 
La | rr | | | 

TOTAUX* | 1346,12€ | 269,22€) 1615,346€| 
*Y compris Frais Généraux quand ils sont applicables, conformément a l'Articie 5 des Conditions 

générales 

Travaux à la charge du client 

La mise à disposition du génie civil du poste de livraison gaz est réalisée par GRDF. 

La réservation est à réaliser par le client. Le poste ne doit servir d'élément de coffrage au moment 

de la réalisation de l'encastrement. Le fond de cuve devra s'adosser contre une paroi réalisée en 

matériau plein, d'une épaisseur d'au moins 5 cm répondant aux prescriptions contre l'incendie. 

Un linteau,une coquille ou enveloppe peut être nécessaire dans le cas où le mur est construit 

autour | du poste. 
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CONTRAT DE RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION SE GAZ MATUREL 

Le Client procédera au règlement du prix, majoré de la TVA applicable à la date de facturation, 

aux échéances suivantes : 

à la fin des travaux de Réalisation des ouvrages de raccordement, au plus tard à 45 jours 

fin de mois suivant la date d'émission de la facture. 

S'il le souhaite, le Client pourra procéder au règlement de l'intégralité du prix, majoré 
de la TVA applicable à la date de facturation, en un seul versement, à la signature du 
présent Contrat. Il est précisé que cela ne donnera pas lieu à escompte 

Règlement et signature du contrat 

Par le service de paiement et signature électronique, le Client pourra effectuer un 

règlement par prélèvement SEPA et signer son contrat. 

Si l'option n'est pas déjà activée, le Client en fera la demande auprès de son 

interlocuteur GRDF. 

Par virement à : 

» 

En rappelant les références : RE6-2301835/001001* 

+ Et transmettre le présent contrat signé ainsi que l'avis de virement : 

. par courrier à l'adresse suivante : GRDF- AGNRC - BP333 - 40107 DAX CEDEX 

Par chèque bancaire à l'ordre de GRDF transmis à l'adresse suivante, accompagné du 
Contrat signé dans le cas d'une signature manuscrite. 

GRDF- AGNRC - BP333 - 40107 DAX CEDEX 

*Sans la référence du contrat dans l'objet du virement, le paiement sera rejeté. 

Ou par la plateforme Chorus 

La Mise à disposition du gaz est subordonnée au paiement de la totalité du coût de 

raccordement. 

En cas d'abandon du Projet, le Client en informe immédiatement GRDF, par courrier 
recommandé avec avis de réception. Les dépenses engagées par GRDF à la date de notification 

du désistement seront dues par le Client. 

Au cas où le client n'a pas démarré les travaux de son Projet dans un délai de deux ans à compter 
de la date de sa signature, le contrat de raccordement devient caduc. 
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wee (INTRAT DE RACCORDEMENT Al RESEAU DE DISTRIBUTION DE GAZ HATUREL 

Si les dépenses engagées par GRDF sont supérieures au montant de l'acompte versé par le 
Client à la signature du Contrat, GRDF se réserve la possibilité de facturer un montant 
complémentaire correspondant au montant des dépenses engagées à la date de la notification 
du désistement déduction faite de l'acompte reçu à la signature du Contrat, sans préjudice du 
droit pour GRDF de demander des dommages-intéréts. | 
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"CONTRAT DE RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION DE GAZ NATUREL 
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Toute modification des éléments descriptifs du Projet fournis par le client (augmentation des 

longueurs d'alimentation extérieur au projet, modification du nombre de logements, 
modification des tracés intérieurs, modification du phasage du projet, modification des besoins 

en gaz naturel prévisionnels, etc.) entrainera la réalisation d'une nouvelle étude technico- 

économique, et la révision, le cas échéant, des conditions financières telles que définies à l'article 

4 « Participation financière du client» des présentes Conditions Particulières. 

Dans le cas où le résultat de cette nouvelle étude serait favorable (c'est à dire dans le cas d'une 
baisse du coût des travaux à la charge du Client), les Parties conviennent de poursuivre le Contrat 

et de définir par voie d'avenant les nouvelles conditions financières. 

Dans le cas où le résultat de la nouvelle étude technico — économique serait défavorable (c'est- 
a-dire impliquant une augmentation du coût des travaux à la charge du Client), le contrat pourra 

faire l'objet d'une résiliation de l'une ou l'autre des parties. A défaut, un avenant traduira les 
nouvelles conditions financières. 
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CONTRAT DE RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBLITION DE GAZ NATUR 

Artcie / - Délai d'exécution 
Les délais d'exécution sont indiqués pour chaque ouvrage de raccordement dans les fiches 
descriptives correspondantes. Ceux-ci sont conditionnés aux éléments suivants : 

l'achèvement de la réalisation des travaux à la charge du Client, 

la réception par GRDF des autorisations administratives de construire, des autorisations 
de passage et d'implantation, 

Le cas échéant de la signature des conventions de servitude telles que définies dans les 
Conditions Générales. 

À la date de Signature des présentes, au vu du contexte international de perturbations sur la 
disponibilité et le prix des matières premières, les délais indiqués pour la réalisation des 
travaux pourront être impactés par ces perturbations. GRDF en informera le client dès qu il 
aura connaissance d'un retard pour la réalisation des travaux. 

Fait en deux exemplaires originaux, le 23/11/2023 : 

Après avoir pris connaissance des conditions générales et particulières et des annexes. 

Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé » et de la date. 

Pour le Client 

 15
Pour GRDF 

Date : Date :23/11/2023 

Monsieur AUDEBERT Francois 

François AUDEBERT 

Chef d’Agence Ingénierie Nouvelle Aquitaine Nord 

NB: en cas de signature électronique, cette dernière est apposée dans une page 
supplémentaire ajoutée a la fin du présent contrat. 
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CONTRAT DE RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION DE GAZ NATUREL 
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CONTRAT DE RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION DE GA? N ATUREL 

ANNEXE 1. DISPOSITIONS ET MODALITES COMMUNES DES TRAVAUX 
DE RACCORDEMENT INDIVIDUEL 
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Le poste de livraison est posé dans un local ou sur une dalle bétonnée., Si la réalisation du génie 
civil du poste est prise en chargé par le Client et afin d'assurer une bonne coordination avec la 
pose du poste de livraison par GRDF, le Client lui fournira préalablement des photos de la dalle 
ou du local terminé. 

En cas de poste de livraison accolé à un bâtiment propriété du Client. Ce dernier prend en 
charge la fourniture d'une mise à la terre destinée aux liaisons équipotentielles des parties 
métalliques du poste suivant modalités fournies par GRDF. 

Les parties métalliques du poste de détente doivent être mises a la terre, une jonction est prévue 
à cet effet dans le poste, et la valeur R {résistance de la mise à la terre) doit être telle que : 

R inférieur ou égal à 1 ohm avec terre commune si le poste est accolé à un transformateur 
d'électricité. 

R inférieur ou égal à 100 ohms dans les autres cas. 
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CONTRAT DE RACCORDEMENT AU RÉSEAU DE DISTRIBUTION DE GAZ NATUREL 

Conditions générales 
À ME nt a 

Definitions 

Au sens du présent Contrat les termes ci- 
apres sont définis de la maniére suivante, 
au singulier comme au pluriel : 

Branchement : conduite reliant une cana- 
lisation du Réseau de Distribution à f’or- 
gane de coupure général du collectif (Ar- 
rêté du 23 février 2018) 

Catalogue des Prestations : liste, établie 
par GRDF, validée par la CRE, publiée sur 
le site Internet, www.GRDF.fr, et dispo- 
nible sur demande, des prestations propo- 
sées aux Clients et aux Fournisseurs ; y fi- 
gurent les prestations de base couvertes 
par le Tarif d'Acheminement et d'autres 
prestations non couvertes par le Tarif 
d'Acheminement, dont le prix est indiqué. 

Conduite d'immeuble (Cl): dans les im- 
meubles collectifs, tuyauterie d'allure hori- 
zontale faisant suite au branchement d'im- 
meuble collectif et alimentant une ou plu- 
sieurs conduites montantes. 

Conduite montante (CM) : tuyauterie verti- 
cale pour la plus grande partie, raccordée 
à la conduite d'immeuble et alimentant ies 
différents niveaux de cet immeuble 

Client : toute personne, physique ou mo- 
rale, où son représentant ayant accepté le 
présent Contrat. Le Client est le signataire 
du présent contrat et s'engage à ce titre à 
être titulaire des droits permettant de s'en- 
gager auprès de GRDF. A défaut, le signa- 
taire du présent Contrat garantit GRDF de 
tout recours. Par ailleurs, GRDF est suscep- 
tible de demander une indemnisation. 

Commission de Régulation de l'Energie 
(CRE): Autorité administrative indépen- 
dante chargée de veiller au bon fonction- 
nement des marchés de l'électricité et du 
gaz en France. 

Conditions Générales : les conditions gé- 
nérales du présent Contrat 

Conditions Particulières : les conditions 
particulières du présent Contrat 

Consommateur Final: personne phy- 
sique où morale liée à GRDF par des Con- 
ditions de Distribution applicables aux 
Clients en Contrat Unique ou un Contrat 
Distributeur de Gaz-Clients, 

Contrat : le Contrat de raccordement, ob- 
jet des présentes, Il est constitué de Con- 
ditions Générales et de Conditions Parti- 
culières. 

Fournisseur : titulaire d'une autorisation 
délivrée par le ministre chargé de l'éner- 
gie. La liste des fournisseurs de gaz figure 
sur le site internet d'Energie-info, a 
l'adresse : 
http://www.energie-info,fr/pratique/liste- 
des-fournisseurs 

GRDF : gestionnaire du Réseau de Distri- 
bution de gaz naturel 

Extension de réseau: portion supplé- 
mentaire de canalisation de distribution 
publique a construire depuis la localisation 
existante au jour de signature du Contrat 
jusqu'au droit du Branchement envisagé. 
L'Extension fait partie du Réseau de Distri- 
bution. 

Gaz : gaz naturel répondant aux prescrip- 
tions réglementaires 

Installation Intérieure : ensernbie des ou- 
vrages et installations situés en aval du 
compteur ou à défaut de l'organe de cou- 
pure individuel en l'absence de compteur. 
Ces installations relèvent de la responsabi- 
lité du(des) propriétaire(s) 

Local du Poste de Livraison : local ou ar- 
moire contenant le Poste de Livraison ou 
socle sur lequel est installé le Poste de Li- 
vraison, 

Local technique gaz : local où sont grou- 
pes les compteurs de gaz desservant les 
logements d'un immeuble collectif. 

Mise en Service : opération consistant à 
rendre durablement possible un débit per- 
manent de Gaz dans une installation 

Ouvrages Collectifs : ouvrages réalisés à 
l'intérieur d'un bâtiment afin d'alimenter 
des logements d'habitation en gaz. Il s'agit 
de CICM, PTGE ou local technique, décrits 
dans les présentes définitions. 

Ouvrages de Raccordement : ensemble 
des ouvrages assurant le raccordement de 
l'installation intérieure du Client au Réseau 
préexistant. Les Ouvrages de Raccorde- 
ment sont constitués en tout ou partie de 

l'Extension, du Branchement et, en cas de 
raccordement d'immeubles avec des lo- 
gements chauffés individuellement au gaz, 
de la CI/CM 

Le raccordement hors CI/CM est constitué 
par un Branchement et, le cas échéant, 
une Extension. 

Réseau de distribution existant 

Partie : le Ciient et GRDF, ensemble ou sé- 
parément selon le cas 

Placard Technique Gaz Equipé (PTGE) : 
volume, fermé par une porte, réservé ex- 

clusivement aux équipements gaz, situé 
contre le bâtiment contenant au plus 10 
compteurs (uniquement en cas de rénova- 
tion). Les dimensions de ce placard ne per- 
mettent pas d'y séjourner porte fermée. 

Point de Livraison : point où GRDF livre 
du Gaz en application des Conditions de 
Distribution applicables aux Clients en 
Contrat Unique ou du Contrat Distributeur 
de Gaz-Clients. Le Point de Livraison est la 
bride aval du Poste de Livraison ou, en cas 
d'absence de Poste de Livraison, la bride 
aval du Compteur, 

Pression de Livraison : pression relative | 
du Gaz au Point de Livraison 

Prix : rémunération de la Réalisation des 
Ouvrages de Raccordement définis dans 
les Conditions Particulières 

Réalisation : étude et construction d'un 
Ouvrage de Raccordement 

Réseau de Distribution : ensemble d'ou- 
vrages, d'installations et de systèmes ex- 
ploités par ou sous la responsabilité de 
GRDF, constitué notamment de canalisa- 
tions, de branchements, d'organes de dé- 
tente, de sectionnement, à l'aide duquel 
GRDF réalise l’acheminement de Gaz 

Organe de coupure individuelle : organe 
de coupure individuelle situé avant le 
point d'entrée de la tuyauterie dans le lo- 
gement desservi et au méme niveau que 
celui-ci 

Service MEGPE : Service de Mise en Gaz 
pour Essais, Le service consiste à mettre en 
gaz l'installation intérieure de chaque lo- 
gement équipé d'une solution individuelle 
de gaz naturel pour s'assurer du démar- 
rage des appareils de chauffage et/ou pro- 
duction d'eau chaude, puis à laisser |’ins- 
tallation en maintien d'alimentation, à dis- 
position du futur occupant du logement 
consommateur final, 

Tarif d'Acheminement : tarif d'utilisation 
du Réseau de Distribution, fixé par arrêté 
ministériel publié au Journal Officiel de la 
République Française. 

Extension 
y 

Brancnements 
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CONTRAT DE RACCORDEMENT AU KESEAU DE DISTRIBUTION DE GAZ NATUREL 
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Le Contrat a pour objet de déterminer les 
Conditions Particulières et les Conditions 
Générales dans lesquelles GRDF s'engage 
à réaliser les Ouvrages de Raccordement 
ainsi que toutes opérations ou tous actes y 
concourant. 

Le présent Contrat comprend les piéces 
contractuelles suivantes : 

- Les Conditions Générales 

+ Les Conditions Particulières et leurs An- 

nexes 

La conception et le dimensionnement des 
Ouvrages sont effectués par GRDF à partir 
des informations fournies par le Client. 
Toute modification de ces informations est 
susceptible de remettre en cause les con- 
ditions techniques et financières du Con- 

trat. 

GRDF s'engage à exécuter ou faire exécu- 
ter la Prestation sous réserve que les con- 

ditions cumulatives suivantes soient préa- 
lablement réunies par te Client : 

+ paiement de l'acompte correspondant à 
cinquante (50) % du prix total de la presta- 
tion TTC, sauf pour les Clients personnes 
publiques 

¢ obtention des autorisations administra- 
tives, lesquelles seront demandées en son 

nom et pour son compte par GRDF, 

+ accord des propriétaires ou coproprié- 
taires dans le cas de travaux réalisés en 
propriété privée (accord demandé par le 
client), 

e titre attestant, au profit de GRDF, d'une 
servitude de passage dans le cas de tra- 
vaux en partie réalisés sur une (ou plu- 
sieurs) propriété(s) privée(s}, qu'il s'agisse 
de la propriété privée du Client ou d'un 
tiers. En cas d'implantation d'un ou plu- 
sieurs Ouvrages de Raccordement en do- 
maine privé ou en propriété privée, le 
Client fait son affaire de l'obtention de 
l'accord du ou des propriétaires des ter- 
rains traversés ou sur lesquels seront im- 
plantés lesdits ouvrages. Chaque proprié- 
taire concerné consent expressément à 
GRDF une servitude pour établir à de- 
meure, dans l'emprise de son terrain, les 
Ouvrages de Raccordement. 

Toute convention de servitude devra être 
établie devant notaire ou sous seing-privé 
puis réitérée devant notaire, sur simple de- 
mande de GRDF, conformément au mo- 
dèle fournit, le cas échéant, par GRDF, et 
devra être publiée au bureau des hypo- 
thèques. 

e réalisation des travaux éventuels à la 
charge du Client. 

Par ailleurs, dans le cas d'ouvrages coilec- 
tifs, les délais mentionnés ‘au Contrat sont 
conditionnés à la réception par GRDF de 
l'étude technique des ouvrages collectifs 
du Client au minimum 6 semaines et de sa 
validation définitive par GRDF dans les 
conditions prévues en annexe 1 des Con- 

ditions Particuliéres. 
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La Mise en Gaz pour Essai (MEGPE) est 
systématiquement mise en œuvre pour 

tout programme immobilier collectif com- 
portant au moins 3 logements équipés de 
chauffage individuel au gaz. Ceci à moins 
d'avis contraire du Client notifié à GRDF 
dans le mois suivant la signature du Con- 
trait. 

Déroulement de la MEGPE : 

Les conditions préalables pour la MEGPE : 

- les conduites d'immeubles et conduites 
montantes éventuelles ont été remises 
en concession et GRDF les a mises en 
gaz. 
les appareils à gaz sont installés, raccor- 
dés et prêts à fonctionner 
le Client fournit à GRDF les certificats de 
conformité des installations intérieures 
modèle 2, établis par l'installateur et vi- 
sés par un organisme agréé, 
les logements faisant l'objet du service 
est alimenté en électricité, et en eau. 

- La présence de l'installateur choisi par le 
client des appareils gaz est indispen- 
sable au long de toutes les operations 
de mise en gaz pour essais. 

La consommation de gaz naturel est pure- 
ment temporaire (1 ou 2 jours) pour per- 
mettre à l'installateur de procéder aux es- 
sais des appareils gaz par et ne peut, en 
aucun cas, être utilisé pour un préchauf- 
fage des logements. Toute utilisation pour 
d'autres usages donnera lieu à une factu- 
ration du Client, des volumes de gaz con- 
sommés, selon les modalités définies dans 
la « procédure client consommant sans 
fournisseur » de la CRE, disponible sur son 
site internet http://www.cre.fr/ . 

La date de début des essais et la durée 
prévisionnelle sont fixées par les Parties et 
l'installateur concerné. 
Le Client s'engage à fournir à GRDF 1,5 
mois avant la date de livraison des loge- 

ments les références des logements con- 

cernés par le Service (numéros de PCE, re- 
pérages des robinets de branchements 
particuliers). 

A l'issue de ces essais, pour chaque loge- 
ment dont l'installation intérieure a été tes- 
tée : 

« L'index est relevé. Il servira d'index de dé- 
marrage pour le contrat du premier oc- 
cupant, 

Une plaquette d'information est laissée 
dans le logement : elle mentionne les ré- 
férences du logement et explique au fu- 
tur occupant qu'il peut d'ores et déjà dis- 
poser du gaz, en lui indiquant toutefois 
qu'il doit souscrire dans les 48h un contrat 
auprès d'un des fournisseurs de gaz dont 
la liste tui est fournie et qui figure sur le 
site internet de la CRE, 

Le Client s'engage à informer le futur oc- 
cupant du logement des démarches qu'il 
doit engager pour souscrire un contrat de 
fourniture auprès du fournisseur de gaz na- 
turel de son Choix. 

À noter que : 

+ La MEGPE est incluse dans le coût des 
travaux de raccordement. 

+ La mise en service définitive des installa- 
tions de chaque logement sera facturée 
à chaque occupant. 

Si le logement reste vacant après la 
MEGPE, son alimentation en gaz naturel 

ne peut être maintenue par GRDF plus de 
10 semaines. Dans un tel cas, le robinet 
13.2 est alors condamné et fermé. Une 
coupure de l'alimentation du logement va- 
cant peut être réalisée quelques jours 
avant l'échéance. 

Dans ces deux cas, l'intervention d'un 
technicien est nécessaire pour effectuer la 

remise en service de l'installation à la de- 
mande du fournisseur. 
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La participation financière demandée au 
Client est fixée aux Conditions Particu- 
lières. Les modalités de calcul du prix du 
raccordement du projet du Client est défi- 
nit selon le Catalogue des Prestations de 

GRDF. Ce prix est défini en fonction : 

- De la longueur du branchement, suivant 
qu'il est inférieur ou égal à 15m ou qu'il 
est supérieur, 

+ De la nécessité de travaux d'extension 
ou sans extension, 

+. Du débit inférieur ou égal à 650m? /h ou 
supérieur. 

ll est précisé que le prix ainsi défini peut 
comporter des frais conformément au ca- 
hier des charges de Concession pour la 
distribution publique de gaz naturel appli- 
cable. Celui-ci peut notamment prévoir 
que les frais facturés au Client pour tous 
les travaux réalisés sous maitrise d'ou- 
vrages GRDF comprennent les dépenses 
directes augmentées des frais généraux 
de GRDF. 

Le Prix ne comprend ni les frais de Mise en 
Service, ni aucune autre prestation rele- 

vant d'autres Contrats. Les prix de ces 
prestations sont définis dans le Catalogue 
des Prestations. 

Les prix sont mentionnés au(x) taux de TVA 
applicabie(s) aux travaux concernés et en 
vigueur au jour de la signature du Contrat. 
Si des travaux sont éligibles à un taux de 
TVA réduit conformément à la règlemen- 
tation en vigueur applicable, le Client de- 
vra retourner l'attestation correspondante 
disponible sur le site internet : www.im- 
pots.gouv.fr (rubrique documentation) à 
GRDF, datée et signée afin de bénéficier 
du taux de TVA réduit, et il en conservera 
une copie. 

ll est précisé que le Client sera seul res- 
ponsable de la complétude et de la véra- 
cité de cette attestation. 

Dans le cas où le Client n'aurait pas remis 
à GRDF l'attestation dûment complétée, 
datée et signée, il sera fait application du 
taux de TVA normal, conformément à la 
règlementation en vigueur applicable au 
jour de la facturation. 

Le Client procédera au règlement du prix, 
majoré de la TVA applicable à la date de 
facturation, aux échéances suivantes : 

- un premier versement de 50% du mon- 
tant total à la signature du présent Contrat, 

- le solde à la fin des travaux de Réalisation 
des ouvrages de raccordement, au plus 
tard à quarante-cinq (45) jours fin de mois 
suivant la date d'émission de la facture. 

S'il le souhaite, le Client pourra procéder 
au règlement de l'intégralité du prix, ma- 
joré de la TVA applicable à la date de fac- 
turation, en un seul versement, à la signa- 
ture du présent Contrat. Il est précisé que 
cela ne donnera pas lieu à escompte. 
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CONTRAT DE RACCORDEMENT 

Le Client dispose d'un délai de 10 (dix) 
Jours calendaires à compter de la récep- 
tion de la facture pour en contester le 
montant. Passé ce délai, la facture est ré- 
putée acceptée. 

Si le Client conteste tout ou partie du mon- 
tant d'une facture, il doit néanmoins verser 
l'intégralité du montant de la facture dans 
les conditions prévues ci-avant, sauf en cas 
d'erreur manifeste de GRDF. 

Conformément à l'article L441-6 du code 
du commerce, tout retard de paiement en- 
trainera l'application, de plein droit, de pé- 
nalités de retard d'un montant égal à trois 
fois le taux d'intérêt légal ainsi que d'une 
indemnité forfaitaire pour frais de recou- 
vrement d'un montant de quarante (40) 
Euros. 

Ces pénalités et indemnité forfaitaire sont 
exigibles le jour suivant la date de règle- 
ment prévu, Lorsque les frais de recouvre- 
ment exposés sont supérieurs au montant 
de l'indemnité forfaitaire susmentionnée, 
GRDF peut demander une indemnisation 
complémentaire, sur justification, 
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Lors de la conciusion du Contrat, chaque 
Partie désigne un représentant respon- 

sable de la bonne exécution du Contrat. 

Les Parties se tiennent mutuellement infor- 
mées, à tout moment et dans les meilleurs 

délais, de tout événement ou circonstance 

ou Information de quelque nature que ce 
soit susceptible d'avoir une incidence si- 
gnificative sur l'exécution du Contrat. 
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Dans le cas où un Client déciderait en 
cours de Contrat de ne plus procéder à la 
réalisation des travaux, il s'engage à en in- 
former GRDF immédiatement, par courrier 
recommandé avec avis de réception. 

Les dépenses engagées par GRDF à la 
date de notification du désistement seront 
facturées au Client aux frais réels de ceux- 
cl et sans préjudice de tout dommages et 
intérêts, déduction faite de l'acompte reçu 
à la signature du Contrat. 

Dans le cas où le client n'aura pas démarré 
les travaux de son projet dans un délai de 
deux ans à compter de la date de sa signa- 
ture ou dans le cas où les conditions cumu- 
latives listées à l'article 7 des présentes ne 
seraient pas remplies dans ce même délai, 
le contrat de raccordement devient caduc, 
sans préjudice de tout dommages et inté- 
rêts qui pourraient être dus. 
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AU RESEAU DE DISTRIBUTION DE GAZ NATUREL 

* grève mais dans la seule hypothèse où 
celle-ci revêt les caractéristiques de la 
force majeure telle que définie à l'alinéa 
(a) ci-avant ; 

circonstance ci-après, sans qu'elle ait à 
réunir les critères énoncés à l'alinéa pré- 
cédent, dans fa mesure où sa survenance 
affecte la Partie qui l'invoque et l'em- 
pêche d'exécuter tout ou partie des obli- 
gations qui lui incombent au titre du 
Contrat : 

- bris de machine ou accident d'exploita- 
tion ou de matériel, 

- fait d'un tiers dont les conséquences 
ne peuvent être surmontées par ladite 
Partie, 

fait de l'Administration: ou des Pouvoirs 
Publics, 

- fait de guerre ou attentat. 

La Partie qui invoque un événement ou cir- 
constance visé au présent article doit four- 
nir à l'autre Partie dans les meilleurs délais, 
par tous moyens, toute information utile 
sur cet événement ou circonstance et sur 
ses consequences. 

La Partie concernée prend toute mesure 
raisonnable permettant de minimiser les 

effets de l'événement ou de la circons- 
tance visée au présent article et s'efforce 
d'assurer le plus rapidement possible la re- 
prise normale de l'exécution du Contrat. 

Pendant la période d'interruption d'exécu- 
tion de ces obligations, la Partie concer- 
née informe l'autre Partie des consé- 
quences de l'événement ou de la circons- 
tance considérée sur ia réalisation de ses 
obligations, des mesures qu'elle entend 
prendre afin d'en minimiser les effets sur 
l'exécution du Contrat, du déroulement 
de la mise en œuvre de ces mesures, du 
délai estimé pour la reprise de l'exécution 
normale de ses obligations contractuelles 
et de la date de cessation de l'événement. 

+ 
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personne à laquelle aurait été transférée la 
garde de ladite installation. 

Le Client définit et réalise à ses frais les 

actes d'exploitation nécessaires sur son 
Installation Intérieure. 

8.3 - Assurances 

Les Parties doivent souscrire à leurs frais, 
chacune en ce qui la concerne, les polices 
d'assurance nécessaires à la couverture 
des risques pesant à leur charge du fait de 
l'inexécution ou de l'exécution incomplète 
de leurs obligations respectives au titre du 
Contrat. 

Chacune des Parties s'engage à obtenir de 
ses assureurs, dans ce cadre, un abandon 
des droits de subrogation des dits assu- 
reurs dans la limite des renonciations à re- 
COUFS visées au présent article. 

GRDF a souscrit une assurance de respon- 
sabilité civile professionnelle auprès 
d'AXA CORPORATE SOLUTION 
ASSURANCE, société anonyme de droit 
français régie par le code des assurances, 
dont le siège social est 4 rue Jules Le- 
febvre — 75426 Paris Cedex 9. 
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Les parties sont déliées de leurs obliga- 
tions respectives au titre du Contrat dans 
les cas et circonstances ci-après pour la 
durée et dans la limite des effets desdits 
cas et circonstances sur lesdites obliga- 
tions : 

* cas de force majeure, entendu comme 
tout événement extérieur à la volonté de 
la Partie qui l'invoque, et ne pouvant être 
surmonté par la mise en œuvre des ef- 
forts auxquels celle-ci est tenue, ayant 
pour effet d'empêcher l'exécution par la- 
dite Partie de tout ou partie de l'une 
quelconque de ses obligations décou- 
lant du Contrat ; 

GRDF - Société Anonyme au capital de 1 800 745 090 euros - Siège social 

8.1 - Responsabilité à l'égard des tiers 
GRDF et le Client supportent, chacun en 
ce qui le concerne, toutes les consé- 
quences pécuniaires de la responsabilité 
civile qu'ils encourent en vertu du droit 
commun à raison de tous dommages, de 
quelque nature que ce soit, causés aux 
tiers à l'occasion de l'exécution des obliga- 
tions qui leur incombent respectivement 
dans le cadre du Contrat. 

8.2 - Responsabilité entre les Parties 

En cas de manquement prouvé à l'une 
quelconque de ses obligations au titre du 
Contrat, le Client ou GRDF engage sa res- 
ponsabilité envers l'autre Partie, à laquelle 
i| doit indemnisation des dommages ma- 
tériels Ou immatériels directs subis de ce 
fait. 

L'indemnisation due au Client ou à GRDF 
est toutefois limitée, par événement, à 150 
000 (cent cinquante mille) euros, et par an- 
née civile, à deux fois ce montant ; cha- 

cune des Parties renonce, et se porte fort 
de la renonciation de ses assureurs, à tout 

recours contre l'autre Partie et/ou ses as- 
sureurs au-delà de cette limite. 

Il est rappelé que l'installation Intérieure 
est réalisée et entretenue sous la respon- 
sabilité de son propriétaire ou de toute 
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9.1 Révision à l'initiative du Client 

Toute modification des éléments descrip- 
tifs du projet fournis par le Client (augmen- 
tation des longueurs d'alimentation exté- 
rieur au projet, modification du nombre de 
logements, modification des tracés inté- 
rieurs, modification du phasage du projet, 
modification des besoins en gaz naturel 
prévisionnels, etc.) entraînera la réalisation 

d'une nouvelle étude technico-écono- 
mique, et la révision, le cas échéant, des 
conditions financières telles que définies à 
l'article 4 « Prix » des présentes Conditions 
Particuliéres. 

Dans le cas ot le résultat de cette nouvelle 

étude serait favorable (c'est à dire dans le 
cas d'une baisse du coût des travaux à la 
charge du Client), les Parties conviennent 
de poursuivre le Contrat au prix défini con- 
formément au résultat de la nouvelle 

étude et de définir par voie d'avenant les 
nouvelles conditions financières. 

Il est précisé que dans le cas où des tra- 
vaux auraient déjà été réalisés par GRDF 
conformément au descriptif initial, ceux-ci 
seront à la charge du Client. 

Dans le cas où le résultat de la nouvelle 
étude technico — économique serait défa- 
vorable (c'est-à-dire impliquant une aug- 
mentation du coût des travaux à la charge 
du Client), le contrat pourra faire l'objet 
d'une résiliation de l'une ou l'autre des 
parties. 

Les dépenses engagées par GRDF à la 
date de notification du désistement seront 
facturées au Client aux frais réels de ceux- 
ci et Sans préjudice de tout dommages et 
intérêts, déduction faite de l’acompte reçu 
à la signature du Contrat. 

À défaut, un avenant traduira les nouvelles 
conditions financières conformément au 
résultat de la nouvelle étude. II est précisé 
que dans le cas où des travaux auraient 
déjà été réalisés par GRDF conformément 
au descriptif initial, Ceux-ci seront à la 
charge du Client en complément des nou- 
velles conditions financières conformé- 
ment au résultat de la nouvelle étude. 

: 6 rue Condorcet - 75009 Paris - RCS : PARIS 444 786511 
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9.2 Evolutions législatives ou règlemen- 
taires 

Dans l'hypothèse où des dispositions légi- 
slatives ou réglementaires nouvelles sus- 
ceptibles de s'appliquer directement ou 
indirectement au Contrat entreraient en vi- 
gueur pendant la période d'exécution du 
Contrat, les Parties conviennent de se rap- 
procher afin de définir ensemble la suite à 
donner à l'exécution du Contrat. 

À cet égard, les Parties feront leurs meil- 
leurs efforts pour adapter le Contrat à la 
nouvelle réglementation en vigueur dans 
un délai de 30 (trente) jours à compter de 
la date d'entrée en vigueur des disposi- 
tions susvisées. Dans le cas où une telle 
adaptation ne s'avérerait pas possible ou 
dans le cas où les dispositions législatives 
ou réglementaires nouvelles soumet- 
traient le contenu du Contrat au respect 
de procédures administratives préalables, 
les Parties conviennent qu'elles disposent 
chacune d'une faculté de résiliation antici- 
pée du Contrat de plein droit. 

Sere pte ny ae yi Be ap ne 
ni] et a es Cae pe SRE er = 

' 
fap 

a or a 

Les Parties supportent, chacune pour ce 
qui la concerne, les impôts et taxes leur in- | 
combant en application de la réglementa- 
tion en vigueur, sous réserve des para- 

graphes ci-après : 

* la taxe foncière, la redevance d'occupa- 
tion du domaine public et la contribution 
économique territoriale concernant les 
Ouvrages de Raccordement et le Local 
du Poste de Livraison sont à la charge du 
Client. Dans le cas où elles seraient ac- 
quittées par GRDF, elles seront rembour- 
sées par le Client à GRDF sur justificatifs 
fournis par ce dernier. 

QAM FAS SHOW mire ai sjeajadt. 800 745 O00 sures - Siege social: S rue 

+ les montants dus par le Client tets que dé- 
finis au Contrat sont majorés de toute 
taxe ou prélèvement de même nature ré- 
sultant de la réglementation à tout mo- 
ment. 
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Sauf stipulation expresse contraire, le Con- 
trat prend effet au jour de sa signature par 
les Parties. Il prend fin au paiement du 
solde des travaux sans préjudice de l'ar- 
ticle 14 des présentes Conditions Géné- 
rates. 

Si aucun travaux n'est démarré par GRDF 
dans les deux (2} ans à compter de la si- 
gnature du Contrat, ce dernier devient ca- 
guque. 
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En application de la loi, la CRE peut être 
saisie par l'une des parties en cas de diffé- 
rend entre un opérateur de réseau et ses 

utilisateurs lié à l'accès au réseau, aux ou- 
vrages et aux installations ou à leur utilisa- 
tion, notamment en cas de refus d'accès 
ou de désaccord sur la conclusion, l'inter- 
prétation ou l'exécution des Contrats et 
protocoles. 

Le Contrat est soumis au droit français tant 
sur le fond que sur la procédure appli- 
cable. 
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Chaque Partie ne peut céder ses droits et 
obligations au titre du Contrat qu'avec 
l'accord préalable et écrit de l'autre Partie. 
L'autre Partie ne peut s'y opposer que 
pour de justes motifs. 
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Les Parties se réunissent chaque fois que 
necessaire pour la bonne exécution du 
Contrat. Le cas échéant, la fréquence de 
telles réunions est prévue dans les Condi- 
tions Particulières. : 

Les Parties s'efforcent de résoudre à 
l'amiable tout litige relatif à la formation, la 
validité, l'exécution ou l'interprétation du 
Contrat. 

À défaut d'accord amiable, ces litiges sont 
soumis à l'appréciation du Tribunal de 
Commerce de Paris, 

“ih 

+ A la date de son entrée en vigueur, le 
Contrat constitue l'intégralité des obliga- 
tions respectives des Parties relatives à 
son objet. Il met fin à toutes lettres, pro- 
positions, offres et conventions remises, 
échangées ou signées entre les Parties 
antérieurement à la signature du Contrat 
et portant sur le même objet. 

En cas de contradiction entre tes Condi- 
tions Générales et les Conditions Particu- 
lières, les Conditions Particulières préva- 
lent. 

Nonobstant toute traduction qui puisse 
en étre faite, signée ou non, la langue fai- 
sant foi pour l'interprétation et/ou l'exé- 
cution du Contrat est le français, 

A l'expiration du Contrat quelle qu'en 
soit la cause, toute disposition du Con- 
trat ayant vocation à s'appliquer après 
l'expiration du Contrat demeurera en vi- 
gueur, notamment en ce qui concerne la 
Responsabilité des Parties. 

+ 
+ 

+ 



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-762

Marchés publics - Achat de prestations artistiques et culturelles - 
Parcours de l'élève - Année scolaire 2023/2024 - 

Compagnie Bric-broc "les recycleurs du son"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  accompagne  les  écoles  dans  le  cadre  du  parcours  de  l’élève,
notamment en ce qui concerne les interventions culturelles ;

Considérant la réalisation d’une prestation artistique auprès des élèves des écoles Louis Aragon, Jean
Mermoz maternelle, Louis Pasteur maternelle et élémentaire, Jacques Prévert ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la Compagnie BRIC BROC « LES RECYCLEURS DE SON »
Adresse : La Férolière – 79420 BEAULIEU-SOUS-PARTHENAY

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes correspondant  au prix  du  marché évalué  à  11 450,00 €  net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- les devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-764

Marchés publics - Achat de prestations artistiques et culturelles - 
Parcours de l'élève - Année scolaire 2023/2024 - 

Ecole élémentaire Jean Macé - Compagnie La Chaloupe

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  accompagne  les  écoles  dans  le  cadre  du  parcours  de  l’élève,
notamment en ce qui concerne les interventions culturelles ;

Considérant  la  réalisation  d’une  prestation  artistique  auprès  des  élèves  de  l’école  élémentaire  Jean
Macé ;

DECIDE
Art. 1   –   
De passer un marché avec la COMPAGNIE LA CHALOUPE
Adresse : 30 Chemin des Coteaux de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  4 380,00 €  net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-766

Marchés publics - Achat de prestations artistiques et culturelles - 
Parcours de l'élève - Année scolaire 2023/2024 - 

Compagnie Cirque en scène

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  accompagne  les  écoles  dans  le  cadre  du  parcours  de  l’élève,
notamment en ce qui concerne les interventions culturelles ;

Considérant la réalisation d’une prestation artistique auprès des élèves de l’école Ernest Pérochon ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association CIRQUE EN SCENE
Adresse : 30 Chemin des Coteaux de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  4 896,00 €  net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ASSOCIATION CIRQUE EN SCÈNE Date Devis Validité du Devis 
30 CHEMIN DES COTEAUX DE RIBRAY 06/12/2023 06/01/2024 
79000 NIORT 
Tél: 05 49 35 56 71 : 
Site web: www.cirque-scene.fr Adresse de Facturation 
Mail: accueil@cirque-scene.fr ‘ 

Association de Loi 1901 | - Mairie de Niort 
APE: 9001 Z men: : 
SIRET: 413 176 892 00029 Service education 
Licences: Place Martin Bastard CS 58755 
PLATESV-R-2022-003024 79027 niort 
PLATESV-R-2022-003025 
PLATESV-R-2022-003019 

Devis N° D-23-11-08 

Libellé Montant Total 

Devis Projet Scolaire "Cirque à l'école" 
E.Pérochon 

Techniques abordées: 
Equilibre sur objets, Jongleries (Balles, Foulards, Cerceaux, Massues...), Acrosport, Expression. 

Jours & Horaires : 
Voir détail planning ci-joint annexe 1 

Date spectacle “RAPLAPLA" vendredi 19 janvier 2024. 

Public: 
12 classes maternelles et élémentaires (environ 200 élèves de 2 ans et demi à 11ans) 
répartis sur 10 créneaux (voir annexe) 

Lieu: 
Salle polyvalente de l'école puis Chapiteau Au Fil Rouge - Cirque en Scène 

Nombre d'intervenant(s): 
2 intervenants diplômé(s) BIAC, BPJEPS, DE 

Divers : 
Prévoir le repas du midi du formateur / L'aide pour le déchargement et le chargement du camion 

Tarif Projet: 
Forfait projet scolaire de 24 séances de cirque comprenant les intervenants, le matériel spécifique, la 
préparation, les déplacements, et les chargements et déchargements ainsi que la journée de spectacle voir 
détail ci-dessous. “il 

Les personnes doivent être assurées pour les activités a risque. Sinon, elles devront prendre une 
licence FFEC (7.30€ par personne) auprès de notre structure. 

Séance Cirque Scolaire - Participation Ville de Niort 3 946,00 
Temps Face à Face pédagogique (60 € / heure) + restitution publique à 
Spectacle Raplapla petit cirque à déplier 5 950,00 

Une convention sera signée après acceptation et signature du devis. 

"Bon pour accord" Cirque en Scène 
Signature et Cachet Es Signature et Cachet 

À Niort Le 06/12/2023 

F \ 

qe spé rss À 
4 896,00 € 

Sylvie BRUN 

TVA non applicable, art. 261-7-1° du CGI 



ASSOCIATION CIRQUE EN SCÈNE | Date Devis Validité du Devis 
30 CHEMIN DES COTEAUX DE RIBRAY 06/12/2023 06/01/2024 
79000 NIORT 
Tél: 05 49 35 56 71 
Site web: www.cirque-scene. fr eee Adresse de Facturation 
Mail: accueil@cirque-scene. fr. 

Association de Loi 1901 Mairie de Niort 
APE: 9001 Z ina & 
SIRET: 413 176 892 00029 | Service éducation 
Licences: Place Martin Bastard CS 58755 
PLATESV-R-2022-003024 79027 niort 
PLATESV-R-2022-003025 
PLATESV-R-2022-003019 

Devis N° D-23-11-08 

PLANNING PREVISIONNEL 

Voir Document PDF Annexe 1 



Planning Prévisionnel {sous réserve de modifications) 

Séance 

10 

11 

12 

* Mardi 9 janvier 2024 

Jeudi 11 janvier 2024 

Mardi 16 janvier 2024 

Jeudi 18janvier 2024 

Mardi 23 janvier 2024 

Jeudi 25 janvier 2024 

Mardi 30 janvier 2024 

Jeudi 1 février 2024 

Mardi 6 février 2024 

Jeudi 8 février 2024 

Mardi 13 février 2024 

Jeudi 15 février 2024 

Mardi 5 mars 2024 

Jeudi 7 mars 2024 

Sous le Chapiteau à Cirque en Scène 

{Pour les élémentaires) 

Mardi 12 mars 2024 

Jeudi 14 mars 2024 

Mardi 19 mars 2024 

Jeudi 21 mars 2024 

Mardi 26 mars 2024 

Jeudi 28 mars 2024 

Mardi 2 avril 2024 

Jeudi 4 avril 2024 

Mardi 9 avril 2024 > répétition générale 

Jeudi 11 avril 2024 > Restitution 

Horaires Chasse Effectif 

09h-9h45 TPS - MS 18 

10h-10h45 MG/GS 25 

Mardi 11h-11h45 ss 16 

Pause Méridienne 

13h45-15h CE2/CM1 24 

15h-16h CE1/CE2 14 

fours Morales Classe 

09h-9h45 TPS - PS 

10h-10h45 TPS - PS 

Jeudi 10h45-11h45 {CP ae 

Pause Méridienne 

13h45-15h CM1/CM2 25) 

15h-16h CE1 14 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-1

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec le Domaine Régional de Chaumont-sur-Loire - Participation de

deux agents

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  former  2  techniciens  du  Service  espaces  verts  et  naturels  à
la formation « Méthodologie pour réussir ses choix d’essences d’arbres en milieu urbain » afin d’optimiser
les compétences du service ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec le DOMAINE REGIONAL DE CHAUMONT-SUR-LOIRE
Adresse : 41150 CHAUMONT-SUR-LOIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 1 772,00  €  net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- les deux bulletins d’inscriptions et d’autoriser la signature des conventions à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-2

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023/2024 -
2ème et 3ème trimestres - Association Niort Handball - 

Atelier Mini hand

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les 2ème  et  3ème  trimestres de  l’année
scolaire 2023-2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association NIORT HAND BALL
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  570,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION 

ÆT ENTRE LA VILLE DE NIORT 

NIORT ET l'association niort hand ball 

Objet : Convention réglant l'organisation d'animations péri-. ou extra-. scolaires. Année scolaire 2023/2024 
« Atelier Mini hand». 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérome BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 2 octobre 2023, 

d'une part, 

Et l'association niort hand ball N° siret 45114936300017, représentée par Durand Fabien Directeur sportif. 
dont le siège social se trouve , 12 rue Joseph Cugnot Maison des Associations 79000 NIORT 

d'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 — Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir pour le deuxième et troisième trimestre de l'année scolaire 
2023/2024, soit du 29 janvier au 29 mars 2024 et du 29 avril au 14 juin 2024 (péri-. scolaire) : 

e d'une part les modalités d'organisation d'ateliers spécifiques mis en place dans les écoles élémentaires 
et/ou dans les centres de loisirs, 

e d’autre part, les obligations des deux parties. 

selon les calendriers ci-dessous : 

ARTICLE 2 — Lieu , activités, horaire, planning : 
Thématiques en lien avec les objectifs du PET : 
1.1.2 Renforcer la capacité des enfants à interagir positivement 
3.2.2 Lutter contre la sédentarité 

Animations Périscolaires 2°"° trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour N bre 
séances 

Coubertin 16h15-17h15 Vendredi 7 

Mini hand 

soit 7 heures pour un montant de 210 euros net. 

Animations Périscolaires 3°"° trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour N bre 
seances 

Sand 16h15-17h15 Jeudi 6 

ot Jaurés 16h15-17h15 Vendredi 6 
Mini hand 

soit 12 heures pour un montant de 360 euros net. 

Toute modification d’horaire d'intervention nécessitera l’accord écrit préalable des deux parties. 



ARTICLE 3 — Obligations générales 

Chacune des deux parties souscrira les assurances nécessaires à la garantie de son domaine de responsabilité. 
La Ville de Niort s'engage à mettre à disposition du prestataire les locaux et matériels (tables, chaises, ...) 
adaptés au bon déroulement de l'animation. 
Pour sa part, et sauf accord contraire, le prestataire de service s'engage à mettre en œuvre les moyens 
matériels et humains nécessaires à la bonne réalisation du service. 
Les prestations non réalisées quelle que soit la cause (absence, grève, intempérie...) ne feront l'objet d'aucun 
règlement. 

Le présent contrat confie à son titulaire l'exécution de tout ou partie d’un service public. 

Par conséquent, conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 
République, le titulaire doit prendre les mesures nécessaires permettant : 

- d'assurer l'égalité des usagers vis-a-vis du service public ; 
eS de respecter les principes de laïcité et de neutralité dans le cadre de l'exécution de ce service. 

ARTICLE 4 — Clause particuliére 

Dans le cadre de la féte du périscolaire, le prestataire pourra a titre bénévole promouvoir son activité a travers 
des démonstrations, initiations, et/ou présentations. 

ARTICLE 5 — Coût de la prestation — modalité de règlement 

A une facture correspondra obligatoirement un bon de commande. 
La facture est à déposer sur la plateforme Chorus Pro, et portera de façon lisible, outre les mentions légales 
(nom et adresse du fournisseur, coordonnées bancaires ...), les indications suivantes : 

« le numéro du bon de commande et le numéro IBAN (coordonnée bancaire inscrite sur le relevé 
d'identité bancaire), 

“le montant individualisé, lieu, dates des séances, nombre de séance(s) du ou des champs 
d'activités concernés : animations périscolaires ou centres de loisirs. 

La prestation sera réglée après vérification du service fait, au fur et à mesure, sur la base du tarif horaire de 
30 € net. 

| Animations périscolaires | 19 | heures | soit en € | 570 

Pour un montant total de 570 € net. 

Les délais de paiement sont de 30 jours. En cas de dépassement, les intérêts moratoires sont versés sur la base 
du taux d'intérêt légal en vigueur en application du décret 2008-407 et 408. 

ARTICLE 6 — Modalités de règlement des litiges 

Le litige se règlera d'abord de façon amiable, puis en cas d’echec devant le tribunal de Céans. 

Fait à Niort, le 7°} /)2/ tot 

Le Représentant de l'association . Pour Monsieur le Maire de Niort 
niort hand ball La Directrice 

Durand Fabien Directeur sportif 
q =e 

RAT ee 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-3

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec le GRETA - Participation d'un groupe de dix agents

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il  apparaît  prioritaire de permettre aux agents en situation d’illettrisme ou  en grandes
difficultés face aux savoirs de base, de s’inscrire dans un parcours de formation qui vise l’acquisition
de compétences  techniques  (français,  calcul…)  et  socio-professionnelles  nécessaires  à  l’exercice
d’une activité professionnelle ou à l’intégration dans un parcours d’évolution professionnelle ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’organisme de formation GRETA POITOU-CHARENTES
Adresse : Siège social – Lycée Nelson Mandela - 63 rue de la Bugellerie – 86000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 395,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver  le devis annexé à la présente et d’autoriser  la signature de la convention de formation à
venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-6

Marchés publics - Formation du personnel - 
Marché passé avec UFCV Nouvelle-Aquitaine - Participation de

deux agents - Retrait de la décision n°2023-633

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2024 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la decision  n°2023-633 en date du 09 novembre 2023 autorisant  la passation d’un marché avec
L’UFCV Nouvelle Aquitaine, pour la formation au  Brevet d’Etat aux Fonctions de Directeur (BAFD) de
deux agents du service animation de la Direction de l’Education ;

Considérant la modification du mode d’hébergement pour l’un des stages ;

DECIDE

Art. 1 – 
De retirer la décision n°2023-633.

Art. 2 - 
De passer un marché avec l’organisme de formation UFCV NOUVELLE-AQUITAINE - DELEGATION
LIMOUSIN POITOU-CHARENTES
Adresse : 51 Grand’Rue – BP 90983 - 86038 POITIERS CEDEX

Art. 3 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 012,00 € TTC et  de mandater les
dépenses.

Art. 4 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- les deux devis.

Art. 5 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-8

Acceptation du don d'un registre manuscrit 
sur la Chamoiserie niortaise

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 9, dans les termes ci-après :

« D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un projet d’animation patrimoniale autour de la Chamoiserie niortaise, de Port Boinot et
du quartier du port, est envisagé en 2024 ;

Considérant  que  M  propose  de faire  don  d’un  document –  registre  manuscrit
émanant du Syndicat des chamoiseurs et fabricants de dégras de France - sur la Chamoiserie niortaise,
à la Ville de Niort ;

Considérant que cette proposition de don ne fait l’objet d’aucune contrepartie particulière ;

DECIDE

Art. 1 - 
D'accepter le don de .

Art.   2   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   3   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-13

Marchés publics - Fournitures et livraison de pains 2024 -
Restaurants scolaires et centres de loisirs - Lot n° 10 Jean Mermoz 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’assurer la fourniture et la livraison de pain sur les restaurants scolaires Jean
Mermoz ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la SARL BOULANGERIE CREPIN
Adresse : 183 avenue Saint Jean d’Angély – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 2 444,00 € HT soit 2 578,42 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-14

Marchés publics - Fournitures et livraison de pains 2024 -
Restaurants scolaires et centres de loisirs - 

Lot n° 11 Jules Michelet

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’assurer la fourniture et la livraison de pain sur les restaurants scolaires Jules
Michelet ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec la SARL BOULANGERIE CREPIN
Adresse : 183 avenue Saint Jean d’Angély – 79000 NIORT  

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 2 652,00 € HT soit 2 797,86 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-21

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023/2024 -
3ème trimestre - Association Dividus - Atelier Moyen âge

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations périscolaires pour le 3ème trimestre de l’année scolaire 2023-
2024 ;

DECIDE

Art. 1 -   
De passer un marché avec l’association DIVIDUS
Adresse : 58 boulevard des Arandelles – 79180 CHAURAY

Art. 2 -   
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  360,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 janvier 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-23

Marchés publics - Achat de prestations sportives - 
Parcours de l'élève - Année scolaire 2023/2024 - 

Association La ligue de l'enseignement 79 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort accompagne les écoles dans le cadre du parcours de l’élève ;

Considérant la prestation sportive auprès des élèves de l’école maternelle Jules Ferry ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 79
Adresse : 52 rue Pied de Fond – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 637,78 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D’approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis et la convention d’accueil.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE








